
CHRONOLOGIE ADMINISTRATIVE 
 

De l’an VII à 1974 
 
 

PINET 
 

Canton : 
Arrondissement : 

BROQUIES 
SAINT-AFFRIQUE 

Distraite de ce canton et réunie à celui du Viala-Du-Tarn. 
(Bulletin des lois, n°261, an VII, p.16) 
VIALA-DU-TARN 
 

Canton : 
Arrondissement : 

LE VIALA-DU-TARN 
SAINT-AFFRIQUE 

9 ventôse an VII 

Commune de Pinet, canton de Broquiès, réunie au canton du Viala-du-
Tarn. 
(Bulletin des lois, an VII, 1er semestre, p.16) 

 
 

AVEYRON 
 

  14 fructidor an XI 

La limite entre les départements de l’Aveyron et du Lot demeure fixée 
par la rive du Lot, depuis Bouillac jusqu’à Cajarc. 
(Bulletin des lois, n°311, p.914, an XI, T.8) 

 
 

MALEVILLE Canton : 
Arrondissement : 

MONTBAZENS 
VILLEFRANCHE 

Commune de Maleville s’accroît d’une partie de la paroisse de 
Veuzac, distraite de la mairie de Toulonjac. 
(A.D., Aveyron, 28M12) 
SAINT-REMY Canton : 

Arrondissement : 
VILLENEUVE 
VILLEFRANCHE 

Commune de Saint-Rémy s’accroît d’une partie de la paroisse de 
Veuzac, distraite de la mairie de Toulonjac. 
(A.D., Aveyron, 28M12) 
TOULONJAC Canton : 

Arrondissement : 
VILLEFRANCHE 
VILLEFRANCHE 

1810 

Mairie de Toulonjac perd la paroisse de Veuzac partagée entre 
plusieurs communes dont celles de Villefranche, Saint-Rémy et 
Maleville. 
(A.D., Aveyron, 18M12) 

 



 
VEUZAC 
 

Canton : 
Arrondissement : 

VILLEFRANCHE 
VILLEFRANCHE 

Paroisse de Veuzac distraite de la mairie de Toulonjac et partagée 
entre plusieurs communes dont celles de Villefranche, Saint-Rémy et 
Maleville. 
(A.D., Aveyron, 28M12) 
VILLEFRANCHE 
 

Canton : 
Arrondissement : 

VILLEFRANCHE 
VILLEFRANCHE 

1810 (suite) 

La commune de Villefranche s’accroît d’une partie de la paroisse de 
Veuzac, distraite de la mairie de Toulonjac. 
(A.D., Aveyron, 28M12) 

 
 

BRUSQUE 
 

Canton : 
Arrondissement : 

CAMARES 
SAINT-AFFRIQUE 

Commune de Brusque distraite de celle de Fayet et érigée en mairie. 
(A.D., Aveyron, 28M12) 
FAYET 
 

Canton : 
Arrondissement : 

CAMARES 
SAINT-AFFRIQUE 

1814 

Commune de Fayet perd la commune de Brusque érigée en mairie. 
(A.D., Aveyron, 28M12) 

 
 

SAINT-JULIEN-
DE-PIGANIOL 

Canton : 
Arrondissement : 

AUBIN 
VILLEFRANCHE 

Perd son titre de chef-lieu de mairie qui passe à Saint-Santin. 
(A.D., Aveyron, 28M12) 
SAINT-SANTIN 
 

Canton : 
Arrondissement : 

AUBIN 
VILLEFRANCHE 

06-04-1816 

Devient chef-lieu de la mairie à la place de Saint-Julien-de-Piganiol. 
(A.D., Aveyron, 28M12) 

 
 

ESPLAS 
 

Canton : 
Arrondissement : 

BELMONT 
SAINT-AFFRIQUE 

26-12-1816 

Commune d’Esplas, réunie à la mairie de Montlaur par arrêté du 
26/12/1806. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 

 



 
 

MONTLAUR Canton : 
Arrondissement : 

BELMONT 
SAINT-AFFRIQUE 

26-12-1816 (suite) 

Commune d’Esplas, réunie à la mairie de Montlaur par arrêté du 
26/12/1806. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 

 
 
 

CAYLA (LE) Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

Commune du Cayla réunie à la mairie de Coupiac par le Préfet. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 
COUPIAC Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

Commune du Cayla réunie à la mairie de Coupiac par le Préfet. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 
MARTRIN Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

Mairie de Saint-Igest adjointe à la mairie de Martrin par le Préfet. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 
SAINT-IGEST Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

1816 

Mairie de Saint-Igest adjointe à la mairie de Martrin par le Préfet. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 

 
 
 

CAVALERIE (LA) Canton : 
Arrondissement : 

NANT 
MILLAU 

Mairie de La Cavalerie perd la commune de Saint-Geniez-de-Bertrand 
réunie à la mairie de Saint-Georges. 
(Arrêté du 09/09/1818- A.D., Aveyron, 28M11) 
SAINT-GENIEZ-
DE-BERTRAND 

Canton : 
Arrondissement : 

MILLAU 
MILLAU 

09-09-1818 

Commune distraite de la mairie de La Cavalerie et réunie à celle de 
Saint-Georges. 
(Arrêté du 09/09/1818- A.D., Aveyron, 28M11) 

 



 
 
 

SAINT-GEORGES Canton : 
Arrondissement : 

MILLAU 
MILLAU 

09-09-1818 (suite) 

Mairie de Saint-Georges s’accroît de la commune de Saint-Geniez-de-
Bertrand distraite de la mairie de La Cavalerie. 
(Arrêté du 09/09/1818- A.D., Aveyron, 28M11) 

 
 
 

AJAS Canton : 
Arrondissement : 

CAMPAGNAC 
MILLAU 

Commune d’Ajas réunie définitivement à la mairie de Saint-Laurent 
d’Olt. 
(A.D., Aveyron, 28M11) 
OUTROL Canton : 

Arrondissement : 
CAMPAGNAC 
MILLAU 

Commune d’Outrol réunie définitivement à la mairie de Saint-Laurent 
d’Olt. 
(A.D., Aveyron, 28M11) 
SAINT-LAURENT-
D’OLT 

Canton : 
Arrondissement : 

CAMPAGNAC 
MILLAU 

1819 

Réunion définitive des communes d’Outrol et d’Ajas à la mairie de 
Saint-Laurent-d’Olt. 
(A.D., Aveyron, 28M11) 

 
 
 

LAISSAC Canton : 
Arrondissement : 

LAISSAC 
MILLAU 

Commune de Laissac perd la commune de Palmas, « rétablie » en 
commune distincte par décision du 22/04/1826. 
(A.D., Aveyron, 28M13) 
PALMAS Canton : 

Arrondissement : 
LAISSAC 
MILLAU 

22-04-1826 

Commune distraite de celle de Laissac et « rétablie » en commune 
distincte par décision du 22/04/1826. 
(A.D., Aveyron, 28M13) 

 
 



 
 

SAINT-LEONS Canton : 
Arrondissement : 

VEZINS 
MILLAU 

Perd la commune de Verrières érigée en commune distincte par arrêté 
du Ministre de l’Intérieur du 08/05/1828. 
(A.D., Aveyron, 28M13) 
VERRIERES Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-BEAUZELY 
MILLAU 

08-05-1828 

L’arrêté du 5 messidor an VIII unissant les communes de Verrières et 
de Saint-Léons est annulé par arrêté du Ministre de l’Intérieur du 
08/05/1828. 
(A.D., Aveyron, 28M13) 

 
 
 

AGUESSAC Canton : 
Arrondissement : 

MILLAU 
MILLAU 

Commune d’Aguessac distraite de la mairie de Compeyre et érigée en 
commune distincte par l’arrêté du Ministre de l’Intérieur du 
25/08/1828 qui annule celui du 5 messidor an VIII. 
(A.D., Aveyron, 28M13) 
COMPEYRE Canton : 

Arrondissement : 
MILLAU 
MILLAU 

25-08-1828 

Mairie de Compeyre perd la commune d’Aguessac, érigée en 
commune distincte par arrêté du Ministre de l’Intérieur du 25/08/1828 
(A.D., Aveyron, 28M13) 

 
 
 

CARBASSAS Canton : 
Arrondissement : 

MILLAU 
MILLAU 

Hameau distrait de la commune de Compeyre et réuni à celle de 
Paulhe. 
(A.D., Aveyron, 28M13) 
COMPEYRE Canton : 

Arrondissement : 
MILLAU 
MILLAU 

27-08-1828 

Commune de Compeyre perd les villages et hameaux de Paulhe, 
Carbassas et Lalauzet pour former une commune distincte dont le 
chef-lieu est fixé à Paulhe par ordonnance du 27/08/1828. 
(A.D., Aveyron, 28M13) 

 



 
 

LALAUZET Canton : 
Arrondissement : 

MILLAU 
MILLAU 

Hameau distrait de la commune de Compeyre et réuni à celle de 
Paulhe. 
(A.D., Aveyron, 28M13) 
PAULHE Canton : 

Arrondissement : 
MILLAU 
MILLAU 

27-08-1828 (suite) 

Les villages et hameaux de Paulhe, Carbassas et Lalauzet sont distraits 
de Compeyre pour former une commune distincte dont le chef-lieu est 
fixé à Paulhe par ordonnance du 27/08/1828. 
(A.D., Aveyron, 28M13) 

 
 
 

MONTMEJEAN Canton : 
Arrondissement : 

PEYRELEAU 
MILLAU 

20-09-1828 

Limite entre la commune de Montméjean et celle de Lanuéjols 
(département du Gard) est fixée par ordonnance du 20/09/1828, de 
telle sorte que le tènement du Valcas fera partie désormais du Gard. 
(A.D., Aveyron, 28M13) 

 
 
 

BOISSONNADE 
(LA) 

Canton : 
Arrondissement : 

RODEZ 
RODEZ 

Commune distraite de celle de Ceignac, canton de Cassagnes, et 
réunie à celle de Luc, canton de Rodez, par ordonnance du 
25/02/1829. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 
CALMONT Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Ceignac par ordonnance du 25/02/1829. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 
CALZINS Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ 
RODEZ 

25-02-1829 

Commune distraite de celle de Ceignac, canton de Cassagnes, et 
réunie à celle de Luc, canton de Rodez par ordonnance du 25/02/1829. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 

 



 
 
 

CAPELLE-SAINT-
MARTIN (LA) 

Canton : 
Arrondissement : 

RODEZ 
RODEZ 

Commune distraite de celle de Ceignac, canton de Cassagnes, et 
réunie à celle de Luc, canton de Rodez, par ordonnance du 
25/02/1829. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 
CEIGNAC Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

La commune de Ceignac perd les communes de Luc, La Capelle-
Saint-Martin, La Boissonnade, Calzins et Ruols qui forment la 
nouvelle commune de Luc. 
Elle s’accroît des communes de Naves, Calmont, et Magrin par 
ordonnance du 25/02/1829. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 
LUC Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ 
RODEZ 

Cette commune distraite de la commune de Ceignac, fusionne avec 
celles de La Capelle-Saint-Martin, La Boissonnade, Calzins et Ruols 
pour former une nouvelle commune dont le chef-lieu est fixé à Luc par 
ordonnance du 25/02/1829. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 
MAGRIN Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Ceignac par ordonnance du 25/02/1829. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 
NAVES Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Ceignac par ordonnance du 25/02/1829. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 
RUOLS Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ 
RODEZ 

25-02-1829 (suite) 
 

Commune distraite de celle de Ceignac et réunie à celle de Luc par 
ordonnance du 25/02/1829. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 

 
 



 
 
 

COMPOLIBAT Canton : 
Arrondissement : 

MONTBAZENS 
VILLEFRANCHE 

Commune de Compolibat distraite de la mairie de Prévinquières et 
érigée en mairie distincte, par arrêté du Ministre de l’Intérieur, du 
04/05/1829. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 
PREVINQUIERES Canton : 

Arrondissement : 
RIEUPEYROUX 
VILLEFRANCHE 

04-05-1829 

Mairie de Prévinquières perd la commune de Compolibat érigée en 
mairie distincte par arrêté du Ministre de l’Intérieur, du 04/05/1829. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 

 
 
 
 
 

ALBINHAC Canton : 
Arrondissement : 

MUR-DE-BARREZ 
ESPALION 

Portion de terrain, cotée J, réunie à la commune de Thérondels. 
Commune réunie à celle de Brommat. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 350) 
BARS Canton : 

Arrondissement : 
MUR-DE-BARREZ 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Lacroix-Barrez. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 349) 
BASTIDE (LA) Canton : 

Arrondissement : 
MUR-DE-BARREZ 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Mur-de-Barrez. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 350) 
BASTIDE (LA) Canton : 

Arrondissement : 
NAUCELLE 
RODEZ 

20-05-1829 

Commune réunie à celle de Saint-Igest. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 348) 

 
 



 
 

BERTRAZES Canton : 
Arrondissement : 

NAUCELLE 
RODEZ 

Village réuni à la commune de Tauriac. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 348) 
BROMMAT Canton : 

Arrondissement : 
MUR-DE-BARREZ 
ESPALION 

S’accroît des communes de Cussac, Albinhac, et Rueyre, supprimées, 
et d’une enclave de la commune de Lacroix. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 350) 
BROMMES Canton : 

Arrondissement : 
MUR-DE-BARREZ 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Mur-de-Barrez. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 350) 
CABRESPINES Canton : 

Arrondissement : 
NAUCELLE 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Tauriac. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 348) 
CAMBOULAZET Canton : 

Arrondissement : 
NAUCELLE 
RODEZ 

Commune de Camboulazet distraite de la mairie de Manhac. 
Communes de Lafabrie, Camboulazet et Noyers, réunies en une seule 
dont le chef-lieu est fixé à Camboulazet. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 349) 
CAMJAC-LE-
BOSC 

Canton : 
Arrondissement : 

NAUCELLE 
RODEZ 

Réunie aux communes de Frons et Mauri pour former la seule 
commune de Camjac. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 349) 
CASSAGNES-
BEGONHES 

Canton : 
Arrondissement : 

CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

20-05-1829 (suite) 
 

Hameau de Mas-Ricart réuni à la commune de Saint-Just. 
Hameaux de Gargaros, Fonbonne, Soulages, Lacan, La Tourre, et 
Laval, réunis à la commune de Centrès. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 349) 

 



 
 
 
 

CASTELPERS Canton : 
Arrondissement : 

NAUCELLE 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Saint-Just. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 348) 
CENTRES Canton : 

Arrondissement : 
NAUCELLE 
RODEZ 

Enclave G, de Centrès, réunie à la commune de Saint-Just. 
Communes de Taurines et Tayac (canton de Réquista) réunies à celle 
de Centrès. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 349) 
CRESPIN Canton : 

Arrondissement : 
LA SALVETAT 
RODEZ 

La mairie de Crespin perd les communes de Tauriac, Saint-Martial, et 
Cabrespines (qui lui étaient adjointes depuis le 5 messidor an VIII). 
Elles sont réunies pour former la seule commune de Tauriac. 
Le village de Bertrazes et d’autres portions de terrains sont aussi 
rattachés à la nouvelle commune de Tauriac. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 348) 
CUSSAC Canton : 

Arrondissement : 
MUR-DE-BARREZ 
ESPALION 

Enclaves cotées A et Q sur le plan ci-annexé, réunies à la commune de 
Mur-de-Barrez. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 350) 
FONBONNE Canton : 

Arrondissement : 
NAUCELLE 
RODEZ 

Village, dépendant de Cassagnes-Bégonhès, réuni à la commune de 
Centrès. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 349) 
FRONS ET MAURI Canton : 

Arrondissement : 
NAUCELLE 
RODEZ 

20-05-1829 (suite) 
 

Commune réunie à celle de Camjac. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 349) 

 
 



 
 

GARGAROS Canton : 
Arrondissement : 

NAUCELLE 
RODEZ 

Village dépendant de Cassagnes-Bégonhès, réuni à la commune de 
Centrès. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 348) 
JALENQUES Canton : 

Arrondissement : 
NAUCELLE 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Quins. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 349) 
LACAN Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Village, dépendant de Cassagnes-Bégonhès, réuni à la commune de 
Centrès. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 349) 
LACROIX-
BARREZ 

Canton : 
Arrondissement : 

MUR-DE-BARREZ 
ESPALION 

Réunie aux communes de Murols, Bars et Valon, pour former la seule 
commune de Lacroix, dont fera aussi partie une portion de terrain 
distraite de la commune de Taussac. 
Perd une enclave cotée E, rattachée à la commune de Brommat. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 349) 
LADIGNAC Canton : 

Arrondissement : 
MUR-DE-BARREZ 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Mur-de-Barrez. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 350) 
LAFABRIE Canton : 

Arrondissement : 
NAUCELLE 
RODEZ 

Commune distraite de la mairie du Piboul et réunie à la commune de 
Camboulazet. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 349) 
LAVAL Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

20-05-1829 (suite) 
 

Village, dépendant de Cassagnes-Bégonhès, réuni à la commune de 
Centrès. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 349) 

 



 
 
 

LEDERGUES Canton : 
Arrondissement : 

REQUISTA 
RODEZ 

La mairie de Lédergues perd les communes de Meljac et Rouet 
(canton de Naucelle) qui lui étaient adjointes depuis l’arrêté du 5 
messidor an VIII. Ces deux communes formeront avec celles de Saint-
Just, La Bastide et Castelpers (canton de Naucelle), le seule commune 
de Saint-Just dont feront aussi partie le hameau de Mas-Ricart et des 
terrains détachés de Cassagnes, de Centrès (canton de Naucelle) et de 
Lentin (canton de Réquista). 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 348) 
LENTIN Canton : 

Arrondissement : 
REQUISTA 
RODEZ 

Enclaves K, L ,M de Lentin, réunie à la commune de Saint-Just. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 349) 
LEZ Canton : 

Arrondissement : 
MUR-DE-BARREZ 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Taussac. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 349) 
MANHAC Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

La mairie de Manhac perd les communes de Noyers et Camboulazet 
(qui lui étaient adjointes depuis le 5 messidor an VIII). Ces communes 
réunies à celle de Lafabrie formeront le seule commune de 
Camboulazet. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 349) 
MAS-RICART Canton : 

Arrondissement : 
NAUCELLE 
RODEZ 

Hameau, dépendant de Cassagnes, réuni à la commune de Saint-Just. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 349) 
MELJAC Canton : 

Arrondissement : 
NAUCELLE 
RODEZ 

20-05-1829 (suite) 
 

Commune distraite de la mairie de Lédergues, canton de Réquista, et 
réunie à la commune de Saint-Just. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 348) 

 



 
 
 

MUR-DE-BARREZ Canton : 
Arrondissement : 

MUR-DE-BARREZ 
ESPALION 

S’accroît des communes de Brommes, Signalac, et La Bastide 
supprimée et des enclaves de Cussac, Peyrat et Nigressère. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 350) 
MUROLS Canton : 

Arrondissement : 
MUR-DE-BARREZ 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Lacroix-Barrez. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 349) 
NIGRESSERE Canton : 

Arrondissement : 
MUR-DE-BARREZ 
ESPALION 

Enclave cotée K, réunie à la commune de Mur-de-Barrez. 
Commune réunie à celle de Mur-de-Barrez. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 350) 
NOYERS Canton : 

Arrondissement : 
NAUCELLE 
RODEZ 

Commune distraite de la mairie de Manhac et réunie à la commune de 
Camboulazet. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 349) 
PEYRAT Canton : 

Arrondissement : 
MUR-DE-BARREZ 
ESPALION 

Réunie aux communes de Lez et Taussac pour former la seule 
commune de Taussac. 
Perd une enclave cotée F au profit de la commune de Mur-de-Barrez. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 349) 
PIBOUL (LE) Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

20-05-1829 (suite) 
 

La mairie du Piboul perd, d’une part : 
- les communes de Tayac et Taurines (canton de Naucelle), qui 

lui étaient adjointes depuis l’arrêté du 5 messidor an VIII et qui, 
réunies avec celle de Centrès formeront la seule commune de 
Centrès dont feront aussi partie les villages de Gargaros, 
Fonbonne, Soulages et Lacan ainsi que les villages de La Tourre 
et de Laval, tous dépendant de Cassagnes-Bégonhès. 

- d’autre part, la commune de Lafabrie (canton de Naucelle). 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 349) 

 



 
 
 

QUINS Canton : 
Arrondissement : 

NAUCELLE 
RODEZ 

Réunie aux communes de Verdun et Jalenques pour former la seule 
commune de Quins. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 349) 
ROUET Canton : 

Arrondissement : 
NAUCELLE 
RODEZ 

Commune distraite de la mairie de Lédergues, canton de Réquista et 
réunie à la commune de Saint-Just. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 348) 
RUEYRE Canton : 

Arrondissement : 
MUR-DE-BARREZ 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Brommat. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 350) 
SAINT-JUST Canton : 

Arrondissement : 
NAUCELLE 
RODEZ 

Communes de Meljac, Rouet, La Bastide, Saint-Just et Castelpers  
réunies en une seule dont le chef-lieu est fixé à Saint-Just. 
Hameau de Mas-Ricart, terrains cotés E dépendant de Cassagnes, 
enclave G dépendant de Centrès, enclaves K, L, M, dépendant de 
Lentin, réunis à la commune de Saint-Just. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 348) 
SAINT-MARTIAL Canton : 

Arrondissement : 
NAUCELLE 
RODEZ 

Commune rattachée à celle de Tauriac. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 348) 
SELVE (LA) Canton : 

Arrondissement : 
REQUISTA 
RODEZ 

20-05-1829 (suite) 
 

Mairie de La Selve perd la commune de Taurines réunie à la commune 
de Centrès. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 348) 

 



 
 
 
 

SIGNALAC Canton : 
Arrondissement : 

MUR-DE-BARREZ 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Mur-de-Barrez. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 350) 
SOULAGES Canton : 

Arrondissement : 
NAUCELLE 
RODEZ 

Village dépendant de Cassagnes-Bégonhès réuni à la commune de 
Centrès. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 349) 
TAURIAC Canton : 

Arrondissement : 
NAUCELLE 
RODEZ 

Communes de Tauriac, Saint-Martial et Cabrespines distraites de la 
mairie de Crespin, canton de La Salvetat et réunies en une seule dont 
le chef-lieu est fixé à Tauriac. 
Le village de Bertrazès et les terrains cotés P sur le plan ci-annexé sont 
réunis à cette commune. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 348) 
TAURINES Canton : 

Arrondissement : 
NAUCELLE 
RODEZ 

Commune distraite de la mairie de La Selve, réunie à la commune de 
Centrès. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 349) 
TAUSSAC Canton : 

Arrondissement : 
MUR-DE-BARREZ 
ESPALION 

Portion de terrain cotée R, sur le plan ci-annexé, réunie à la commune 
de Lacroix-Barrez. 
Communes de Peyrat, Lez, et Taussac, réunies en une seule dont le 
chef-lieu est fixé à Taussac. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 349) 
TAYAC Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

20-05-1829 (suite) 
 

Commune de Tayac, distraite de la mairie du Piboul, et réunie à la 
commune de Centrès. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 349) 

 
 



 
THERONDELS Canton : 

Arrondissement : 
MUR-DE-BARREZ 
ESPALION 

S’accroît des communes de Ladignac, Nigressere et Laussac 
supprimées et d’une partie de terrain détachée de la commune 
d’Albinhac. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 350) 
TOURRE (LA) Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Village dépendant de Cassagnes-Bégonhès, réuni à la commune de 
Centrès. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 349) 
VALON Canton : 

Arrondissement : 
MUR-DE-BARREZ 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Lacroix-Barrez. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 349) 
VERDUN Canton : 

Arrondissement : 
NAUCELLE 
RODEZ 

20-05-1829 (suite) 

Commune réunie à celle de Quins. 
(Bulletin des Lois, 1829, X, 349) 

 
 
 

17-06-1829 Voir Additif ci-après pages 152 et 153. 
 

 
 
 

17-06-1829 Voir Additif ci-après page 153 et 154. 
 

 
 
 

ARNAC 
 

Canton : 
Arrondissement : 

SALLES-CURAN 
MILLAU 

Commune distraite du canton de Saint-Beauzély et réunie à celui de 
Salles-Curan. 
Commune réunie à celle de Villefranche-de-Panat. 
(Bulletin des Lois, 1829, 491) 
CAPELLE-
FARCEL (LA) 

Canton : 
Arrondissement : 

SALLES-CURAN 
MILLAU 

30-09-1829 

Commune réunie à celle de Villefranche-de-Panat 
(Bulletin des Lois, 1829, XI, 491) 

 



 
 
 
 
 
 
 

COUDOLS Canton : 
Arrondissement : 

SALLES-CURAN 
MILLAU 

Distraite de ce canton et réunie à celui de Saint-Beauzély. 
Réunie aux communes du Minier, Pinet et Viala-du-Tarn pour former 
une seule commune dont le chef-lieu est fixé au Viala-du-Tarn. 
(Bulletin des Lois, 1829, XI, 491) 
LABESSE Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-BEAUZELY 
MILLAU 

Les communes de Labesse et Arnac sont distraites de ce canton et 
rattachées à celui de Salles-Curan. 
Elles sont aussi réunies aux communes de Peyrebrune et La Capelle-
Farcel (canton de Salles-Curan) pour former une seule commune dont 
le chef-lieu est fixé à Villefranche. 
(Bulletin des Lois, 1829, XI, 491) 
MINIER (LE) Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-BEAUZELY 
MILLAU 

Commune réunie à celle du Viala-du-Tarn. 
(Bulletin des Lois, 1829, XI, 491) 
PEYREBRUNE 
 

Canton : 
Arrondissement : 

SALLES-CURAN 
MILLAU 

Commune réunie à celle de Villefranche-de-Panat. 
(Bulletin des Lois, 1829, 491) 
PINET Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-BEAUZELY 
MILLAU 

30-09-1829 (suite) 
 

Commune réunie à celle du Viala-du-Tarn. 
 (Bulletin des Lois, 1829, XI, 491) 

 
 



 
 
 
 

SAINT-
BEAUZELY 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-BEAUZELY 
MILLAU 

Commune de Coudols distraite du canton de Salles-Curan et réunie à 
celui de Saint-Beauzély. 
Communes d’Arnac et Labesse distraites du canton de Saint-Beauzély 
et réunies à celui de Salles-Curan. 
(Bulletin des Lois, 1829, XI, 491) 
VILLFRANCHE-
DE-PANAT 

Canton : 
Arrondissement : 

SALLES-CURAN 
MILLAU 

Communes de Peyrebrune, La Capelle-Farcel, Labesse et Arnac, 
distraites de la commune du Viala-du-Tarn et réunies en une seule 
dont le chef-lieu est fixé à Villefranche-de-Panat, section de 
Peyrebrune. 
(Bulletin des Lois, 1829, XI, 491) 
VIALA-DU-TARN 
(LE) 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-BEAUZELY 
MILLAU 

30-09-1829 (suite) 
 

Commune du Viala-du-Tarn, perd l’administration des communes de 
Peyrebrune, La Capelle-Farcel, Labesse et Arnac, réunies en une seule 
commune dont le chef-lieu est fixé à Villefranche-de-Panat. 
Communes du Minier, de Pinet et de Coudols, réunies à celle du 
Viala-du-Tarn. 
(Bulletin des Lois, 1829, XI, 491) 

 
 
 



 
 
 
 
 
 

AMBAYRAC Canton : 
Arrondissement : 

VILLENEUVE 
VILLEFRANCHE 

Commune réunie à celle de Montsalès. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 
CAMBOULAN Canton : 

Arrondissement : 
VILLENEUVE 
VILLEFRANCHE 

Commune réunie à celle de Montsalès. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 
CANAC Canton : 

Arrondissement : 
VILLENEUVE 
VILLEFRANCHE 

Commune réunie à celle de Sainte-Croix. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 
ESTRABOLS 
 

Canton : 
Arrondissement : 

VILLENEUVE 
VILLEFRANCHE 

Commune réunie à celle de Salvagnac-Cajarc. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 
FARROU Canton : 

Arrondissement : 
VILLENEUVE 
VILLEFRANCHE 

17-02-1830 
 

Village de Farrou distrait de la commune de Villeneuve et réuni à celle 
de Saint-Rémy. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 

 
 
 



 
 
 
 

FOISSAC Canton : 
Arrondissement : 

ASPRIERES 
VILLEFRANCHE 

Hameau de Puech-Lavaure distrait de la commune de Foissac et réuni 
à celle de Villeneuve. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 
LACAPELLE-
BALAGUIER 

Canton : 
Arrondissement : 

VILLENEUVE 
VILLEFRANCHE 

Cette commune et celle de Saint-Georges sont distraites de la mairie 
de Sainte-Croix et érigées en commune distincte dont le chef-lieu est 
fixé à Lacapelle-Balaguier. 
(A.D., Aveyron, 18M18) 
LAPLANE Canton : 

Arrondissement : 
VILLENEUVE 
VILLEFRANCHE 

Commune réunie à celle de Montsalès. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 
MARIN Canton : 

Arrondissement : 
VILLENEUVE 
VILLEFRANCHE 

Commune réunie à celle de Sainte-Croix. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 
MASTRIEL Canton : 

Arrondissement : 
VILLENEUVE 
VILLEFRANCHE 

Enclave de Mastriel distraite de la commune de Villeneuve et réunie à 
celle de Saint-Igest. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 
MONTSALES Canton : 

Arrondissement : 
VILLENEUVE 
VILLEFRANCHE 

17-02-1830 (suite) 
 

Communes de Laplane, Ambayrac, Camboulan réunies à celle de 
Montsalès. 
Commune d’Ols-et-Rinhodes, distraite de la mairie de Montsalès, et 
érigée en mairie distincte. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 

 
 



 
 
 
 

OLS-ET-
RHINODES 

Canton : 
Arrondissement : 

VILLENEUVE 
VILLEFRANCHE 

Commune distraite de la mairie de Montsalès et érigée en mairie 
distincte. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 
POUGET (LE) Canton : 

Arrondissement : 
VILLENEUVE 
VILLEFRANCHE 

Commune distraite de la mairie de Salles-Courbatiès et réunie à Saint-
Igest. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 
PUECH-LAVAURE Canton : 

Arrondissement : 
VILLENEUVE 
VILLEFRANCHE 

Hameau distrait de la commune de Foissac et réuni à celle de 
Villeneuve. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 
SAINT-GEORGES Canton : 

Arrondissement : 
VILLENEUVE 
VILLEFRANCHE 

Commune distraite de la mairie de Sainte-Croix et réunie à la 
commune de Lacapelle-Balaguier. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 
SAINT-IGEST Canton : 

Arrondissement : 
VILLENEUVE 
VILLEFRANCHE 

Communes de Saint-Igest et du Pouget distraites de la mairie de 
Salles-Courbatiès et réunies en une seule dont Saint-Igest devient le 
chef-lieu. 
L’enclave de Mastriel, distraite de Villeneuve, y est jointe. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 
SAINT-REMY Canton : 

Arrondissement : 
VILLENEUVE 
VILLEFRANCHE 

17-02-1830 (suite) 
 

Commune distraite de la mairie de Sainte-Croix et érigée en commune 
distincte. 
Y sont joints le village de Farrou et une autre enclave de la commune 
de Villeneuve. 
Perd une enclave, réunie à la commune de Villeneuve. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 

 
 



 
 
 
 
 
 

SAINTE-CROIX Canton : 
Arrondissement : 

VILLENEUVE 
VILLEFRANCHE 

Communes de Marin et Canac, village du Verdier et autre enclave de 
la commune de Villeneuve, sont réunis à la commune de Sainte-Croix. 
Communes de Lacapelle-Balaguier et de Saint-Georges, distraites de 
la mairie de Sainte-Croix et érigées en une seule commune distincte 
dont le chef-lieu est fixé à Lacapelle-Balaguier. 
Village de Tastayre distrait de Sainte-Croix et réuni à Villeneuve. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 
SAINTE-
GIRBELLE 

Canton : 
Arrondissement : 

VILLENEUVE 
VILLEFRANCHE 

Commune réunie à celle de Salvagnac-Cajarc. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 
SALLES-
COURBATIES 

Canton : 
Arrondissement : 

VILLENEUVE 
VILLEFRANCHE 

Mairie de Salles-Courbatiès perd les communes de Saint-Igest et du 
Pouget érigées en une seule commune distincte. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 
SALVAGNAC-
CAJARC 

Canton : 
Arrondissement : 

VILLENEUVE 
VILLEFRANCHE 

17-02-1830 (suite) 

Communes de Saujac, Sainte-Girbelle et Estrabols, réunies à la 
commune de Salvagnac-Cajarc. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 

 
 



 
 
 
 
 

SAUJAC Canton : 
Arrondissement : 

VILLENEUVE 
VILLEFRANCHE 

Commune réunie à celle de Salvagnac-Cajarc. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 
TASTAYRE Canton : 

Arrondissement : 
VILLENEUVE 
VILLEFRANCHE 

Village distrait de la commune de Sainte-Croix et réuni à celle de 
Villeneuve. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 
VERDIER (LE) Canton : 

Arrondissement : 
VILLENEUVE 
VILLEFRANCHE 

Village distrait de la commune de Villeneuve et réuni à celle de 
Sainte-Croix. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 
VILLENEUVE Canton : 

Arrondissement : 
VILLENEUVE 
VILLEFRANCHE 

17-02-1830 (suite) 

Enclave de Mastriel distraite de la commune de Villeneuve et réunie à 
celle de Saint-Igest. 
Village de Farrou et autre enclave distraits de Villeneuve et réunis à la 
commune de Saint-Rémy. 
Village du Verdier et autre enclave de Villeneuve réunis à la commune 
de Sainte-Croix. 
Commune de Villeneuve s’accroît des villages de Tastayre, distrait de 
Sainte-Croix, de Puech-Lavaure, distrait de Foissac et d’une enclave 
de la commune de Saint-Rémy. 
(A.D., Aveyron, 28M18) 

 
 



 
 
 

COMPRENHAC Canton : 
Arrondissement : 

MILLAU 
MILLAU 

Commune distraite de la mairie de Saint-Georges et érigée en 
commune distincte ; l’ancienne commune de Peyre lui est rattachée. 
(A.D., Aveyron, 28M16) 
MILLAU Canton : 

Arrondissement : 
MILLAU 
MILLAU 

Commune de Millau s’accroît de la commune du Monna et de 
l’enclave B de celle de La Roque, par ordonnance du 18/04/1830. 
(A.D., Aveyron, 28M16) 
MONNA (LE) Canton : 

Arrondissement : 
MILLAU 
MILLAU 

Commune réunie à celle de Millau par ordonnance du 18/04/1830. 
(A.D., Aveyron, 28M16) 
PEYRE Canton : 

Arrondissement : 
MILLAU 
MILLAU 

Commune distraite de la mairie de Saint-Georges et réunie à la 
commune de Comprenhac par ordonnance du 18/04/1830. 
(A.D., Aveyron, 28M16) 
ROQUE (LA) Canton : 

Arrondissement : 
MILLAU 
MILLAU 

Enclave B distraite de cette commune et réunie à celle de Millau par 
ordonnance du 18/04/1830. 
(A.D., Aveyron, 28M16) 
SAINT-GENIEZ-
DE-BERTRAND 

Canton : 
Arrondissement : 

MILLAU 
MILLAU 

Commune réunie à celle de Saint-Georges, par ordonnance du 
18/04/1830. 
(A.D., Aveyron, 28M16) 
SAINT-GEORGES 
 

Canton : 
Arrondissement : 

MILLAU 
MILLAU 

18-04-1830 
 

Mairie de Saint-Georges perd les communes de Comprenhac et de 
Peyre et s’accroît de la commune de Saint-Geniez-de-Bertrand, par 
ordonnance du 18/04/1830. 
(A.D., Aveyron, 28M16) 

 



 
AGEN Canton : 

Arrondissement : 
PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

Commune distraite de la mairie de La Loubière, canton de Bozouls et 
rétablie telle qu’elle existait avant l’arrêté du 5 messidor an VIII. 
(Bulletin des Lois, 1830, XII, 440) 
ARVIEU Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Communes d’Arvieu, Bonneviale, Caplongue, Clauzelles, Dours, 
Aurès, Ventajou, Puech-Grimal et Espinous, sont réunies en une seule 
dont le chef-lieu est fixé à Arvieu. 
(Bulletin des Lois, 1830, XII, 440) 
AURES Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Commune réunie à celle d’Arvieu. 
(Bulletin des Lois, 1830, XII, 440) 
BONNEVIALE Canton : 

Arrondissement : 
PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

Commune distraite de ce canton et réunie à la commune d’Arvieu, 
canton de Cassagnes-Bégonhès. 
(Bulletin des Lois, 1830, XII, 440) 
BOZOULS Canton : 

Arrondissement : 
BOZOULS 
RODEZ 

Le canton de Bozouls perd la commune d’Agen qui avait été rattachée 
le 5 messidor an VIII à la mairie de La Loubière. 
(Bulletin des Lois, 1830, XII, 440) 
CANET Canton : 

Arrondissement : 
PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

23-05-1830 
 

Mairie de Canet perd la commune de Bonneviale, qui lui avait été 
réunie le 5 messidor an VIII, et la commune de Prades érigée en 
commune distincte. 
(Bulletin des Lois, 1830, XII, 440) 
Elle s’accroît de la commune de Conquettes, par ordonnance du 
23/05/1830. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 

 
 



 
 

CAPLONGUE Canton : 
Arrondissement : 

CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Commune réunie à celle d’Arvieu. 
(Bulletin des Lois, 1830, XII, 440) 
CASSAGNES-
BEGONHES 

Canton : 
Arrondissement : 

CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Ce canton s’accroît de la commune de Bonneviale, distraite du canton 
de Pont-de-Salars, et réunie à la commune d’Arvieu. 
(Bulletin des Lois, 1830, XII, 440) 
CLAUZELLES Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Commune réunie à celle d’Arvieu. 
(Bulletin des Lois, 1830, XII, 440) 
DOURS Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Commune réunie à celle d’Arvieu. 
(Bulletin des Lois, 1830, XII, 440) 
ESPINOUS Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Commune réunie à celle d’Arvieu. 
(Bulletin des Lois, 1830, XII, 440) 
LOUBIERE (LA) Canton : 

Arrondissement : 
BOZOULS 
RODEZ 

Mairie de La Loubière perd la commune d’Agen qui lui avait été 
réunie le 5 messidor an VIII. 
(Bulletin des Lois, 1830, XII, 440) 
PONT-DE-SALARS 
 

Canton : 
Arrondissement : 

PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

23-05-1830 (suite) 
 

Le canton de Pont-de-Salars s’accroît de la commune d’Agen, distraite 
du canton de Bozouls, et de la mairie de La Loubière. 
Le canton de Pont-de-Salars perd la commune de Bonneviale réunie à 
celle d’Arvieu, canton de Cassagnes-Bégonhès. 
(Bulletin des Lois, 1830, XII, 439) 
Commune de Saint-Georges-de-Camboulas réunie à celle de Pont-de-
Salars. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 

 



 
PUECH-GRIMAL 
 

Canton : 
Arrondissement : 

CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Commune réunie à celle d’Arvieu. 
(Bulletin des Lois, 1830, XII, 440) 
VENTAJOU Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

23-05-1830 (suite) 

Commune réunie à celle d’Arvieu. 
(Bulletin des Lois, 1830, XII, 440) 

23-05-1830 Voir Additif ci-après pages 154 à 158. 
 

 
ALARET 
 

Canton : 
Arrondissement : 

SALLES-CURAN 
MILLAU 

Village d’Alaret réuni à la commune de Pont-de-Salars, 
arrondissement de Rodez. 
(Bulletin des Lois, 1831, II, 145) 
SALLES-CURAN Canton : 

Arrondissement : 
SALLES-CURAN 
MILLAU 

30-03-1831 

Perd le village d’Alaret réuni à la commune de Pont-de-Salars, 
arrondissement de Rodez. 
(Bulletin des Lois, 1831, II, 145) 

30-03-1831 Voir Additif ci-après page 158. 
 

 
BLANC Canton : 

Arrondissement : 
CAMARES 
SAINT-AFFRIQUE 

Les communes de Blanc et de Peux-et-Coufouleux sont distraites de la 
commune de Camarès à laquelle un arrêté du Préfet du 5 messidor an 
VIII les avait adjointes, et réunies en une seule dont le chef-lieu est 
fixé à Coufouleux 
(Recueil des actes administratifs, 1831, 159) 
CAMARES Canton : 

Arrondissement : 
CAMARES 
SAINT-AFFRIQUE 

Perd Blanc et Peux-et-Coufouleux érigés en une seule commune, dont 
le chef-lieu est fixé à Coufouleux. 
(Recueil des actes administratifs, 1831, 159) 
CENOMES Canton : 

Arrondissement : 
CAMARES 
SAINT-AFFRIQUE 

26-04-1831 

Les communes de Montagnol, Laval et Cénomes sont réunies en une 
seule dont le chef-lieu est fixé à Montagnol. 
(Recueil des actes administratifs, 1831, 160) 

 



 
 
 
 

GISSAC Canton : 
Arrondissement : 

CAMARES 
SAINT-AFFRIQUE 

Les communes de Gissac et Montégut sont réunies en une seule, dont 
le chef-lieu est fixé à Gissac, et dont fera partie l’enclave de Sylvanès 
marquée A sur le plan ci-annexé. 
(Recueil des actes administratifs, 1831, 160) 
LAVAL Canton : 

Arrondissement : 
CAMARES 
SAINT-AFFRIQUE 

Les communes de Montagnol, Laval et Cénomes sont réunies en une 
seule dont le chef-lieu est fixé à Montagnol. 
(Recueil des actes administratifs, 1831, 160) 
MONTAGNOL Canton : 

Arrondissement : 
CAMARES 
SAINT-AFFRIQUE 

Les communes de Montagnol, Laval et Cénomes sont réunies en une 
seule dont le chef-lieu est fixé à Montagnol. 
(Recueil des actes administratifs, 1831, 160) 
MONTEGUT Canton : 

Arrondissement : 
CAMARES 
SAINT-AFFRIQUE 

Commune rattachée à celle de Gissac qui devient chef-lieu. 
(Recueil des actes administratifs, 1831, 160) 
PEUX-ET-
COUFOULEUX 

Canton : 
Arrondissement : 

CAMARES 
SAINT-AFFRIQUE 

Les communes de Blanc et de Peux-et-Coufouleux, arrondissement de 
Saint-Affrique, sont distraites de la commune de Camarès à laquelle 
un arrêté du 5 messidor an VIII les avait adjointes, et sont réunies en 
une seule, dont le chef-lieu est fixé à Coufouleux. 
(Recueil des actes administratifs, 1831, 159) 
SAINT-CAPRAZY Canton : 

Arrondissement : 
CAMARES 
SAINT-AFFRIQUE 

26-04-1831 (suite) 
 

Les communes de Saint-Félix et de Saint-Caprazy sont réunies en une 
seule, dont le chef-lieu est fixé à Saint-Félix. 
(Recueil des actes administratifs, 1831, 160) 

 
 



 
 
 

SAINT-FELIX Canton : 
Arrondissement : 

CAMARES 
SAINT-AFFRIQUE 

Les communes de Saint-Félix et de Saint-Caprazy sont réunies en une 
seule, dont le chef-lieu est fixé à Saint-Félix.  
(Recueil des actes administratifs, 1831, 160) 
SYLVANES Canton : 

Arrondissement : 
CAMARES 
SAINT-AFFRIQUE 

Commune distraite de la mairie de Gissac et rétablie telle qu’elle 
existait avant l’arrêté du 5 messidor an VIII. 
Perd une enclave rattachée à la commune de Gissac (p.160) 
(Recueil des actes administratifs, 1831, 159, 160) 
VERSOLS ET 
LAPEYRE 

Canton : 
Arrondissement : 

CAMARES 
SAINT-AFFRIQUE 

26-04-1831 (suite) 

Commune distraite de la mairie de Saint-Félix, et rétablie telle qu’elle 
existait avant l’arrêté du 5 messidor an VIII. 
(Recueil des actes administratifs, 1831, 159) 

 
 
 
 

CANET Canton : 
Arrondissement : 

PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

Village de Sarlit, distrait de la commune de Canet et réuni à celle de 
Trémouilles.  
(A.D., Aveyron, 28M20) 
SARLIT Canton : 

Arrondissement : 
PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

Village distrait de la commune de Canet et réuni à celle de 
Trémouilles. (A.D., Aveyron, 28M20) 
TREMOUILLES Canton : 

Arrondissement : 
PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

09-08-1831 

Village de Sarlit, distrait de la commune de Canet et réuni à celle de 
Trémouilles.  
(A.D., Aveyron, 28M20) 

 
 



 
 
 
 

ARVIEU Canton : 
Arrondissement : 

CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

S’accroît des enclaves A à G distraites de la commune de Trémouilles 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
AURIAC Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Commune distraite de la mairie de Cassagnes-Bégonhès. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
BEGON Canton : 

Arrondissement : 
REQUISTA 
RODEZ 

Commune réunie à celle de La Selve. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
BLAUZAC Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Commune réunie à celle de La Salvetat. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
BOSCADOULE Canton : 

Arrondissement : 
LA SALVETAT 
RODEZ 

Commune réunie à celle de La Salvetat. 
Perd la commune de Lescure qui devient commune distincte. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
BOUSSAC Canton : 

Arrondissement : 
SAUVETERRE 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Gramond. 
 (A.D., Aveyron, 28M20) 
CABANES 
 

Canton : 
Arrondissement : 

SAUVETERRE 
RODEZ 

16-08-1832 

Commune de Villelongue réunie à celle de Cabanès. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 

 
 



 
 
 

CALMONT Canton : 
Arrondissement : 

CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Communes de Millac, Ceignac et Magrin, réunies à celle de Calmont 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
CANNAC Canton : 

Arrondissement : 
REQUISTA 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Réquista. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
CARCENAC Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Commune rattachée à celle de Salmiech. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
CARCENAC-
PEYRALES 

Canton : 
Arrondissement : 

SAUVETERRE 
RODEZ 

Commune de Carcenac-Peyralès distraite de la mairie de Manhac, 
canton de Cassagnes-Bégonhès. 
Communes de Pradinas, Volpillac et Les Crouzets, distraites de la 
mairie de Manhac, canton de Cassagnes-Bégonhès, réunies à la 
commune de Carcenac-Peyralès. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
CASSAGNES Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Mairie de Cassagnes perd la commune d’Auriac. 
Commune de Cassagnes perd une enclave réunie à la commune de La 
Selve. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
CATHIERES Canton : 

Arrondissement : 
REQUISTA 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Lédergues. 
 (A.D., Aveyron, 28M20) 
CEIGNAC 
 

Canton : 
Arrondissement : 

CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

16-08-1832 (suite) 

Commune réunie à celle de Calmont. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 

 
 



 
 
 
 

COLOMBIES Canton : 
Arrondissement : 

SAUVETERRE 
RODEZ 

Communes de Combrouse, Lasserre-Lissosse, Talespuès, et Limayrac 
réunies à celle de Colombiès 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
COMBROUSE Canton : 

Arrondissement : 
SAUVETERRE 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Colombiès. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
COMPS Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Commune rattachée à celle de Salmiech. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
CRESPIN Canton : 

Arrondissement : 
LA SALVETAT 
RODEZ 

S’accroît de la commune de Lespinassolle. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
CROUZETS (LES) Canton : 

Arrondissement : 
SAUVETERRE 
RODEZ 

Commune distraite de la mairie de Manhac, canton de Cassagnes-
Bégonhès, et réunie à celle de Carcenac-Peyralès, canton de 
Sauveterre. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
DRULHE Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Sainte-Juliette. 
 (A.D., Aveyron, 28M20) 
FALGUIERES 
 

Canton : 
Arrondissement : 

REQUISTA 
RODEZ 

16-08-1832 (suite) 

Commune réunie à celle de Lédergues. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 

 
 



 
 
 

FLAUZINS Canton : 
Arrondissement : 

LA SALVETAT 
RODEZ 

Commune distraite de la mairie de La Salvetat et réunie à celle de 
Lescure. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
GRAMOND Canton : 

Arrondissement : 
SAUVETERRE 
RODEZ 

Commune de Boussac réunie à celle de Gramond. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
LAGARDE Canton : 

Arrondissement : 
REQUISTA 
RODEZ 

Commune réunie à celle de La Selve. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
LASSERRE-
LISSOSSE 

Canton : 
Arrondissement : 

SAUVETERRE 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Colombiès. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
LEDERGUES Canton : 

Arrondissement : 
REQUISTA 
RODEZ 

Communes de Lentin, Falguières, Milhas et Cathières, réunies à celle 
de Lédergues. 
Commune de Saint-Cirq, distraite de la mairie de Lédergues, et érigée 
en commune distincte. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
LENTIN Canton : 

Arrondissement : 
REQUISTA 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Lédergues. 
 (A.D., Aveyron, 28M20) 
LESCURE 
 

Canton : 
Arrondissement : 

LA SALVETAT 
RODEZ 

16-08-1832 (suite) 

Commune distraite de la mairie de Boscadoule. 
S’accroît de la commune de Flauzins et devient commune distincte. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 

 
 



 
 
 
 

LESPINASSOLLE Canton : 
Arrondissement : 

LA SALVETAT 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Crespin. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
LIMAYRAC Canton : 

Arrondissement : 
SAUVETERRE 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Colombiès. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
LINCOU Canton : 

Arrondissement : 
REQUISTA 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Réquista. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
MAGRIN Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Calmont. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
MANHAC Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Commune de Naves, distraite de la mairie de Ceignac et réunie à celle 
de Manhac. 
Mairie de Manhac perd les communes de Carcenac-Peyralès, Pradinas, 
Volpillac et Les Crouzets. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
MILHAS Canton : 

Arrondissement : 
REQUISTA 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Lédergues. 
 (A.D., Aveyron, 28M20) 
MILLAC 
 

Canton : 
Arrondissement : 

CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

16-08-1832 (suite) 

Commune réunie à celle de Calmont. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 

 
 



 
 
 
 

NAVES Canton : 
Arrondissement : 

CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Commune distraite de la mairie de Ceignac et réunie à celle de 
Manhac. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
PARLAN Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Sainte-Juliette. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
PIBOUL (LE) Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Sainte-Juliette. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
PRADINAS Canton : 

Arrondissement : 
SAUVETERRE 
RODEZ 

Commune distraite de la mairie de Manhac, canton de Cassagnes-
Bégonhès et réunie à celle de Carcenac-Peyralès. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
REQUISTA Canton : 

Arrondissement : 
REQUISTA 
RODEZ 

Communes du Soulié, Lincou et Cannac réunies à celle de Réquista. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
RULHAC Canton : 

Arrondissement : 
REQUISTA 
RODEZ 

Commune distraite de la mairie de La Selve et réunie à la commune  
de Saint-Cirq. 
 (A.D., Aveyron, 28M20) 
SAINT-AMANS 
 

Canton : 
Arrondissement : 

CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

16-08-1832 (suite) 

Commune réunie à celle de Salmiech. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 

 
 



 
 
 
 

SAINT-CIRQ Canton : 
Arrondissement : 

REQUISTA 
RODEZ 

Commune de Saint-Cirq distraite de la mairie de Lédergues et érigée 
en commune distincte. 
Elle s’accroît de la commune de Rulhac distraite de La Selve. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
SAINT-SAUVEUR Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Salmiech. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
SAINTE-JULIETTE Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Communes du Piboul, Drulhe et Parlan réunies à celle de Sainte-
Juliette. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
SALMIECH Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Communes de Saint-Amans, Saint-Sauveur, Comps et Carcenac, 
réunies à celle de Salmiech. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
SALVETAT (LA) Canton : 

Arrondissement : 
LA SALVETAT 
RODEZ 

Communes de Blauzac et Boscadoule, réunies à celle de La Salvetat. 
Mairie de La Salvetat perd la commune de Flauzins, réunie à la 
commune de Lescure. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
SELVE (LA) Canton : 

Arrondissement : 
REQUISTA 
RODEZ 

16-08-1832 (suite) 
 

Communes de Lagarde et Bégon, et une enclave de la commune de 
Cassagnes, réunies à celle de La Selve. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 

 
 



 
 
 

TALESPUES Canton : 
Arrondissement : 

SAUVETERRE 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Colombiès. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
TREMOUILLES Canton : 

Arrondissement : 
PONT DE SALARS 
RODEZ 

Perd les enclaves de A à G, réunies à la commune d’Arvieu. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
VILLELONGUE Canton : 

Arrondissement : 
SAUVETERRE 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Cabanès. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
VOLPILLAC Canton : 

Arrondissement : 
SAUVETERRE 
RODEZ 

16-08-1832 (suite) 

Commune distraite de la mairie de Manhac, canton de Cassagnes-
Bégonhès et réunie à celle de Carcenac-Peyralès, canton de 
Sauveterre). 
(A.D., Aveyron, 28M20) 

 
 
 

ANGLARS 
 

Canton : 
Arrondissement : 

ESTAING 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Coubisou ainsi que Le Causse et 
Cabrespines. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 37) 
ANNAT 
 

Canton : 
Arrondissement : 

ESTAING 
ESPALION 

28/10/1832 

Suppression de cette commune. Une portion de son territoire désigné 
au plan par un liseré rouge et les lettres AA, est réunie à la commune 
d’Estaing. Seront aussi réunies à cette dernière commune : les portions 
cotées R et S, dépendant la première du Nayrac, et la seconde de 
Cabrespines ; les enclaves I, J, K, L, M, T, V, Y, Z, A, administrées 
par les communes du Causse, Cabrespines, Coubisou et 
Montpeyroux ; le polygone U et la portion de terrain circonscrite par 
les lignes rouge et noire AB, dépendant du Causse. 
L’autre portion du territoire de la commune d’Annat désignée au plan 
ci-annexé par la lettre N est réunie à la commune du Nayrac, ainsi que 
les enclaves H et O, qui sont distraites de la commune du Causse. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 36) 

 



 
 
 

BOUSQUET (LE) Canton : 
Arrondissement : 

ESTAING 
ESPALION 

Commune réunie avec celles de Crozillac et de Briounès à la 
commune de Montpeyroux qui devient chef-lieu 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 37) 
BRIOUNES Canton : 

Arrondissement : 
ESTAING 
ESPALION 

Commune réunie avec celles du Bousquet et de Crozillac à  la 
commune de Montpeyroux qui devient chef-lieu. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 37) 
CABRESPINES Canton : 

Arrondissement : 
ESTAING 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Coubisou, ainsi que Le Causse et Anglars. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 37) 
CAMPUAC Canton : 

Arrondissement : 
ESTAING 
ESPALION 

Commune rattachée à celle de Villecomtal. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 36) 
CAUSSE (LE) Canton : 

Arrondissement : 
ESTAING 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Coubisou, ainsi que Cabrespines et 
Anglars. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 37) 
CAYROL-
BONNEVAL (LE) 

Canton : 
Arrondissement : 

ESPALION 
ESPALION 

Les communes d’Espalion, du Cayrol-Bonneval et de Flaujac, sont 
réunies en une seule dont le chef-lieu est fixé à Espalion. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 37) 
COUBISOU 
 

Canton : 
Arrondissement : 

ESTAING 
ESPALION 

28/10/1832 (suite) 

Les communes de Coubisou, du Causse, de Cabrespines et d’Anglars, 
sont réunies en une seule dont le chef-lieu est fixé à Coubisou. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 37) 

 
 



 
 
 
 

CROZILLAC Canton : 
Arrondissement : 

ESTAING 
ESPALION 

Commune réunie avec celles du Bousquet et de Briounès, à la 
commune de Montpeyroux qui devient chef-lieu. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 37) 
ESPALION Canton : 

Arrondissement : 
ESPALION 
ESPALION 

Les communes d’Espalion, du Cayrol-Bonneval et de Flaujac, sont 
réunies en une seule dont le chef-lieu est fixé à Espalion. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 37) 
ESTAING Canton : 

Arrondissement : 
ESTAING 
ESPALION 

S’accroît d’une partie de la commune d’Annat supprimée (Voir ci-
dessus ANNAT, 28-10-1832). 
(Recueil des Actes administratifs, 1832, 37) 
FLAUJAC Canton : 

Arrondissement : 
ESPALION 
ESPALION 

Les communes d’Espalion, du Cayrol-Bonneval et de Flaujac, sont 
réunies en une seule dont le chef-lieu est fixé à Espalion. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 37) 
GOLINHAC Canton : 

Arrondissement : 
ESTAING 
ESPALION 

Perd les enclaves désignées au plan ci-annexé, par les lettres E, F, G, 
rattachées à la commune de Villecomtal. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 36) 
GUIZARD Canton : 

Arrondissement : 
ESTAING 
ESPALION 

28-10-1832 (suite) 
 

Commune réunie à celle de Villecomtal. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 36) 

 
 



 
 
 

MONTPEYROUX Canton : 
Arrondissement : 

ESTAING 
ESPALION 

Les communes de Montpeyroux, du Bousquet et de Crozillac sont 
réunies en une seule, ainsi que celle de Briounès. Le chef-lieu de cette 
nouvelle commune est fixé à Montpeyroux. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 37) 
NAYRAC (LE) Canton : 

Arrondissement : 
ESTAING 
ESPALION 

S’accroît d’une portion de la commune d’Annat désignée au plan ci-
annexé par la lettre N, ainsi que des enclaves H et O, distraites de la 
commune du Causse. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 37) 
PENNAVAYRE Canton : 

Arrondissement : 
ENTRAYGUES 
ESPALION 

Commune distraite de la mairie d’Espeyrac et réunie à la commune de 
Villecomtal, canton d’Estaing. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 36) 
VILLECOMTAL Canton : 

Arrondissement : 
ESTAING 
ESPALION 

28-10-1832 (suite) 

S’accroît des communes de Campuac et de Guizard ainsi que des 
enclaves distraites de la commune de Golinhac, désignées au plan ci-
annexé par les lettres E, F, G, et de la commune de Pennavayre 
distraite de la mairie d’Espeyrac, canton d’Entraygues. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 36) 

 
 
 
 

BALAGUIER 
 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

Commune réunie à celle de Saint-Sernin. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 192) 
BASTIDE-TEULAT 
 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

12-02-1833 

Distraite de la mairie de Coupiac et réunie à la commune de Plaisance, 
chef-lieu de la nouvelle commune. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 192) 

 



 
 
 

BELMONT Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

Perd une enclave F rattachée à la nouvelle commune de Saint-Sernin. 
Commune de Prohencoux distraite de la mairie de Belmont. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 192) 
BRIOLS Canton : 

Arrondissement : 
BELMONT 
SAINT-AFFRIQUE 

Réunie à la commune de Montlaur pour ne former qu’une seule 
commune dont le chef-lieu est fixé à Montlaur. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 192) 
CAYLA (LE) Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

Commune distraite de la mairie de Coupiac et réunie à la commune de 
Martrin. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 193) 
CLAPAREDE (LA) Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

Le village de La Claparède devient chef-lieu d’une commune résultant 
de la fusion des communes de Laval-Roquecézière et de 
Roquecézière, qui prendra le nom de Laval-Roquecézière. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 192) 
COMBRET Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

Distraite de la mairie de Laval-Roquecézière forme une commune 
particulière. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 192) 
COUPIAC Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

12-02-1833 (suite) 
 

La mairie de Coupiac perd les communes : du Cayla, réunie avec celle 
de Farreyrolles à celle de Martrin ; de Plaisance et de La Bastide-
Teulat, toutes deux réunies pour former le seule commune de 
Plaisance. 
La commune de Coupiac reste commune particulière ; elle perd une 
enclave A réunie à la nouvelle commune de Plaisance et s’accroît 
d’une autre enclave, C, distraite de la commune de Monteils. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 192) 

 
 



 
 
 

ENNOUX Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

Commune distraite de la mairie de Saint-Izaire et réunie à la commune 
de Saint-Juéry. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 192) 
ESPLAS Canton : 

Arrondissement : 
BELMONT 
SAINT-AFFRIQUE 

Commune réunie à celle de Rebourguil. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 191-192) 
FARRET Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

Commune distraite de la mairie de Saint-Izaire et réunie à la commune 
de Saint-Juéry. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 192) 
FARREYROLES Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

Perd une enclave G réunie à la nouvelle commune de Saint-Sernin, et 
une autre I, réunie à celle de Saint-Juéry. 
Distraite de la mairie de Saint-Izaire et réunie, avec la commune du 
Cayla, à celle de Martrin où le chef-lieu sera fixé. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 192) 
FAVEYROLES Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

Réunie aux communes de Saint-Izaire et de Salelles pour ne former 
que la seule commune de Saint-Izaire. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 192) 
LAVAL-
ROQUECEZIERE 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

12-02-1833 (suite) 
 

La commune de Combret est distraite de la mairie de Laval-
Roquecézière pour former une commune particulière. 
Les communes de Laval-Roquecézière et de Roquecézière sont 
réunies en une seule, dont le chef-lieu est fixé au village de La 
Claparède et qui prendra le nom de Laval-Roquecézière. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 192) 

 
 



 
 
 

MARTRIN Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

Communes de Saint-Igest et de Montclar distraites de la commune de 
Martrin pour former une nouvelle commune avec Montclar comme 
chef-lieu. 
Communes du Cayla et de Farreyroles, réunies à la commune de 
Martrin pour former une seule commune dont le chef-lieu est fixé à 
Martrin. 
Enclaves H de la commune de Saint-Juéry, et B de celle de Montels 
sont rattachées à la commune de Martrin. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 193) 
MONTCLAR Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

Commune distraite de celle de Martrin pour former avec la commune 
de Saint-Igest, une nouvelle commune dont le chef-lieu est fixé à 
Montclar. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 192-193) 
MONTELS Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

Réunie aux communes de Saint-Sernin et Balaguier pour ne former 
que la seule commune de Saint-Sernin. 
Perd une enclave, B, rattachée à la commune de Martrin et une autre à 
celle de Coupiac. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 192) 
MONTLAUR 
 

Canton : 
Arrondissement : 

BELMONT 
SAINT-AFFRIQUE 

Communes de Rebourguil et d’Esplas distraites de la mairie de 
Montlaur. 
Commune réunie avec celle de Briols ; le chef-lieu est fixé à Montlaur. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 191-192) 
MONTFRANC Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

12-02-1833 (suite) 
 

Réunie à la commune de Pousthomy où le chef-lieu des deux 
communes est fixé. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 192) 

 
 



 
 
 
 

MOUNES Canton : 
Arrondissement : 

BELMONT 
SAINT-AFFRIQUE 

Commune distraite de la mairie de Murasson pour être réunie à la 
commune de Prohencoux ; le chef-lieu est fixé à Prohencoux. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 192) 
MURASSON Canton : 

Arrondissement : 
BELMONT 
SAINT-AFFRIQUE 

Perd la commune de Mounès réunie à celle de Prohencoux, et la 
commune de Saint-Sever érigée en commune particulière. 
Les enclaves A, B, C sont distraites de la commune de Murasson pour 
être réunies à celle de Saint-Sever. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 192) 
PLAISANCE Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

Commune distraite de la mairie de Coupiac pour former avec celle de 
La Bastide-Teulat une seule commune dont le chef-lieu est fixé à 
Plaisance. 
Enclave A distraite de la commune de Coupiac et réunie à celle de 
Plaisance. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 193) 
POUSTHOMY 
 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

Cette commune et celle de Montfranc sont réunies en une seule 
commune dont le chef-lieu est fixé à Pousthomy. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 191-192) 
PROHENCOUX Canton : 

Arrondissement : 
BELMONT 
SAINT-AFFRIQUE 

12-02-1833 (suite) 
 

Distraite de la mairie de Belmont, s’accroît de la commune de Mounès 
supprimée. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 192) 

 
 



 
 

REBOURGUIL Canton : 
Arrondissement : 

BELMONT 
SAINT-AFFRIQUE 

Distraite de la mairie de Montlaur et réunie à la commune d’Esplas 
pour former une seule commune dont le chef-lieu est fixé à 
Rebourguil. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 192) 
ROQUECEZIERE Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

Réunie à la commune de Laval-Roquecézière pour former une seule 
commune dont le chef-lieu est fixé au village de La Claparède et qui 
portera le nom de Laval-Roquecézière. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 192) 
SAINT-IGEST Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

Distraite de la commune de Martrin et réunie à celle de Montclar pour 
ne former qu’une seule commune dont le chef-lieu est fixé à Montclar. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 192) 
SAINT-IZAIRE Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

Communes de Farret, Ennoux et Farreyroles distraites de la mairie de 
Saint-Izaire. 
Communes de Faveyroles et Salelles réunies à celle de Saint-Izaire. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 192-193) 
SAINT-JUERY Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

Distraite de la mairie de Saint-Sernin, s’accroît des communes de 
Farret et Ennoux pour ne former qu’une seule commune dont le chef-
lieu est fixé à Saint-Juéry. Une enclave distraite de la commune de 
Farreyroles y sera également rattachée. 
Perd une enclave H rattachée à la commune de Martrin. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 192) 
SAINT-SERNIN Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

12-02-1833 (suite) 
 

Réunion des communes de Saint-Sernin, Balaguier et Montels en une 
seule commune dont le chef-lieu est fixé à Saint-Sernin. 
L’enclave F distraite de Belmont et l’enclave G distraite de 
Farreyroles, sont réunies à la commune de Saint-Sernin. 
Commune de Saint-Juéry distraite de la mairie de Saint-Sernin. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 192) 

 



 
 
 

SAINT-SEVER 
 

Canton : 
Arrondissement : 

BELMONT 
SAINT-AFFRIQUE 

Distraite de la mairie de Murasson, s’accroît des enclaves détachées de 
cette commune et forme une commune particulière. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 192) 
SALELLES 
 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

12-02-1833 (suite) 

Commune réunie à celle de Saint-Izaire. 
(Bulletin des lois, 1833, VI, 192) 

 
 
 

COUBISOU 
 

Canton : 
Arrondissement : 

ESTAING 
ESPALION 

05-03-1833 

S’accroît de l’enclave désignée au plan par la lettre b, distraite de la 
commune de Montpeyroux. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 73) 

 
 
 

AUTHUN Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-AMANS-DES-CÔTS 
ESPALION 

Les communes d’Huparlac, de Cocural et d’Authun sont réunies en 
une seule dont le chef-lieu est fixé à Huparlac. 
Enclaves N° 35 à 39 de la commune d’Authun, réunies à Saint-Amans. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 165) 
AYSSIALS-
MONTEZIC 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-AMANS-DES-CÔTS 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Florentin-la-Capelle. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 166-167) 
BANHARS Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-AMANS-DES-CÔTS 
ESPALION 

09-05-1833 

Commune réunie à celle de Campouriez. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 166) 

 



 
BATUT (LE) Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-AMANS-DES-CÔTS 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Saint-Amans. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 166) 
CAMPOURIEZ Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-AMANS-DES-CÔTS 
ESPALION 

Devient chef-lieu de commune par la réunion des communes de 
Banhars, Campouriez, Volonzac, La Garrigue-Haute et Prieur-du-Bez. 
Y sont annexées : l’enclave N°41 de la commune de Mels-et-
Colombès, les enclaves N°40, 45 et 46 de la commune de Montézic, 
les enclaves N°49 et 50 de la commune d’Entraygues. 
Enclaves N°5 et 6 de la commune de Campouriez distraites et réunies 
à la commune de Montézic. 
Enclaves N°27 et 33 réunies à la commune de Saint-Amans. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 166) 
CAMPUAC Canton : 

Arrondissement : 
ESTAING 
ESPALION 

Enclave désignée par la lettre G distraite de la commune de Campuac 
pour être réunie à celle de Golinhac. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 167) 
COCURAL Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-AMANS-DES-CÔTS 
ESPALION 

Les communes d’Huparlac, de Cocural et d’Authun sont réunies en 
une seule dont le chef-lieu est fixé à Huparlac. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 165) 
DOM 
D’AURIERES 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-AMANS-DES-CÔTS 
ESPALION 

Enclave N°3, du plan ci-annexé, distraite de la commune de Dom 
d’Aurières et réunie à la commune de Saint-Symphorien. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 165) 
ENTRAYGUES Canton : 

Arrondissement : 
ENTRAYGUES 
ESPALION 

09-05-1833 (suite) 
 

Enclaves N°49 et 50 de la commune d’Entraygues réunies à la 
commune de Campouriez. 
Enclaves N°51, 52, 55, 56, 57 réunies à la commune de Florentin-la-
Capelle. 
Les communes d’Entraygues et de Roussi-Ginoulhac sont réunies en 
une seule dont le chef-lieu est fixé à Entraygues. 
Enclaves désignées par les lettes C, D, E, F distraites de la commune 
d’Entraygues pour être réunies à celle de Golinhac. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 166-167) 

 



 
 
 
 

ESPEYRAC Canton : 
Arrondissement : 

ENTRAYGUES 
ESPALION 

Le territoire des communes d’Espeyrac, Golinhac-Lieu et Golinhac, 
formera deux communes dont les chefs-lieux sont fixé à Espeyrac et à 
Golinhac. 
La limite entre ces deux communes est fixée dans la direction indiquée 
au plan ci-annexé par un liseré rouge. 
L’enclave cotée B audit plan est distraite de la commune d’Entraygues 
pour être réunie à celle d’Espeyrac. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 167) 
FLORENTIN-LA-
CAPELLE 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-AMANS-DES-CÔTS 
ESPALION 

Les communes de Florentin-la-Capelle et d’Ayssials-Montézic sont 
réunies en une seule dont le chef-lieu est fixé à Florentin-la-Capelle. 
Y sont annexées les enclaves N°51, 52, 55, 56 et 57, distraites de la 
commune d’Entraygues. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 166-167) 
GARRIGUE-
HAUTE (LA) 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-AMANS-DES-CÔTS 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Campouriez. 
Enclaves N°11, 13 et 19 de la commune de La Garrigue-Haute, 
réunies à la commune de Montézic. 
Enclave N°27, réunie à la commune de Saint-Amans. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 166) 
GOLINHAC Canton : 

Arrondissement : 
ENTRAYGUES 
ESPALION 

09-05-1833 (suite) 

Commune réunie à celle de Golinhac-Lieu pour former une seule 
commune dont le chef-lieu est fixé à Golinhac. 
Réunion à la commune de Golinhac des enclaves C, D, E et F, 
distraites de la commune d’Entraygues, et de l’enclave G distraite de 
la commune de Campuac. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 167) 

 
 



 
 
 
 

GOLINHAC-LIEU Canton : 
Arrondissement : 

ENTRAYGUES 
ESPALION 

Commune réunie à celles de Golinhac et d’Espeyrac. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 167) 
HUPARLAC Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-AMANS-DES-CÔTS 
ESPALION 

Les communes d’Huparlac, de Cocural et d’Authun sont réunies en 
une seule dont les chef-lieu est fixé à Huparlac. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 165) 
LESTRADE Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-AMANS-DES-CÔTS 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Saint-Amans. 
Enclaves N°8 et 9 de la commune de Lestrade, réunies à la commune 
de Montézic. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 166) 
MELS-ET-
COLOMBES 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-AMANS-DES-CÔTS 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Saint-Amans. 
Enclave N°41 de la commune de Mels-et-Colombès réunie à la 
commune de Campouriez. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 166) 
MONTEZIC Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-AMANS-DES-CÔTS 
ESPALION 

09-05-1833 (suite) 
 

Les communes de Montézic et de Dom-d’Aurières sont réunies en une 
seule dont le chef-lieu est fixé à Montézic. 
Feront en outre partie de la nouvelle commune, les enclaves désignées 
au plan ci-après : N°5 et 6, de la commune de Campouriez ; N°7, de 
Saint-Amans; N°8 et 9 de la commune de Lestrade; N°10, 12, 14, 15, 
16 et 17 de la commune de Volonzac; N°11, 13 et 19 de la commune 
de La Garrigue-Haute. 
Enclaves N°40, 45 et 46 de la commune de Montézic réunies à la 
commune de Campouriez ; et les N° 23 et 29 à la commune de Saint-
Amans. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 165-166) 

 
 



 
 
 
 

PEYREBESSE Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-AMANS-DES-CÔTS 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Saint-Amans. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 166) 
PONS Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-AMANS-DES-CÔTS 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Saint-Hippolyte. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 167) 
PRIEUR-DU-BEZ Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-AMANS-DES-CÔTS 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Campouriez. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 166) 
ROUSSI-
GINOULHAC 

Canton : 
Arrondissement : 

ENTRAYGUES 
ESPALION 

Commune réunie à celle d’Entraygues. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 167) 
SAINT-AMANS Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-AMANS-DES-CÔTS 
ESPALION 

Devient chef-lieu de commune par la réunion des communes de Saint-
Amans, du Batut, de Peyrebesse, de Lestrade, de Touluch et de Mels-
et-Colombès. 
Annexion des enclaves N°23 et 29 de Montézic ; N°26 de La 
Garrigue-Haute ; N°27 et 33 de Campouriez ; N° 31 de Volonzac ; 
N°35 à 39 d’Authun. 
Enclave N°7 de la commune de Saint-Amans, réunie à la commune de 
Montézic. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 166) 
SAINT-GERVAIS Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-AMANS-DES-CÔTS 
ESPALION 

09-05-1833 (suite) 
 

Commune réunie à celle de Saint-Symphorien. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 165) 

 
 



 
 

SAINT-
HIPPOLYTE 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-AMANS-DES-CÔTS 
ESPALION 

Les commune de Saint-Hippolyte et de Pons sont réunies en une seule 
dont le chef-lieu est fixé à Saint-Hippolyte. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 167) 
SAINT-
SYMPHORIEN 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-AMANS-DES-CÔTS 
ESPALION 

Les communes de Saint-Symphorien et de Saint-Gervais sont réunies 
en une seule dont le chef-lieu est fixé à Saint-Symphorien. 
Feront en outre partie de la nouvelle commune, les enclaves désignées 
au plan ci-annexé : N°1 et 2 de la commune de Sainte-Geneviève ; 
N°3 de la commune de Dom-d’Aurières ; N°4 de Saint-Symphorien. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 165) 
SAINTE-
GENEVIEVE 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

Enclaves N°1 et 2 du plan ci-annexé, distraites de la commune de 
Sainte-Geneviève et réunies à la commune de Saint-Symphorien. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 165) 
TOULUCH Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-AMANS-DES-CÔTS 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Saint-Amans. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 166) 
VOLONZAC Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-AMANS-DES-CÔTS 
ESPALION 

09-05-1833 (suite) 
 

Commune réunie à celle de Campouriez. 
Enclaves N° 10, 12, 14, 15, 16, 17, et 18 de la commune de Volonzac 
réunies à la commune de Saint-Amans. 
(Recueil des Actes administratifs, 1833, 166) 

 
 

31-07-1833 Voir Additif ci-après pages 158 à 160. 
 

 
 

01-10-1833 Voir Additif ci-après page 160. 
 

 
 

ALBARET (L’) 
 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

10-10-1833 

Commune réunie à celle de Sainte-Geneviève. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 91) 



 
 
 

ALPUECH Canton : 
Arrondissement : 

SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

Enclave N°36 de cette commune, réunie à la commune de Lacalm. 
Réunion des communes d’Alpuech et La Terrisse, maintenue ; chef-
lieu fixé à La Terrisse. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 92) 
BADOUR Canton : 

Arrondissement : 
SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Cantoin. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 91) 
BELREGARD Canton : 

Arrondissement : 
SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Sainte-Geneviève. 
Enclave cotée 25, de la commune de Belregard, réunie à la commune 
de Cantoin. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 91) 
BIAC-HAUT Canton : 

Arrondissement : 
SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

Enclaves N°5 et 21 de cette commune réunies à celle de Sainte-
Geneviève. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 91) 
BIAC-MONTAGNE Canton : 

Arrondissement : 
SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Cantoin. 
Enclaves N°27, 28, 29, 30 et 32 de la commune de Biac-Montagne, 
réunies à celle de Graissac. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 91) 
BOUSQUET (LE) Canton : 

Arrondissement : 
LAGUIOLE 
ESPALION 

10-10-1833 (suite) 
 

Enclaves N°2, 10, 11 et 14 de la commune du Bousquet, réunies à 
celle de Cassuéjouls. 
Réunion des communes de Montpeyroux, Le Bousquet, Crozillac et 
Briounès, maintenue ; chef-lieu fixé à Montpeyroux. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 93) 

 
 



 
 
 

BRIOUNES Canton : 
Arrondissement : 

LAGUIOLE 
ESPALION 

Réunion des communes de Montpeyroux, Le Bousquet, Crozillac et 
Briounès, maintenue ; chef-lieu fixé à Montpeyroux. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 93) 
CANTOIN Canton : 

Arrondissement : 
SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

Communes de Cantoin, Biac-Montagne, Cantoinet, Vines, Badour, La 
Capelle-Chaniez, Séverac-Bédène et La Bastide-Lou-Quié, réunies en 
une seule dont le chef-lieu est fixé à Cantoin. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 91) 
CANTOINET Canton : 

Arrondissement : 
SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Cantoin. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 91) 
CAPELLE-
CHANIEZ (LA) 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Cantoin. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 91) 
CASSUEJOULS Canton : 

Arrondissement : 
LAGUIOLE 
ESPALION 

Portion de territoire de cette commune désignée sur le plan N°2 ci-
annexé, par le N°12, est réunie à la commune de Laguiole. 
Communes de Cassuéjouls et de Soulages, réunies en une seule ; chef-
lieu fixé à Cassuéjouls. 
Les enclaves N°1, 4, 5 et 8 de la commune de Laguiole, N°3, 6, 7 et 9 
de celle de La Terrisse, N°2, 10, 11 et 14 de celle du Bousquet, sont 
réunies à la commune de Cassuéjouls. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 93) 
COUBISOU Canton : 

Arrondissement : 
ESTAING 
ESPALION 

10-10-1833 (suite) 
 

Enclaves N°16 et 18 de cette commune, réunies à celle de 
Montpeyroux. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 93) 

 



 
 
 

CROZILLAC Canton : 
Arrondissement : 

LAGUIOLE 
ESPALION 

Réunion des communes de Montpeyroux, Le Bousquet, Crozillac et 
Briounès, maintenue ; chef-lieu fixé à Montpeyroux. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 93) 
CURIERES Canton : 

Arrondissement : 
LAGUIOLE 
ESPALION 

Réunion des communes de Curières et de La Rouquette, maintenue; 
chef-lieu fixé à Curières. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 93) 
GABRIAC Canton : 

Arrondissement : 
SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Sainte-Geneviève. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 91) 
GASPARD-
BENAVEN 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Sainte-Geneviève. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 91) 
GRAISSAC Canton : 

Arrondissement : 
SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

Enclaves N°1 à 4 de cette commune, réunies à celle de Sainte-
Geneviève. 
Enclave N°35 de la commune de Graissac réunie à la commune de La 
Terrisse. 
Communes de Graissac, Védrinettes et Plagnes réunies en une 
seule dont le chef-lieu est fixé à Graissac. 
Enclaves N°27, 28, 29, 30 et 32 de la commune de Biac-Montagne, 
N°31 de la commune de La Bastide-Lou-Quié, N°33 de la commune 
de La Terrisse, réunies à la commune de Graissac. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 91) 
LABASTIDE-
LOUQUIE 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

10-10-1833 (suite) 
 

Commune réunie à celle de Cantoin. 
Enclave N°31 de la commune de La Bastide-Lou-Quié réunie à la 
commune de Graissac. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 91) 

 



 
 
 
 

LACALM Canton : 
Arrondissement : 

SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

Réunion des communes de Lacalm et Vitrac, maintenue ; le chef-lieu 
est fixé à Lacalm. 
Enclave N°36 de la commune d’Alpuech, réunie à celle de Lacalm. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 92) 
LAGUIOLE Canton : 

Arrondissement : 
LAGUIOLE 
ESPALION 

Reçoit la portion de territoire de la commune de Cassuéjouls désignée, 
sur le plan N°2 ci-annexé, par le N°12. 
Enclaves N°1, 4, 5, et 8 de la commune de Laguiole, réunies à celle de 
Cassuéjouls. 
Enclave N°13 de la commune de Laguiole, réunie à celle de Curières. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 93) 
LAROUQUETTE Canton : 

Arrondissement : 
LAGUIOLE 
ESPALION 

Réunion des communes de Curières et La Rouquette, maintenue. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 93) 
MARSO Canton : 

Arrondissement : 
SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Sainte-Geneviève. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 91) 
MONTEZIC Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-AMANS 
ESPALION 

Enclaves N°6 à 14 de cette commune, réunies à celle de Sainte-
Geneviève. 
 (Recueil des Actes administratifs, 1835, 91) 
MONTPEYROUX Canton : 

Arrondissement : 
LAGUIOLE 
ESPALION 

10-10-1833 (suite) 
 

Réunion des communes de Montpeyroux, Le Bousquet, Crozillac et 
Briounès, maintenue ; chef-lieu fixé à Montpeyroux. 
Enclaves N°16 et 18 de la commune de Coubisou, réunies à celle de 
Montpeyroux. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 93) 

 
 



 
 
 
 

ORLHAGUET Canton : 
Arrondissement : 

SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Sainte-Geneviève.  
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 91) 
PLAGNES Canton : 

Arrondissement : 
SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Graissac. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 92) 
SAINTE-
GENEVIEVE 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

Communes de Sainte-Geneviève, l’Albaret, Gaspard-Bénaven, 
Belregard, Gabriac, Orlhaguet et Marso, réunies en une seule dont le 
chef-lieu est fixé à Sainte-Geneviève. 
Les enclaves N°1 à 4 de la commune de Graissac, N°5 et 21 de celle 
de Biac-Haut, N°6 à 14 et 17 de celle de Montézic, sont réunies à la 
commune de Sainte-Geneviève. 
Enclaves N°22 et 23 de la commune de Sainte-Geneviève, réunies à 
celle de Cantoin. 
Enclave N°34 réunie à la commune de La Terrisse. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 91) 
SEVERAC-
BEDENE 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Cantoin. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 91) 
SOULAGES Canton : 

Arrondissement : 
LAGUIOLE 
ESPALION 

10-10-1833 (suite) 
 

Commune réunie à celle de Cassuéjouls. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 93) 

 
 



 
 
 

TERRISSE (LA) Canton : 
Arrondissement : 

SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

Réunion des communes d’Alpuech et La Terrisse, maintenue ; chef-
lieu fixé à La Terrisse. 
Enclaves N°34 de la commune de Sainte-Geneviève et N°35 de la 
commune de Graissac, réunies à la commune de La Terrisse. 
Enclave N°33 de la commune de La Terrisse, réunie à celle de 
Graissac. 
Enclaves N°7 et 9 de la commune de La Terrisse, réunies à celle de 
Cassuéjouls. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 92) 
VEDRINETTES Canton : 

Arrondissement : 
SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Graissac. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 92) 
VINES Canton : 

Arrondissement : 
SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Cantoin. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 91) 
VITRAC Canton : 

Arrondissement : 
SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

10-10-1833 (suite) 

Réunion de la commune de Vitrac avec celle de Lacalm, maintenue ; 
chef-lieu fixé à Lacalm. 
(Recueil des Actes administratifs, 1835, 92) 

 
 
 

AGRES 
 

Canton : 
Arrondissement : 

AUBIN 
VILLEFRANCHE 

Commune d’Agrès réunie à celle de Saint-Parthem. 
(Recueil des Actes administratifs, 1834, 49) 
ALMON 
 

Canton : 
Arrondissement : 

AUBIN 
VILLEFRANCHE 

03-11-1833 

Commune d’Almon réunie celle de Flanhac. 
(Recueil des Actes administratifs, 1834, 49) 

 
 



 
 
 
 

AUBIN Canton : 
Arrondissement : 

AUBIN 
VILLEFRANCHE 

Commune d’Aubin perd le village de Lassalle qui, sous le nom de 
Decazeville, va former une commune particulière ; elle perd 
également une partie du territoire de sa commune attribuée à celle de 
Decazeville. 
Limite avec les communes de Decazeville et Livinhac-le-Haut fixée 
suivant la direction indiquée au plan par les liserés bleus A, B, C et D. 
Enclaves I, J, K et L réunies à la commune de Viviez. 
(Recueil des Actes administratifs, 1834, 49) 
BOISSE Canton : 

Arrondissement : 
AUBIN 
VILLEFRANCHE 

Commune réunie à celle de Viviez. 
(Recueil des Actes administratifs, 1834, 50) 
CRANSAC Canton : 

Arrondissement : 
AUBIN 
VILLEFRANCHE 

La mairie de Cransac perd la commune de Saint-Michel, rattachée à la 
commune de Decazeville. 
(Recueil des Actes administratifs, 1834, 49) 
DECAZEVILLE Canton : 

Arrondissement : 
AUBIN 
VILLEFRANCHE 

03-11-1833 (suite) 

Village de Lassalle distrait de la commune d’Aubin pour former, sous 
le nom de Decazeville, une commune particulière qui comprendra une 
partie du territoire des communes d’Aubin et de Livinhac-le-Haut, et 
la commune de Saint-Michel, distraite de la mairie de Cransac. 
La limite des communes de Decazeville, de Livinhac-le-Haut et 
d’Aubin, est fixée suivant la direction indiquée au plan ci-annexé par 
les liserés bleus A, B, C et D. 
L’enclave D de la commune de Flanhac et l’enclave H de la commune 
de Firmy sont rattachées à la commune de Decazeville. 
(Recueil des Actes administratifs, 1834, 49) 

 
 



 
 
 
 

FIRMY Canton : 
Arrondissement : 

AUBIN 
VILLEFRANCHE 

Commune de Labesse-Noits réunie à celle de Firmy en une seule dont 
le chef-lieu est fixé à Firmy. 
L’enclave H de la commune de Firmy est réunie à celle de 
Decazeville. 
(Recueil des Actes administratifs, 1834, 49) 
FLANHAC Canton : 

Arrondissement : 
AUBIN 
VILLEFRANCHE 

Communes de Flanhac, Pagax et Almon réunies en une seule dont le 
chef-lieu est fixé à Flanhac. 
L’enclave D de la commune de Flanhac est réunie à la commune de 
Decazeville. 
(Recueil des Actes administratifs, 1834, 49) 
LABESSE-NOITS Canton : 

Arrondissement : 
AUBIN 
VILLEFRANCHE 

Commune réunie à celle de Firmy. 
(Recueil des Actes administratifs, 1834, 49) 
LASSALLE Canton : 

Arrondissement : 
AUBIN 
VILLEFRANCHE 

Village distrait de la commune d’Aubin pour former, sous le nom de 
Decazeville, une commune particulière. 
(Recueil des Actes administratifs, 1834, 49) 
LIVINHAC-LE-
HAUT 

Canton : 
Arrondissement : 

AUBIN 
VILLEFRANCHE 

03-11-1833 (suite) 
 

Perd une partie du territoire de sa commune attribuée à celle de 
Decazeville en formation. 
Limite avec la nouvelle commune et celle d’Aubin fixée suivant la 
direction indiquée au plan par les liserés bleus A, B, C et D. 
Communes de Livinhac-le-Haut et de La Roque-Bouillac réunies en 
une seule dont le chef-lieu est fixé à Linvinhac-le-Haut. 
(Recueil des Actes administratifs, 1834, 49-50) 

 
 



 
 
 
 

PAGAX Canton : 
Arrondissement : 

AUBIN 
VILLEFRANCHE 

Commune de Pagax réunie à celle de Flanhac. 
(Recueil des Actes administratifs, 1834, 49) 
ROQUE-
BOUILLAC (LA) 

Canton : 
Arrondissement : 

AUBIN 
VILLEFRANCHE 

Commune réunie à celle de Livinhac-le-Haut. 
(Recueil des Actes administratifs, 1834, 49-50) 
SAINT-JULIEN Canton : 

Arrondissement : 
AUBIN 
VILLEFRANCHE 

Commune réunie à celle de Saint-Santin. 
(Recueil des Actes administratifs, 1834, 49) 
SAINT-MICHEL Canton : 

Arrondissement : 
AUBIN 
VILLEFRANCHE 

Commune distraite de la mairie de Cransac pour être rattachée à celle 
de Decazeville. 
(Recueil des Actes administratifs, 1834, 49) 
SAINT-PARTHEM Canton : 

Arrondissement : 
AUBIN 
VILLEFRANCHE 

Commune d’Agrès réunie avec celle de Saint-Parthem en une seule 
commune dont le chef-lieu est fixé à Saint-Parthem. 
(Recueil des Actes administratifs, 1834, 49) 
SAINT-SANTIN Canton : 

Arrondissement : 
AUBIN 
VILLEFRANCHE 

Commune de Saint-Santin réunie en une seule avec Saint-Julien ; le 
chef-lieu est fixé à Saint-Santin. 
(Recueil des Actes administratifs, 1834, 49) 
VIVIEZ 
 

Canton : 
Arrondissement : 

AUBIN 
VILLEFRANCHE 

03-11-1833 (suite) 

Communes de Viviez et de Boisse réunies en une seule dont le chef-
lieu est fixé à Viviez. 
Reçoit les enclaves I, J, K et L distraites de la commune d’Aubin. 
(Recueil des Actes administratifs, 1834, 50) 

 
 



 
 
 
 
 
 

ENTRAYGUES 
 

Canton : 
Arrondissement : 

ENTRAYGUES 
ESPALION 

Cette commune s’accroît de celle de Ginolhac. 
(A.D., Aveyron, 28M85) 
GINOLHAC 
 

Canton : 
Arrondissement : 

ENTRAYGUES 
ESPALION 

1833 

Commune réunie à celle d’Entraygues. 
(A.D., Aveyron, 28M85) 

 
 



 
 
 

ARJAC Canton : 
Arrondissement : 

CONQUES 
RODEZ 

Réunie  à la commune de Saint-Cyprien pour ne former qu’une seule 
commune dont le chef-lieu est fixé à Saint-Cyprien. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 225) 
CALMEJANE Canton : 

Arrondissement : 
SALLES-CURAN 
MILLAU 

Réunie aux communes de Salles-Curan, Curan et Canabières pour ne 
former qu’une seule commune dont le chef-lieu est fixé à Salles-
Curan. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 226) 
CANABIERES Canton : 

Arrondissement : 
SALLES-CURAN 
MILLAU 

Commune de Canabières réunie à celle de Salles-Curan. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 226) 
CANTOBRE Canton : 

Arrondissement : 
NANT 
MILLAU 

Commune de Cantobre réunie à celle de Nant. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 225) 
CASTELMUS Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-BEAUZELY 
MILLAU 

Sections de Castelmus et de Castelnau-de-Pégayrols distraites de la 
commune de Saint-Beauzély et réunies avec l’enclave B de la 
commune de Montjaux, en une seule commune dont le chef-lieu est 
fixé à Castelnau-de-Pégayrols. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 225) 
CASTELNAU-DE-
PEGAYROLS 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-BEAUZELY 
MILLAU 

04-04-1834 
 

Sections de Castelnau-de-Pégayrols et de Castelmus distraites de la 
commune de Saint-Beauzély et réunies en une seule commune dont le 
chef-lieu est fixé à Castelnau-de-Pégayrols. 
Reçoit en outre, l’enclave B de la commune de Montjaux . 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 225) 
Enclave A de la commune de Castelnau est réunie à la commune de 
Saint-Beauzély. 
(Recueil des Actes administratifs, 1834, 119) 

 
 



 
 
 
 

CAVALERIE (LA) Canton : 
Arrondissement : 

NANT 
MILLAU 

Perd la section de l’Hospitalet érigée en commune particulière. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 225) 
CONQUES Canton : 

Arrondissement : 
CONQUES 
RODEZ 

Communes de Montignac et de Saint-Marcel réunies à celle de 
Conques en une seule dont le chef-lieu est fixé à Conques. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 225) 
COUDOLS Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-BEAUZELY 
MILLAU 

Réunie au communes du Viala-du-Tarn, du Minier et de Pinet pour 
n’en former qu’une seule dont le chef-lieu est fixé au Viala-du-Tarn. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 225) 
COUVERTOIRADE 
(LA) 

Canton : 
Arrondissement : 

NANT 
MILLAU 

Sections de La Couvertoirade et des Enfruts distraites de la commune 
de Sauclières et réunies en une seule dont le chef-lieu est fixé à La 
Couvertoirade. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 225) 
CRESSE (LA) Canton : 

Arrondissement : 
PEYRELEAU 
MILLAU 

Section de La Cresse distraite de la commune de Rivière et érigée en 
commune particulière. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 226) 
CURAN Canton : 

Arrondissement : 
SALLES-CURAN 
MILLAU 

04-04-1834 (suite) 
 

Commune de Curan réunie à celle de Salles-Curan . 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 226) 

 
 



 
 
 
 

ENFRUTS (LES) Canton : 
Arrondissement : 

NANT 
MILLAU 

Section des Enfruts distraite de la commune de Sauclières et réunie à 
celle de La Couvertoirade pour former une nouvelle commune dont le 
chef-lieu est fixé à La Couvertoirade. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 225) 
ENTRAYGUES Canton : 

Arrondissement : 
ENTRAYGUES 
ESPALION 

Enclave B de la commune d’Entraygues réunie à la commune de 
Sénergues. 
(Recueil des Actes administratifs, 1834, 118) 
GRAND-VABRE Canton : 

Arrondissement : 
CONQUES 
RODEZ 

Commune de Lavinzelle réunie à celle de Grand-Vabre ; chef-lieu fixé 
à Grand-Vabre. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 225) 
HOSPITALET (L’) Canton : 

Arrondissement : 
NANT 
MILLAU 

Section de L’Hospitalet distraite de la commune de La Cavalerie et 
érigée en commune particulière. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 225) 
LIAUCOUX Canton : 

Arrondissement : 
PEYRELEAU 
MILLAU 

Réunie à la commune de Mostuéjouls pour n’en former qu’une seule 
dont le chef-lieu est fixé à Mostuéjouls. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 226) 
MARZIALS Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-BEAUZELY 
MILLAU 

04-04-1834 (suite) 
 

Réunie aux communes de Montjaux et de Roquetaillade pour n’en 
former qu’une seule dont le chef-lieu est fixé à Montjaux. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 225) 

 



 
 
 

MINIER (LE) Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-BEAUZELY 
MILLAU 

Commune du Minier réunie à celle du Viala-du-Tarn. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 226) 
MONTIGNAC Canton : 

Arrondissement : 
CONQUES 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Conques. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 225) 
MONTJAUX Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-BEAUZELY 
MILLAU 

Enclave B de la commune de Montjaux réunie à celle de Castelnau-de-
Pégayrols. 
Communes de Montjaux, Marzials et Roquetaillade réunies en une 
seule dont le chef-lieu est fixé à Montjaux. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 225) 
MONTMEJEAN Canton : 

Arrondissement : 
PEYRELEAU 
MILLAU 

Les communes de Montméjean et Veyrau sont réunies en une seule 
dont le chef-lieu est fixé au bourg de Saint-André-de-Vésines. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 226) 
MOSTUEJOULS Canton : 

Arrondissement : 
PEYRELEAU 
MILLAU 

Communes de Mostuéjouls et de Liaucoux réunies en une seule dont 
le chef-lieu est fixé à Mostuéjouls. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 226) 
NANT Canton : 

Arrondissement : 
NANT 
MILLAU 

Communes de Cantobre et de Saint-Michel réunies à celle de Nant. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 225) 
NOAILLAC 
 

Canton : 
Arrondissement : 

CONQUES 
RODEZ 

04-04-1834 (suite) 

La section de Noaillac est distraite de la mairie de Saint-Cyprien et 
érigée en commune particulière. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 225) 

 
 



 
 
 
 

PINET Canton : 
Arrondissement : 

PEYRELEAU 
MILLAU 

Commune de Pinet réunie à celle du Viala-du-Tarn. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 226) 
RIVIERE Canton : 

Arrondissement : 
PEYRELEAU 
MILLAU 

Perd la section de La Cresse érigée en commune particulière. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 226) 
RODELLE Canton : 

Arrondissement : 
BOZOULS 
RODEZ 

Enclave O distraite de la commune de Rodelle et réunie à celle de 
Saint-Félix-de-Lunel. 
(Recueil des Actes administratifs, 1834, 118) 
ROQUE-SAINTE-
MARGUERITE 
(LA) 

Canton : 
Arrondissement : 

PEYRELEAU 
MILLAU 

Les communes de La Roque et de Saint-Véran sont réunies en une 
seule dont le chef-lieu des fixé à La Roque-Sainte-Marguerite. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 226) 
ROQUETAILLADE Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-BEAUZELY 
MILLAU 

Commune réunie à celle de Montjaux. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 225) 
SAINT-
BEAUZELY 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-BEAUZELY 
MILLAU 

04-04-1834 (suite) 
 

Perd les sections de Castelnau-de-Pégayrols et de Castelnau, réunies 
en commune particulière dont le chef-lieu est fixé à Castelnau-
Pégayrols. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 225) 
Enclave A de la commune de Castelnau réunie à la commune de Saint-
Beauzély. 
(Recueil des Actes administratifs, 1834, 119) 

 
 



 
 
 
 

SAINT-CYPRIEN Canton : 
Arrondissement : 

CONQUES 
RODEZ 

Commune d’Arjac réunie à celle de Saint-Cyprien. 
Section de Noaillac distraite de la mairie de Saint-Cyprien et érigée en 
commune particulière. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 225) 
Enclaves D à L de la commune de Conques sont rattachées à celle de 
Saint-Cyprien. 
(Recueil des Actes administratifs, 1834, 118) 
SAINT-FELIX-DE-
LUNEL 

Canton : 
Arrondissement : 

CONQUES 
RODEZ 

Enclave O de la commune de Rodelle réunie à celle de Saint-Félix-de-
Lunel. 
(Recueil des Actes administratifs, 1834, 118) 
SAINT-JEAN-DU-
BRUEL 

Canton : 
Arrondissement : 

NANT 
MILLAU 

Enclave A de la commune de Saint-Jean-du-Bruel réunie à la 
commune de Sauclières. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 225) 
SAINT-MARCEL Canton : 

Arrondissement : 
CONQUES 
RODEZ 

Réunie avec la commune de Montignac à la commune de Conques 
pour ne former qu’une seule commune dont le chef-lieu est fixé à 
Conques. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 225) 
Enclave C de la commune de Saint-Marcel réunie à la commune de  
Sénergues. 
(Recueil des Actes administratifs, 1834, 118) 
SAINT-MICHEL Canton : 

Arrondissement : 
NANT 
MILLAU 

04-04-1834 (suite) 
 
 

Réunie avec la commune de Cantobre à la commune de Nant pour 
n’en former qu’une seule dont le chef-lieu est fixé à Nant. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 225) 

 
 



 
 
 
 

SAINT-VERAN Canton : 
Arrondissement : 

PEYRELEAU 
MILLAU 

Commune de Saint-Véran réunie à celle de La Roque-Sainte-
Marguerite. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 226) 
SALLES-CURAN Canton : 

Arrondissement : 
SALLES-CURAN 
MILLAU 

Enclave E de la commune de Salles-Curan réunie à celle du Viala-du-
Tarn. 
(Recueil des Actes administratifs, 1834, 120) 
Communes de Curan, Canabières et Calmejeanne réunies à celle de 
Salles-Curan. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 226) 
SAUCLIERES Canton : 

Arrondissement : 
NANT 
MILLAU 

Perd les sections de La Couvertoirade et des Enfruts érigées en 
commune particulière dont le chef-lieu est fixé à La Couvertoirade. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 225) 
Enclave A de la commune de Saint-Jean-du-Bruel réunie à la 
commune de Sauclières. 
(Recueil des Actes administratifs, 1834, 119) 
SENERGUES Canton : 

Arrondissement : 
CONQUES 
RODEZ 

Enclave A de la commune de Villecomtal, enclave B de celle 
d’Entraygues, enclave C de celle de Saint-Marcel, réunies à la 
commune de Sénergues. 
(Recueil des Actes administratifs, 1834, 118) 
VEYRAU Canton : 

Arrondissement : 
PEYRELEAU 
MILLAU 

04-04-1834 (suite) 
 
 

Communes de Montméjean et de Veyrau réunies en une seule dont le 
chef-lieu est fixé à Saint-André-de-Vézines. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 226) 

 
 



 
 
 
 

VIALA-DU-TARN Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-BEAUZELY 
MILLAU 

Communes du Viala-du-Tarn, du Minier, de Pinet et de Coudols, 
réunies en une seule dont le chef-lieu est fixé au Viala-du-Tarn. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 226) 
Reçoit en outre l’enclave E distraite de la commune de Salles-Curan. 
(Recueil des Actes administratifs, 1834, 120) 
VILLECOMTAL Canton : 

Arrondissement : 
ESTAING 
ESPALION 

Enclave A de la commune de Villecomtal réunie à la commune de 
Sénergues. 
(Recueil des Actes administratifs, 1834, 118) 
VINZELLE (LA) Canton : 

Arrondissement : 
CONQUES 
RODEZ 

04-04-1834 (suite) 

Réunie à la commune de Grand-Vabre pour ne former qu’une seule 
commune dont le chef-lieu est fixé à Grand-Vabre. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 225) 

04-04-1834 Voir Additif ci-après page 160. 
 

 
 
 

CARCENAC 
 

Canton : 
Arrondissement : 

SAUVETERRE 
RODEZ 

Commune de Carcenac réunie à celle de Salmiech. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 286) 
COMPS-LA-
GRANDVILLE 

Canton : 
Arrondissement : 

CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

28-04-1834 

L’ordonnance du 16/08/1832 qui réunissait en une seule commune : 
Comps-la-Grandville, Saint-Sauveur, Salmiech, Saint-Amans et 
Carcenac est et demeure rapportée. 
Comps-la-Grandville est réunie à Saint-Sauveur en une seule 
commune dont elle devient le chef-lieu. 
Salmiech, Saint-Amans et Carcenac sont réunies pour former une 
seule commune dont Salmiech devient le chef-lieu. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 286) 

 
 



 
 
 

SAINT-AMANS Canton : 
Arrondissement : 

CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Communes du Sain-Amans, réunie à celle de Salmiech. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 286) 
SAINT-SAUVEUR Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Commune de Saint-Sauveur réunie à celle de Comps-la-Grandville. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 286) 
SALMIECH Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

28-04-1834 (suite) 

Communes de Saint-Amans et de Carcenac réunies à celle de 
Salmiech pour n’en former qu’une dont le chef-lieu est fixé à 
Salmiech. 
(Bulletin des lois, 1834, VIII, 286) 

 
 
 
 

ANGLARS Canton : 
Arrondissement : 

RIGNAC 
RODEZ 

Perd une enclave réunie à la commune de Prévinquières, 
arrondissement de Villefranche. 
(Bulletin des lois, 1834, VI, 186) 
CANET Canton : 

Arrondissement : 
PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

Enclaves C et D de la commune de Salles-Curan, arrondissement de 
Millau, réunies à celle de Canet, arrondissement de Rodez. 
(Bulletin des lois, 1834, VI, 186) 
PREVINQUIERES Canton : 

Arrondissement : 
RIEUPEYROUX 
VILLEFRANCHE 

Enclave A de la commune d’Anglars, arrondissement de Rodez, réunie 
à celle de Prévinquières, arrondissement de Villefranche. 
(Bulletin des lois, 1834, VI, 186) 
PUECH-DEL-
FRAYSSE 

Canton : 
Arrondissement : 

LAISSAC 
MILLAU 

29-05-1834 

Perd une enclave réunie à la commune de Tholet, arrondissement 
d’Espalion. 
(Bulletin des lois, 1834, VI, 186) 

 
 



 
 
 
 

SALLES-CURAN 
 

Canton : 
Arrondissement : 

SALLES-CURAN 
MILLAU 

Perd des enclaves réunies à la commune de Canet, arrondissement de 
Rodez. 
(Bulletin des lois, 1834, VI, 186) 
THOLET 
 

Canton : 
Arrondissement : 

ESPALION 
ESPALION 

29-05-1834 (suite) 

Enclave M de la commune de Puech-del-Fraysse, arrondissement de 
Millau, réunie à celle de Tholet, arrondissement d’Espalion. 
(Bulletin des lois, 1834, VI, 186) 

29-05-1834 Voir Additif ci-après page 160. 
 

 
 
 
 

ALBRES (LES) Canton : 
Arrondissement : 

ASPRIERES 
VILLEFRANCHE 

Réunie aux communes d’Asprières et de Vernet-le-Haut pour former 
une seule commune dont le chef-lieu est fixé à Asprières. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 270) 
ASPRIERES Canton : 

Arrondissement : 
ASPRIERES 
VILLEFRANCHE 

Communes d’Asprières, des Albres et de Vernet-le-Haut réunies en 
une seule dont le chef-lieu est fixé à Asprières. 
Enclave C de la commune de Saint-Martin-de-Bouillac, réunie à la 
commune d’Asprières. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 270) 
BALAGUIER Canton : 

Arrondissement : 
ASPRIERES 
VILLEFRANCHE 

Réunie aux communes de Foissac et de Vernet-le-Bas pour former une 
seule commune dont le chef-lieu est fixé à Foissac. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 270) 
BES Canton : 

Arrondissement : 
ASPRIERES 
VILLEFRANCHE 

09-11-1834 

Réunie à la commune de Naussac pour n’en former qu’une seule dont 
le chef-lieu est fixé à Naussac. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 271) 

 



 
 
 

BETEILLE Canton : 
Arrondissement : 

NAJAC 
VILLEFRANCHE 

Réunie à la commune de Saint-André pour ne former qu’une seule 
commune dont le chef-lieu est fixé à Saint-André. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 271) 
BOUILLAC Canton : 

Arrondissement : 
ASPRIERES 
VILLEFRANCHE 

Commune de Bouillac et de Saint-Martin-de-Bouillac réunies en une 
seule dont le chef-lieu est fixé à Bouillac. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 271) 
CASSANUS Canton : 

Arrondissement : 
ASPRIERES 
VILLEFRANCHE 

Réunie aux communes de Salvagnac et de Saint-Loup pour n’en 
former qu’une seule dont le chef-lieu est fixé à Salvagnac. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 271) 
CLAUNHAC Canton : 

Arrondissement : 
ASPRIERES 
VILLEFRANCHE 

Réunie à la commune de Salles-Courbatiès pour n’en former qu’une 
seule dont le chef-lieu est fixé à Salles-Courbatiès. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 271) 
FOISSAC Canton : 

Arrondissement : 
ASPRIERES 
VILLEFRANCHE 

Communes de Foissac, Balaguier et Vernet-le-Bas réunies en une 
seule dont le chef-lieu est fixé à Foissac. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 270) 
FOUILLADE (LA) Canton : 

Arrondissement : 
NAJAC 
VILLEFRANCHE 

Communes d’Arcanhac et de La Fouillade réunies en une seule dont le 
chef-lieu est fixé à La Fouillade. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 271) 
HOM (L’) 
 

Canton : 
Arrondissement : 

NAJAC 
VILLEFRANCHE 

09-11-1834 (suite) 

Commune réunie à celle de Lunac. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 271) 

 



 
 
 

LIEUCAMP Canton : 
Arrondissement : 

ASPRIERES 
VILLEFRANCHE 

Réunie aux communes de Sonnac et de Tournhac pour ne former 
qu’une seule commune dont le chef-lieu est fixé à Sonnac. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 271) 
LIVINHAC-LE-
BAS 

Canton : 
Arrondissement : 

ASPRIERES 
VILLEFRANCHE 

Réunie à la commune de Saint-Julien-d’Empare pour ne former 
qu’une seule commune dont Saint-Julien-d’Empare est le chef-lieu. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 270) 
LOUPIAC Canton : 

Arrondissement : 
ASPRIERES 
VILLEFRANCHE 

Communes de Loupiac, du Mas-del-Causse et de Prix réunies en une 
seule dont le chef-lieu est fixé à Loupiac. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 270) 
LUNAC Canton : 

Arrondissement : 
NAJAC 
VILLEFRANCHE 

Communes de Lunac, Las Mazières et de L’Hom réunies en une seule 
dont le chef-lieu est fixé à Lunac. 
Enclave A de la commune de Lescure réunie à la commune de Lunac. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 271) 
MAS-DEL-
CAUSSE (LE) 

Canton : 
Arrondissement : 

ASPRIERES 
VILLEFRANCHE 

Commune réunie à celle de Loupiac. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 270) 
MAZEROLLES Canton : 

Arrondissement : 
NAJAC 
VILLEFRANCHE 

Commune réunie à celle de Villevayre. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 271) 
MONTEILS 
 

Canton : 
Arrondissement : 

NAJAC 
VILLEFRANCHE 

09-11-1834 (suite) 

Communes de Monteils et de Courbières réunies en une seule dont le 
chef-lieu est fixé à Monteils. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 271) 

 



 
 
 

MORLHON Canton : 
Arrondissement : 

NAJAC 
VILLEFRANCHE 

Communes de Morlhon et Marmon réunies en une seule dont le chef-
lieu est fixé à Morlhon. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 271) 
NAJAC Canton : 

Arrondissement : 
NAJAC 
VILLEFRANCHE 

Chef-lieu du canton devient commune particulière. 
Perd une partie de territoire (polygone A, B, E, D, C) rattaché à la 
commune de Villevayre ; la séparation entre les deux communes 
passera par le chemin de La Salvetat à Mazerolles, suivant la direction 
de A en B. Perd la commune de Najac réunie au canton de 
Villefranche. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 271) 
NAUSSAC Canton : 

Arrondissement : 
ASPRIERES 
VILLEFRANCHE 

Communes de Bès et de Naussac réunies en une seule dont le chef-lieu 
est fixé à Naussac. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 271) 
PRIX Canton : 

Arrondissement : 
ASPRIERES 
VILLEFRANCHE 

Réunie aux communes du Mas-del-Causse et de Loupiac pour former 
une seule commune dont Loupiac est le chef-lieu. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 270) 
SAINT-ANDRE Canton : 

Arrondissement : 
NAJAC 
VILLEFRANCHE 

Communes de Saint-André et de Béteille réunies en une seule dont le 
chef-lieu est fixé à Saint-André. 
Commune de Bors-et-Bar distraite de la mairie de Saint-André pour 
former une commune particulière. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 271) 
SAINT-JULIEN 
D’EMPARE 

Canton : 
Arrondissement : 

ASPRIERES 
VILLEFRANCHE 

09-11-1834 (suite) 
 

Communes de Saint-Julien-d’Empare et de Livinhac-le-Bas réunies en 
une seule dont le chef-lieu est fixé à Saint-Julien-d’Empare. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 270) 

 



 
 
 
 

SAINT-LOUP Canton : 
Arrondissement : 

ASPRIERES 
VILLEFRANCHE 

Commune réunie à celle de Salvagnac. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 271) 
SAINT-MARTIN-
DE-BOUILLAC 

Canton : 
Arrondissement : 

ASPRIERES 
VILLEFRANCHE 

Perd une enclave C réunie à la nouvelle commune d’Asprières. 
Est réunie à la commune de Bouillac pour ne former qu’une seule 
commune dont Bouillac est le chef-lieu. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 270-271) 
SALLES-
COURBATIES 

Canton : 
Arrondissement : 

ASPRIERES 
VILLEFRANCHE 

Communes de Salles-Courbatiès et de Claunhac réunies en une seule 
dont le chef-lieu est fixé à Salles-Courbatiès. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 271) 
SALVAGNAC Canton : 

Arrondissement : 
ASPRIERES 
VILLEFRANCHE 

Communes de Cassanus, Salvagnac et Saint-Loup réunies en une seule 
dont le chef-lieu est fixé à Salvagnac. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 271) 
SALVETAT-DES-
CARS (LA) 

Canton : 
Arrondissement : 

NAJAC 
VILLEFRANCHE 

Réunie aux communes de Villevayre et de Mazerolles pour n’en 
former qu’une seule dont le chef-lieu est fixé à Villevayre. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 270) 
SANVENSA Canton : 

Arrondissement : 
NAJAC 
VILLEFRANCHE 

Commune de Sanvensa et du Four-de-Sanvensa réunies en une seule 
dont le chef-lieu est fixé à Sanvensa. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 271) 
SONNAC 
 

Canton : 
Arrondissement : 

ASPRIERES 
VILLEFRANCHE 

09-11-1834 (suite) 

Communes de Sonnac, Lieucamp et Tournhac réunies en une seule 
dont le chef-lieu est fixé à Sonnac. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 271) 

 



 
 

TOURNHAC Canton : 
Arrondissement : 

ASPRIERES 
VILLEFRANCHE 

Commune réunie à celle de Sonnac. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 270) 
VERNET-LE-BAS Canton : 

Arrondissement : 
ASPRIERES 
VILLEFRANCHE 

Commune réunie à celle de Foissac. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 270) 
VERNET-LE-
HAUT 

Canton : 
Arrondissement : 

ASPRIERES 
VILLEFRANCHE 

Commune réunie à celle d’Asprières. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 270) 
VILLEFRANCHE Canton : 

Arrondissement : 
VILLEFRANCHE 
VILLEFRANCHE 

Commune de Marmon réunie au canton de Villefranche. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 271) 
VILLEVAYRE Canton : 

Arrondissement : 
NAJAC 
VILLEFRANCHE 

09-11-1834 (suite) 
 
 

Communes de Villevayre, La Salvetat et  Mazerolles réunies en une 
seule dont le chef-lieu est fixé à Villevayre. 
Polygone A, B, E, D, C distrait de la commune de Najac réuni à la 
commune de Villevayre ; la séparation des deux communes passera 
par le chemin de La Salvetat à Mazerolles, suivant la direction de A en 
B. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 271) 

09-11-1834 Voir Additif ci-après page 161. 
 

 
 
 

02-05-1837 Voir Additif ci-après page 161. 
 

 
 
 

ABBAS 
 

Canton : 
Arrondissement : 

RODEZ 
RODEZ 

03-07-1837 

Commune distraite de la mairie de Moyrazès et réunie à la commune 
de Druelle. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 

 
 



 
 
 
 

ABBESSE-
MONASTERE (L’) 

Canton : 
Arrondissement : 

RODEZ 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Sainte-Radegonde. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
AGNAC Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ 
RODEZ 

Commune distraite de la mairie de Vors et réunie à la commune de 
Druelle. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
AMPIAC Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ 
RODEZ 

Commune distraite de la mairie de Vors et réunie à la commune de 
Druelle. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
AUNAC Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-CHELY 
ESPALION 

Les communes d’Aunac et de Condom sont distraites de la mairie de 
Saint-Chély, et réunies en une seule commune dont Condom devient le 
chef-lieu. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
AURELLE Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-GENIEZ 
ESPALION 

Cette commune, distraite de la mairie de Pomayrols, est supprimée ; 
une partie située à l’Est du ruisseau de Lausse est réunie à la commune 
de Pomayrols et l’autre, située à l’Ouest, est réunie à la commune de 
Prades. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 72) 
AYSSIALS-
LAGARRIGUE 

Canton : 
Arrondissement : 

RODEZ 
RODEZ 

03-07-1837 (suite) 
 

Commune distraite de la mairie d’Onet-le-Château et réunie à la 
commune de Druelle. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 

 
 



 
 
 
 

BANOCRES Canton : 
Arrondissement : 

RODEZ 
RODEZ 

Réunie avec les communes de Combelles, Boutonnet, Rendeynes et 
Foulloubous, à la commune de Monastère pour n’en former qu’une 
seule. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
BONNECOMBE-
PAREAGE 

Canton : 
Arrondissement : 

RODEZ 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Moyrazès. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
BONNEFON Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-CHELY 
ESPALION 

Réunie avec la commune du Pouget à la commune de Saint-Chély 
pour ne former qu’une seule commune dont Saint-Chély sera le chef-
lieu. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
BOUSINHAC Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Sainte-Radegonde. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
BOUTONNET Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ 
RODEZ 

Commune réunie à celle du Monastère. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
CABANIOLS Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ 
RODEZ 

Commune réunie à celle d’Onet-le-Château. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
CAISSIOLS 
 

Canton : 
Arrondissement : 

RODEZ 
RODEZ 

03-07-1837 (suite) 

Commune distraite de la mairie de Sainte-Radegonde et réunie à la 
commune d’Olemps. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 

 
 



 
 
 
 

CASSAGNETTES Canton : 
Arrondissement : 

RODEZ 
RODEZ 

Commune distraite de la mairie de Sainte-Radegonde et réunie à la 
commune d’Olemps. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
CASSAROU-LES-
AUMIERES 

Canton : 
Arrondissement : 

RODEZ 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Moyrazès. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
CASTAN Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ 
RODEZ 

Commune distraite de la mairie de Vors et réunie à la commune de 
Druelle. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
CASTANET Canton : 

Arrondissement : 
SAUVETERRE 
RODEZ 

Création de cette commune à partir de la suppression de celle de 
Castelnau ; les sections de cette dernière qui ne font point partie de la 
commune de Castanet sont réunies à celle de Sauveterre. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
Les limites entre les communes de Pradinas, Castanet et Sauveterre 
seront établies d’après le tracé des lignes rouges du plan ci-annexé. 
(Recueil des Actes administratifs, 1837, 293) 
CASTELNAU Canton : 

Arrondissement : 
SAUVETERRE 
RODEZ 

03-07-1837 (suite) 
 
 

Commune supprimée qui formera deux nouvelles communes dont les 
chefs-lieux seront placés à Pradinas et Castanet. 
Les sections de l’ancienne commune qui ne font point partie des 
communes de Pradinas et de Castanet sont réunies à la commune de 
Sauveterre. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 80) 

 
 



 
 
 
 

CAUSSE-D’IS Canton : 
Arrondissement : 

RODEZ 
RODEZ 

Commune réunie à celle d’Onet-le-Château. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
CEYRAC Canton : 

Arrondissement : 
ESPALION 
ESPALION 

Réunie à la commune de Tholet avec la commune de Gabriac qui 
devient leur chef-lieu. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 72) 
COMBELLES Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ 
RODEZ 

Commune réunie à celle du Monastère. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
COMBRET Canton : 

Arrondissement : 
MARCILLAC 
RODEZ 

Commune de Combret réunie à celle de Nauviale. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 72) 
CONDOM Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-CHELY 
ESPALION 

Communes d’Aunac et de Condom distraites de la mairie de Saint-
Chély et réunies en une seule dont le chef-lieu est fixé à Condom. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
DRUELLE Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ 
RODEZ 

03-07-1837 (suite) 

Communes de Druelle, Ampiac, Agnac, Castan distraites de la mairie 
de Vors. 
Communes d’Abbas distraite de la mairie de Moyrazès. 
Communes d’Is-Bonnecombe et Ayssials-Lagarrigue distraites de la 
mairie d’Onet-le-Château. 
Elles sont réunies en une seule commune dont le chef-lieu est fixé à 
Druelle. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 

 
 
 



 
 
 
 

DRULHE Canton : 
Arrondissement : 

MONTBAZENS 
VILLEFRANCHE 

Distraite de la mairie de Galgan pour former une municipalité distincte 
dont le chef-lieu est fixé à Drulhe. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
IS-BONNECOMBE Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ 
RODEZ 

Commune distraite de la mairie d’Onet-le-Château et réunie à la 
commune de Druelle. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
FLOIRAC Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ 
RODEZ 

Commune réunie à celle d’Onet-le-Château. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
FOULLOUBOUS Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ 
RODEZ 

Commune réunie à celle du Monastère. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
GABRIAC Canton : 

Arrondissement : 
ESPALION 
ESPALION 

Perd les communes de Lassouts et Roquelaure. 
Communes de Tholet et Ceyrac réunies à celle de Gabriac. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 72) 
GALGAN Canton : 

Arrondissement : 
MONTBAZENS 
VILLEFRANCHE 

La commune de Drulhe est distraite de la mairie de Galgan pour 
former une municipalité distincte dont le chef-lieu est à Drulhe. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
LAGARRIGUE 
 

Canton : 
Arrondissement : 

RODEZ 
RODEZ 

03-07-1837 (suite) 

Commune distraite de la mairie de Sainte-Radegonde et réunie à la 
commune d’Olemps. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 

 



 
 
 
 

LANUEJOULS Canton : 
Arrondissement : 

MONTBAZENS 
VILLEFRANCHE 

Commune réunie à celle de Privezac. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
LASSOUTS Canton : 

Arrondissement : 
ESPALION 
ESPALION 

Communes de Lassouts et Roquelaure distraites de la mairie de 
Gabriac et réunies en une seule dont le chef-lieu est fixé à Lassouts. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 72) 
LAX Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Vors. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
LIMOUSE Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ 
RODEZ 

Commune réunie à celle d’Onet-le-Château. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
LUGAN Canton : 

Arrondissement : 
MONTBAZENS 
VILLEFRANCHE 

Commune réunie à celle de Montbazens. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
MALAN Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ 
RODEZ 

Commune distraite de la mairie de Sainte-Radegonde et réunie à la 
commune d’Olemps. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
MONASTERE (LE) 
 

Canton : 
Arrondissement : 

RODEZ 
RODEZ 

03-07-1837 (suite) 

Communes du Monastère, Banocres, Combelles, Boutonnet, 
Rendeynes, Foulloubous, réunies en une seule dont le chef-lieu est 
fixé au Monastère. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 

 
 



 
 
 

MONTBAZENS Canton : 
Arrondissement : 

MONTBAZENS 
VILLEFRANCHE 

Communes de Lugan et Roussenac  réunies à celle de Montbazens. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
MOULINE (LA) Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ 
RODEZ 

Commune distraite de la mairie de Sainte-Radegonde et réunie à la 
commune d’Olemps. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
MOYRAZES Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ 
RODEZ 

S’accroît des communes de Bonnecombe, Paréage, Cassarou-les-
Aumières, pour former une seule commune dont elle devient le chef-
lieu. 
La commune d’Abbas a été distraite de la mairie de Moyrazès et 
rattachée à la nouvelle commune de Druelle. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
NAUVIALE Canton : 

Arrondissement : 
MARCILLAC 
RODEZ 

La mairie de Nauviale perd la commune de Pruines érigée en 
municipalité distincte. 
Elle s’accroît de la commune de Combret dont elle devient le chef-
lieu. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 72) 
OLEMPS Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ 
RODEZ 

Communes d’Olemps, Cassagnettes, Lagarrigue, La Mouline, Malan, 
Puech-Camp, Caissiols, Toizac, distraites de la mairie de Sainte-
Radegonde et réunies en une seule dont le chef-lieu est fixé à Olemps. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
ONET-LE-
CHÂTEAU 

Canton : 
Arrondissement : 

RODEZ 
RODEZ 

03-07-1837 (suite) 

S’accroît des communes de Limouse, Causse, Is, Vabre, Saint-Mayme, 
Cabaniols, Floirac et Puech-Baurès pour n’en former qu’une seule 
dont elle devient le chef-lieu. 
La mairie d’Onet-le-Château perd les communes d’Is-Bonnecombe et 
Ayssials-Lagarrigue réunies à la nouvelle commune de Druelle. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 

 
 



 
 
 
 

PACHINS Canton : 
Arrondissement : 

MONTBAZENS 
VILLEFRANCHE 

Réunie à la commune de Vaureilles qui devient son chef-lieu. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
PIERREFICHE Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-GENIEZ 
ESPALION 

Mairie de Pierrefiche perd la commune de Sainte-Eulalie qui devient 
une municipalité distincte. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 72) 
POMAYROLS Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-GENIEZ 
ESPALION 

Mairie de Pomayrols perd la commune d’Aurelle supprimée et la 
commune de Prades-d’Aubrac qui devient une municipalité distincte. 
La partie de la commune d’Aurelle située à l’Est du ruisseau de 
Lausse est réunie à la commune de Pomayrols. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 72) 
POUGET (LE) Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-CHELY 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Saint-Chély. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
PRADES-
D’AUBRAC 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-GENIEZ 
ESPALION 

03-07-1837 (suite) 

Distraite de la mairie de Pomayrols pour former une municipalité 
distincte. 
La partie de la commune d’Aurelle située à l’Ouest du ruisseau de 
Lausse est réunie à la commune de Prades-d’Aubrac. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 72) 

 
 
 



 
 
 
 

PRADINAS Canton : 
Arrondissement : 

SAUVETERRE 
RODEZ 

Création de cette commune à partir de la suppression de celle de 
Castelnau ; les sections de cette dernière qui ne font point partie de la 
commune de Pradinas sont réunies à celle de Sauveterre. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
Les limites entre les communes de Pradinas, Castanet et Sauveterre 
seront établies d’après le tracé des lignes rouges du plan ci-annexé. 
(Recueil des Actes administratifs, 1837, 293) 
PRIVEZAC Canton : 

Arrondissement : 
MONTBAZENS 
VILLEFRANCHE 

Communes de Privezac, Lanuéjouls et Le Rey, réunies en une seule 
dont le chef-lieu est fixé à Privezac. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
PRUINES Canton : 

Arrondissement : 
MARCILLAC 
RODEZ 

Commune de Pruines distraite de la mairie de Nauviale pour former 
une municipalité distincte. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 72) 
PUECH-BAURES Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ 
RODEZ 

Commune réunie à celle d’Onet-le-Château. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
PUECH-CAMP Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ 
RODEZ 

Commune distraite de la mairie de Sainte-Radegonde et réunie à la 
commune d’Olemps. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
RENDEYNES Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ 
RODEZ 

03-07-1837 (suite) 

Commune réunie à celle du Monastère. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 

 
 



 
 
 
 

REY (LE) Canton : 
Arrondissement : 

MONTBAZENS 
VILLEFRANCHE 

Commune réunie à celle de Privezac. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
ROQUELAURE Canton : 

Arrondissement : 
ESPALION 
ESPALION 

Distraite de la mairie de Gabriac, canton d’Espalion, et réunie à la 
commune de Lassouts qui devient chef-lieu. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 72) 
ROUSSENHAC Canton : 

Arrondissement : 
MONTBAZENS 
VILLEFRANCHE 

Commune réunie à celle de Montbazens. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
SAINT-CHELY Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-CHELY-D’AUBRAC 
ESPALION 

Communes d’Aunac et de Condom distraites de la mairie de Saint-
Chély. 
Communes du Pouget et de Bonnefon réunies à celle de Saint-Chély. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
SAINT-GENIEZ Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Sainte –Radegonde. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
SAINT-MAYME Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ 
RODEZ 

Commune réunie à la commune d’Onet-le-Château. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
SAINTE-
EULALIE-D’OLT 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-GENIEZ 
ESPALION 

03-07-1837 (suite) 

Distraite de la mairie de Pierrefiche, canton de Saint-Geniez, pour 
former une municipalité distincte. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 72) 

 
 



 
 
 

SAINTE-
RADEGONDE 

Canton : 
Arrondissement : 

RODEZ 
RODEZ 

S’accroît des communes de Bousinhac, Saint-Geniez, La Besse-
Monastère, pour ne former qu’une seule commune dont elle devient le 
chef-lieu. 
La marie de Sainte-Radegonde a perdu les communes de Cassagnettes, 
Lagarrigue, La Mouline, Malan, Puech-Camp, Caissiols et Toizac 
réunies à la commune d’Olemps pour former une nouvelle commune 
dont Olemps devient le chef-lieu. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
SAUVETERRE Canton : 

Arrondissement : 
SAUVETERRE 
RODEZ 

S’accroît des sections de l’ancienne commune de Castelnau, qui ne 
font point partie des communes de Pradinas et Castanet. 
Les limites entre les communes de Pradinas, Castanet et Sauveterre 
seront établies d’après le tracé des lignes rouges du plan ci-annexé. 
(Recueil des Actes administratifs, 1837, 293) 
THOLET Canton : 

Arrondissement : 
ESPALION 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Gabriac. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 72) 
TOIZAC Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ 
RODEZ 

Commune distraite de la mairie de Sainte-Radegonde et réunie à la 
commune d’Olemps. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
VABRE Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ 
RODEZ 

Commune réunie à celle d’Onet-le-Château. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
VAUREILLES Canton : 

Arrondissement : 
MONTBAZENS 
VILLEFRANCHE 

03-07-1837 (suite) 

Commune de Pachins réunie à celle de Vaureilles. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 

 
 



 
VORS Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ 
RODEZ 

La mairie de Vors perd les communes de Druelle, Ampiac, Agnac, 
Castan, lesquelles réunies aux communes d’Abbas (distraite de la 
mairie de Moyrazès), Is-Bonnecombe et Ayssials-Lagarrigue 
(distraites de la mairie d’Onet-le-Château) formeront la nouvelle 
commune de Druelle (chef-lieu à Druelle). 
En outre, la commune de Vors s’accroît des communes de Vors-de-
Rodez, Vors-de-Calmont et Lax. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
VORS-DE-
CALMONT 

Canton : 
Arrondissement : 

RODEZ 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Vors. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 
VORS-DE-RODEZ Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ 
RODEZ 

03-07-1837 (suite) 

Commune réunie à celle de Vors. 
(Bulletin des lois, 1837, XV, 71) 

 
 

07-12-1838 Voir Additif ci-après pages 161 et 162. 
 

 
 

BALAGUIER 
 

Canton : 
Arrondissement : 

ASPRIERES 
VILLEFRANCHE 

Section distraite de la commune de Foissac et érigée en commune 
distincte. 
(Bulletin des lois, 1839, XVIII, 203) 
Limite entre les communes de Foissac et Balaguier, fixée par une ligne 
rouge au plan ci-annexé. 
(Recueil des Actes administratifs, 1839, 47) 
COUSSERGUES 
 

Canton : 
Arrondissement : 

LAISSAC 
MILLAU 

08-03-1839 

Abrogation de l’ordonnance de 31/07/1833 réunissant la commune de 
Coussergues à celle de Cruéjouls. 
La commune de Coussergues est rétablie telle qu’elle existait avant 
ladite ordonnance. 
(Bulletin des lois, 1839, XVIII, 203) 
La limite entre les communes de Coussergues et Cruéjouls est fixée 
par la ligne AB du plan ci-annexé. 
(Recueil des Actes administratifs, 1839, 49) 



 
 
 

CRUEJOULS Canton : 
Arrondissement : 

LAISSAC 
MILLAU 

Perd la commune de Coussergues rétablie en commune distincte 
comme elle était avant l’ordonnance du 31/07/1833. 
(Bulletin des lois, 1839, XVIII, 203) 
La limite entre les deux communes est fixée par la ligne AB du plan 
ci-annexé. 
(Recueil des Actes administratifs, 1839, 49) 
FOISSAC Canton : 

Arrondissement : 
ASPRIERES 
VILLEFRANCHE 

Perd les sections de Vernet-le-Bas et Balaguier réunies et érigées en 
commune distincte dont le chef-lieu sera fixé à Balaguier. 
(Bulletin des lois, 1839, XVIII, 203) 
La limite entre les communes de Foissac et de Balaguier est fixée par 
une ligne rouge au plan ci-annexé. 
(Recueil des Actes administratifs, 1839, 47) 
VERNET-LE-BAS Canton : 

Arrondissement : 
ASPRIERES 
VILLEFRANCHE 

Section distraite de la commune de Foissac réunie à la commune de 
Balaguier. 
(Bulletin des lois, 1839, XVIII, 203) 
SAINT-MARTIN-
DE-LENNE 

Canton : 
Arrondissement : 

CAMPAGNAC 
MILLAU 

Section distraite de la commune de Saint-Saturnin-de-Lenne et érigée 
en commune distincte. 
(Bulletin des lois, 1839, XVIII, 203) 
SAINT-SATURNIN Canton : 

Arrondissement : 
CAMPAGNAC 
MILLAU 

08-03-1839 (suite) 

Perd la section de Saint-Martin-de-Lenne. 
(Bulletin des lois, 1839, XVIII, 203) 

 
 
 
 

LAPANOUSE-DE-
CERNON 

Canton : 
Arrondissement : 

CORNUS 
SAINT-AFFRIQUE 

20-05-1839 

Section distraite de la commune de Sainte-Eulalie et érigée en 
commune distincte. 
(Bulletin des lois, 1839, XVIII, 451) 

 



 
SAINTE-EULALIE 
 

Canton : 
Arrondissement : 

CORNUS 
SAINT-AFFRIQUE 

Perd les sections de Lapanouse-de-Cernon et du Viala-du-Pas-de-Jaux 
érigées en commune distincte dont le chef-lieu est fixé à Lapanouse-
de-Cernon. 
(Bulletin des lois, 1839, XVIII, 451) 
VIALA-DU-PAS-
DE-JAUX 

Canton : 
Arrondissement : 

CORNUS 
SAINT-AFFRIQUE 

20-05-1839 (suite) 

Section distraite de la commune de Sainte-Eulalie-du-Larzac et réunie 
à la commun de Lapanouse-de-Cernon. 
(Bulletin des lois, 1839, XVIII, 451) 

 
 
 

MARNHAGUES 
ET LATOUR 

Canton : 
Arrondissement : 

CORNUS 
SAINT-AFFRIQUE 

Distraite de la municipalité de Saint-Jean et Saint-Paul, même canton, 
et rétablie telle qu’elle était avant l’arrêté préfectoral de 5 messidor an 
VIII. 
(Bulletin des lois, 1839, XIX, 461) 
SAINT-JEAN ET 
SAINT-PAUL 

Canton : 
Arrondissement : 

CORNUS 
SAINT-AFFRIQUE 

05-08-1839 

Municipalité de Saint-Jean et Saint-Paul perd la commune de 
Marnhagues et Latour qui est rétablie telle qu’elle était avant l’arrêté 
préfectoral de 5 messidor an VIII. 
(Bulletin des lois, 1839, XIX, 461) 

 
 
 

LEVIGNAC-LE-
HAUT 

Canton : 
Arrondissement : 

AUBIN 
VILLEFRANCHE 

Perd la section de Saint-Roch, réunie à la commune de Decazeville. 
Limite entre les deux communes fixée par la ligne AB du plan ci-
annexé 
(Bulletin des lois, 1839, XIX, 201) 
SAINT-ROCH Canton : 

Arrondissement : 
AUBIN 
VILLEFRANCHE 

07-08-1839 

Section distraite de la commune de Lévignac-le-Haut et réunie à la 
commune de Decazeville. 
Limite entre les deux communes fixée par la ligne AB du plan ci-
annexé. 
(Bulletin des lois, 1839, XIX, 201) 

 



 
07-08-1839 Voir Additif ci-après page 162. 

 
 
 

RAYSSAC Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-AFFRIQUE 
SAINT-AFFRIQUE 

Commune réunie à celle de Vabres. 
(Bulletin des lois, 1839, XIX, 760) 
SEGONZAC Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-AFFRIQUE 
SAINT-AFFRIQUE 

Réunie avec les communes de Rayssac et de Vabres en une seule 
commune dont Vabres est le chef-lieu. 
(Bulletin des lois, 1839, XIX, 760) 
VABRES Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-AFFRIQUE 
SAINT-AFFRIQUE 

21-10-1839 

Communes de Rayssac, Ségonzac et Vabres réunies en une seule dont 
le chef-lieu est fixé à Vabres. 
Municipalité de Vabres perd la commune de Calmels-et-le-Viala 
rétablie en commune distincte, telle qu’elle existait avant l’arrêté 
préfectoral du 5 messidor an VIII. 
(Bulletin des lois, 1839, XIX, 760-761) 

21-10-1839 Voir Additif ci-après page 162. 
 

 
 

BEDOS ET 
PEYRALBE 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-AFFRIQUE 
SAINT-AFFRIQUE 

Commune réunie à celle de Saint-Affrique. 
(Bulletin des lois, 1840, XX, 217) 
BOURNAC Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-AFFRIQUE 
SAINT-AFFRIQUE 

Réunie aux communes de Saint-Affrique, Bedos et Peyralbe, 
Vendeloves et Saint-Etienne-de-Naucoules en une seule commune 
dont Saint-Affrique sera le chef-lieu. 
(Bulletin des lois, 1840, XX, 217) 
SAINT-AFFRIQUE Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-AFFRIQUE 
SAINT-AFFRIQUE 

07-04-1840 

Communes de Saint-Affrique, Bournac, Bedos et Peyralbe, 
Vendeloves et Saint-Etienne-de-Naucoules réunies en une seule dont 
le chef-lieu est fixé à Saint-Affrique. 
(Bulletin des lois, 1840, XX, 217) 

 



 
 
 

SAINT-ETIENNE-
DE-NAUCOULES 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-AFFRIQUE 
SAINT-AFFRIQUE 

Commune réunie à celle de Saint-Affrique. 
(Bulletin des lois, 1840, XX, 217) 
VENDELOVES Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-AFFRIQUE 
SAINT-AFFRIQUE 

07-04-1840 (suite) 

Commune réunie à celle de Saint-Affrique. 
(Bulletin des lois, 1840, XX, 217) 

 
 
 

ALPUECH Canton : 
Arrondissement : 

SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

Perd la section de La Terrisse érigée en commune distincte. 
(Bulletin des lois, 1840, XXI, 725) 
TERRISSE (LA) Canton : 

Arrondissement : 
SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

07-09-1840 

Section distraite de la commune d’Alpuech et érigée en commune 
distincte. 
(Bulletin des lois, 1840, XXI, 725) 

 
 
 

LABASTIDE-
PRADINES 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-AFFRIQUE 
SAINT-AFFRIQUE 

Distraite de la municipalité de Saint-Rome-de-Cernon et rétablie telle 
qu’elle était avant l’arrêté préfectoral de l’an VIII, en commune 
distincte. 
(Bulletin des lois, 1841, XXII, 642) 
MONTCLARAT Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-AFFRIQUE 
SAINT-AFFRIQUE 

Définitivement réunie à la commune de Saint-Rome-de-Cernon. 
(Bulletin des lois, 1841, XXII, 642) 
SAINT-ROME-DE-
CERNON 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-AFFRIQUE 
SAINT-AFFRIQUE 

29-04-1841 

Commune de Montclarat est définitivement rattachée à la municipalité 
de Saint-Rome-de-Cernon. 
Cette municipalité perd la commune de Labastide-Pradines rétablie en 
commune distincte. 
(Bulletin des lois, 1841, XXII, 642) 

 



 
 
 
 

ALMON Canton : 
Arrondissement : 

AUBIN 
VILLEFRANCHE 

Section distraite de la commune de Flanhac et érigée en commune 
distincte. 
(Bulletin des lois, 1840, XXII, 819) 
FLANHAC Canton : 

Arrondissement : 
AUBIN 
VILLEFRANCHE 

14-06-1841 

Perd la section d’Almon érigée en commune distincte. 
(Bulletin des lois, 1840, XXII, 819) 

 
 
 

BROQUIES Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-ROME-DE-TARN 
SAINT-AFFRIQUE 

La municipalité de Broquiès perd les communes de Brousses et de 
Thouels rétablies en communes distinctes comme elles étaient avant 
l’arrêté du 5 messidor an VIII. 
(Bulletin des lois, 1842, XXIV, 112) 
BROUSSE Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-ROME-DE-TARN 
SAINT-AFFRIQUE 

Commune distraite de la municipalité de Broquiès et rétablie telle 
qu’elle existait avant l’arrêté préfectoral du 5 messidor an VIII. 
(Bulletin des lois, 1842, XXIV, 112) 
SAINT-
SALVADOU 

Canton : 
Arrondissement : 

RIEUPEYROUX 
VILLEFRANCHE 

Section distraite de la commune de Vabre (de Rieupeyroux) et érigée 
en commune distincte. 
Limite entre les deux communes fixée par le liseré rouge du plan ci-
annexé. 
(Bulletin des lois, 1842, XXIV, 112) 
THOUELS Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-ROME-DE-TARN 
SAINT-AFFRIQUE 

24-02-1842 

Commune distraite de la municipalité de Broquiès et rétablie en 
commune distincte telle qu’elle existait avant l’arrêté préfectoral du 5 
messidor an VIII. 
(Bulletin des lois, 1842, XXIV, 112) 

 



 
VABRE 
 

Canton : 
Arrondissement : 

RIEUPEYROUX 
VILLEFRANCHE 

24-02-1842 (suite) 

Perd la section de Saint-Salvadou érigée en commune distincte. 
Les limites sont fixées avec la nouvelle commune par le liseré rouge 
du plan ci-annexé. 
(Bulletin des lois, 1842, XXIV, 112) 

 
 
 

ROQUEFORT Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-AFFRIQUE 
SAINT-AFFRIQUE 

La municipalité de Roquefort perd les communes de Tournemire et 
Saint-Jean-d’Alcapiès, érigées en communes séparées. 
(Bulletin des lois, 1842, XXIV, 231) 
SAINT-JEAN-
D’ALCAPIES 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-AFFRIQUE 
SAINT-AFFRIQUE 

Commune distraite de la municipalité de Roquefort, devient une 
municipalité distincte. 
(Bulletin des lois, 1842, XXIV, 231) 
TOURNEMIRE Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-AFFRIQUE 
SAINT-AFFRIQUE 

22-03-1842 

Commune distraite de la municipalité de Roquefort, devient une 
municipalité distincte.  
(Bulletin des lois, 1842, XXIV, 231) 

 
 
 

ARQUES Canton : 
Arrondissement : 

PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

Perd la commune du Crouzet réunie à celle de Vezins, canton de 
Vezins, arrondissement de Millau. 
(Bulletin des lois, 1842, XXIV, 459) 
BROQUIES Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-ROME-DE-TARN 
SAINT-AFFRIQUE 

Commune de La Cazotte réunie à celle de Broquiès. 
(Bulletin des lois, 1842, XXIV, 458) 
CAZOTTE (LA) Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-ROME-DE-TARN 
SAINT-AFFRIQUE 

04-06-1842 

Commune réunie à celle de Broquiès. 
(Bulletin des lois, 1842, XXIV, 458) 

 
 



 
CROUZET (LE) Canton : 

Arrondissement : 
PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

Commune distraite de la municipalité d’Arques et réunie à la 
commune de Vezins. 
(Bulletin des lois, 1842, XXIV, 459) 
VEZINS Canton : 

Arrondissement : 
VEZINS 
MILLAU 

04-06-1842 (suite) 

Absorbe la commune du Crouzet, distraite de la municipalité 
d’Arques. 
(Bulletin des lois, 1842, XXIV, 459) 

 
 
 

ALRANCE Canton : 
Arrondissement : 

SALLES-CURAN 
MILLAU 

Section distraite de la commune de Villefranche-de-Panat et érigée en 
commune. 
Limite entre les deux communes fixée par la ligne rouge AB du plan 
ci-annexé. 
(Bulletin des lois, 1842, XXV, 827) 
CAPELLE-
FARCEL (LA) 

Canton : 
Arrondissement : 

SALLES-CURAN 
MILLAU 

Section distraite de la commune de Villefranche-de-Panat et réunie à 
la commune d’Alrance. 
(Bulletin des lois, 1842, XXV, 827) 
VILLEFRANCHE-
DE-PANAT 

Canton : 
Arrondissement : 

SALLES-CURAN 
MILLAU 

11-12-1842 

Perd les sections d’Alrance et La Capelle-Farcel, érigées en 
municipalité distincte qui prendra le nom d’Alrance et dont le chef-
lieu sera fixé dans cette localité. 
Les limites avec la nouvelle commune sont fixées par la ligne rouge 
AB du plan ci-annexé. 
(Bulletin des lois, 1842, XXV, 827) 

 
 
 

CAPELLE-
BONANCE (LA) 

Canton : 
Arrondissement : 

CAMPAGNAC 
MILLAU 

28-05-1843 

Commune distraite de la municipalité de Saint-Saturnin et érigée en 
municipalité distincte, telle qu’elle existait avant l’arrêté préfectoral du 
5 messidor an VIII. 
(Bulletin des lois, 1843, XXVI, 485) 

 



 
 
 
 

LUGAN Canton : 
Arrondissement : 

MONTBAZENS 
VILLEFRANCHE 

Commune distraite de la municipalité de Montbazens et érigée en 
municipalité distincte, telle qu’elle existait avant l’arrêté préfectoral du 
5 messidor an VIII. 
(Bulletin des lois, 1843, XXVI, 485) 
MONTBAZENS Canton : 

Arrondissement : 
MONTBAZENS 
VILLEFRANCHE 

Perd les communes de Lugan et Roussennac rétablies, chacune en 
municipalité distincte, telles qu’elles étaient avant l’arrêté préfectoral 
du 5 messidor an VIII. 
(Bulletin des lois, 1843, XXVI, 485) 
ROUSSENNAC Canton : 

Arrondissement : 
MONTBAZENS 
VILLEFRANCHE 

Commune distraite de la municipalité de Montbazens et érigée en 
municipalité distincte, telle qu’elle existait avant l’arrêté préfectoral du 
5 messidor an VIII.  
(Bulletin des lois, 1843, XXVI, 485) 
SAINT-SATURNIN Canton : 

Arrondissement : 
CAMPAGNAC 
MILLAU 

28-05-1843 (suite) 

Perd la commune de La Capelle-Bonance rétablie en municipalité 
distincte, telle qu’elle existait avant l’arrêté préfectoral du 5 messidor 
an VIII. 
(Bulletin des lois, 1843, XXVI, 485) 

 
 
 

CASTELNAU Canton : 
Arrondissement : 

ESPALION 
ESPALION 

La commune de Mandailles administrée par la municipalité de 
Castelnau est réunie définitivement à cette localité qui prendra le nom 
de Castelnau-de-Mandailles, et dont le chef-lieu est fixé à Castelnau. 
(Bulletin des lois, 1843, XXVI, 521) 
GOZON Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-ROME-DE-TARN 
SAINT-AFFRIQUE 

18-06-1843 

Commune réunie à celle de Saint-Rome-de-Tarn. 
(Bulletin des lois, 1843, XXVI, 521) 

 



 
 
 

MANDAILLES Canton : 
Arrondissement : 

ESPALION 
ESPALION 

Définitivement réunie à la commune de Castelnau (qui l’administrait) 
pour former une nouvelle commune qui prend le nom de Castelnau-
de-Mandailles. 
(Bulletin des lois, 1843, XXVI, 521) 
SAINT-MICHEL-
DE-LANDESQUE 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-ROME-DE-TARN 
SAINT-AFFRIQUE 

Commune  réunie à celle de Saint-Rome-de-Tarn. 
(Bulletin des lois, 1843, XXVI, 521) 
SAINT-VICTOR Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-ROME-DE-TARN 
SAINT-AFFRIQUE 

18-06-1843 (suite) 

Réunie avec les communes de Gozon et Saint-Michel-de-Landesque à 
celle de Saint-Rome-de-Tarn. 
(Bulletin des lois, 1843, XXVI, 521) 

18-06-1843 Voir Additif ci-après page 162. 
 

 
 
 

BASTIDE-DES-
FONDS (LA) 

Canton : 
Arrondissement : 

CORNUS 
SAINT-AFFRIQUE 

Commune réunie à celle de Cornus. 
(Bulletin des lois, 1843, XXVI, 532) 
CANALS-ET-
SORGUES 

Canton : 
Arrondissement : 

CORNUS 
SAINT-AFFRIQUE 

Réunie à la commune de La Bastide-des-Fonds avec celle de Cornus. 
(Bulletin des lois, 1843, XXVI, 532) 
CANET-D’OLT Canton : 

Arrondissement : 
CAMPAGNAC 
MILLAU 

Réunie à la commune de Saint-Laurent-d’Olt en une seule commune 
dont le chef-lieu est fixé à Saint-Laurent. 
(Bulletin des lois, 1843, XXVI, 533) 
CORNUS Canton : 

Arrondissement : 
CORNUS 
SAINT-AFFRIQUE 

27-06-1843 

Communes de La Bastide-des-Fonds et de Canals-et-Sorgues, réunies 
à celle de Cornus. 
(Bulletin des lois, 1843, XXVI, 532) 

 
 



 
SAINT-LAURENT-
D’OLT 

Canton : 
Arrondissement : 

CAMPAGNAC 
MILLAU 

27-06-1843 

Commune de Canet-d’Olt réunie à celle de Saint-Laurent-d’Olt. 
(Bulletin des lois, 1843, XXVI, 532) 

 
1843 Voir Additif ci-après pages 162 et 163 

 
 

16-04-1844 Voir Additif ci-après pages 163 et 164. 
 

 
CASSUEJOULS Canton : 

Arrondissement : 
LAGUIOLE 
ESPALION 

Perd la section de Soulage-Bonneval érigée en commune distincte 
dont le chef-lieu est fixé à Soulage-Bonneval. 
La limite est établie entre les deux communes par la ligne rouge du 
plan ci-annexé. 
(Bulletin des lois, 1844, XXVIII, 566) 
SOULAGE-
BONNEVAL 

Canton : 
Arrondissement : 

LAGUIOLE 
ESPALION 

25-05-1844 

Section distraite de la commune de Cassuéjouls et érigée en commune 
distincte. 
Limite entre les deux communes fixée par la ligne rouge au plan ci-
annexé. 
(Bulletin des lois, 1844, XXVIII, 566) 

 
AYSSENE-
BROQUIES 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-ROME-DE-TARN 
SAINT-AFFRIQUE 

Commune réunie à celle du Truel. 
(Bulletin des lois, 1844, XXVIII, 479-480) 
AYSSENE-LA-
BESSE 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-ROME-DE-TARN 
SAINT-AFFRIQUE 

Réunie avec la commune d’Ayssène-Broquiès à celle du Truel-de-la-
Romiguière pour former une seule commune dont le chef-lieu est fixé 
au Truel 
(Bulletin des lois, 1844, XXVIII, 479) 
ROMIGUIERE 
(LA) 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-ROME-DE-TARN 
SAINT-AFFRIQUE 

02-06-1844 

Commune réunie à celle du Truel. 
(Bulletin des lois, 1844, XXVIII, 479-480) 

 



 
 
 
 

TRUEL (LE) Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-ROME-DE-TARN 
SAINT-AFFRIQUE 

02-06-1844 (suite) 

Communes de La Romiguière, d’Ayssène-la-Besse et d’Ayssène-
Broquiès réunies à celle du Truel. 
(Bulletin des lois, 1844, XXVIII, 479-480) 

 
 
 

BORNAZEL Canton : 
Arrondissement : 

RIGNAC 
RODEZ 

Perd la section de Goutrens-Bas réunie à la commune de Cassagnes-
Comtaux. 
Limite avec cette commune fixée par la ligne orange XL du plan ci-
annexé. 
(Bulletin des lois, 1844, XXVIII, 568) 
CASSAGNES-
COMTAUX 

Canton : 
Arrondissement : 

RIGNAC 
RODEZ 

Cette commune s’accroît de la section de Goutrens-Bas distraite de la 
commune de Bournazel. 
(Bulletin des lois, 1844, XXVIII, 568) 
GOUTRENS-BAS Canton : 

Arrondissement : 
RIGNAC 
RODEZ 

05-06-1844 

Section distraite de la commune de Bournazel et réunie à la commune 
de Cassagnes-Comtaux. 
Limite entre les deux communes fixée par la ligne orange XL du plan 
ci-annexé. 
(Bulletin des lois, 1844, XXVIII, 568) 

 
 
 

MONTPAON Canton : 
Arrondissement : 

CORNUS 
SAINT-AFFRIQUE 

13-02-1845 

Commune de Saint-Beaulize, définitivement réunie à celle de 
Montpaon.  
Municipalité de Montpaon perd la commune du Clapier érigée en 
commune distincte. 
(Bulletin des lois, 1845, XXX, 223) 

 
 



 
 

SAINT-BEAULIZE Canton : 
Arrondissement : 

CORNUS 
SAINT-AFFRIQUE 

13-02-1845 (suite) 

Administrée par la municipalité de Montpaon, est définitivement 
réunie à cette commune pour n’en former qu’une seule dont le chef-
lieu est fixé à Montpaon. 
(Bulletin des lois, 1845, XXX, 223) 

13-02-1845 Voir Additif ci-après page 164. 
 

 
 
 

BALAGUIER Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

Section distraite de la commune de Saint-Sernin et érigée en commune 
distincte. 
Limite entre les deux communes, fixée par la ligne rouge cotée SR sur 
le plan ci-annexé. 
(Bulletin des lois, 1845, XXX, 539) 
SAINT-SERNIN Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

16-05-1845 

Perd la section de Balaguier érigée en commune distincte dont le chef-
lieu est fixé à Balaguier. 
La limite est fixée entre les deux communes par la ligne rouge cotée 
SR sur le plan ci-annexé. 
(Bulletin des lois, 1845, XXX, 539) 

 
 
 

BRASC Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

Section distraite de la commune de Coupiac et érigée en commune 
distincte. 
Limite entre les deux communes, fixée par la ligne MN du plan ci-
annexé. 
(Bulletin des lois, 1845, XXXI, 309) 
COUPIAC Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

19-07-1845 

Perd la section de Brasc érigée en commune distincte. 
Limite entre les deux communes, fixée par la ligne MN du plan ci-
annexé. 
(Bulletin des lois, 1845, XXXI, 309) 

 



 
LAPANOUSE-DE-
CERNON 

Canton : 
Arrondissement : 

CORNUS 
SAINT-AFFRIQUE 

Perd la section de Viala-du-Pas-de-Jaux érigée en commune distincte. 
Limite entre les deux communes fixée par ligne RS du plan ci-annexé. 
(Bulletin des lois, 1845, XXXI, 309) 
VIALA-DU-PAS-
DE-JAUX 

Canton : 
Arrondissement : 

CORNUS 
SAINT-AFFRIQUE 

19-07-1845 (suite) 

Section distraite de la commune de Lapanouse-de-Cernon et érigée en 
commune distincte. 
Limite entre les deux communes, fixée par la ligne RS du plan ci-
annexé. 
(Bulletin des lois, 1845, XXXI, 309) 

 
 
 

LASVALS Canton : 
Arrondissement : 

RIEUPEYROUX 
VILLEFRANCHE 

Réunie avec la commune de Rouffiac à celle de Rieupeyroux pour 
former une seule commune dont le chef-lieu est fixé à Rieupeyroux 
(Bulletin des lois, 1847, XXXV, 573) 
RIEUPEYROUX Canton : 

Arrondissement : 
RIEUPEYROUX 
VILLEFRANCHE 

Communes de Lasvals et Rouffiac réunies à celle de Rieupeyroux. 
(Bulletin des lois, 1847, XXXV, 573) 
ROUFFIAC Canton : 

Arrondissement : 
RIEUPEYROUX 
VILLEFRANCHE 

09-08-1847 

Commune réunie à celle de Rieupeyroux. 
(Bulletin des lois, 1847, XXXV, 573) 

 
 
 

25-01-1848 Voir Additif ci-après page 164. 
 

 
 
 

SAINT-ANDRE-
DE-VESINES 

Canton : 
Arrondissement : 

PEYRELEAU 
MILLAU 

24-12-1849 

Perd la section de Veyreau érigée en commune distincte. 
Limite avec la nouvelle commune fixée par le liseré rouge du plan ci-
annexé. 
(Bulletin des lois, 1849, IV, 622) 

 



 
 
 

VEYREAU Canton : 
Arrondissement : 

PEYRELEAU 
MILLAU 

24-12-1849 (suite) 

Section distraite de la commune de Saint-André-de-Vésines et érigée 
en commune distincte. 
La limite entre les deux communes est fixée par le liseré rouge du plan 
ci-annexé. 
(Bulletin des lois, 1849, IV, 622) 

 
 
 

MONTFRANC Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

Section distraite de la commune de Pousthomy et érigée en commune. 
Limite entre les deux communes fixée par une teinte plate de couleur 
carmin sur le plan annexé. 
(Bulletin des lois, 1850, V, 14) 
POUSTHOMY Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

10-01-1850 

Perd la section de Montfranc érigée en commune distincte. 
Limite entre les deux communes fixée par une teinte plate de couleur 
carmin sur le plan annexé. 
(Bulletin des lois, 1850, V, 14) 

 
 
 

SALVAGNAC-
CAJARC 

Canton : 
Arrondissement : 

VILLENEUVE 
VILLEFRANCHE 

Perd les sections C, D, E érigées en une commune distincte dont le 
chef-lieu est fixé à Saujac et qui portera ce nom. 
Limite entre les deux communes fixée suivant le tracé du liseré rose 
coté AE au plan annexé. 
(Bulletin des lois, 1850, VI, 256) 
SAUJAC Canton : 

Arrondissement : 
VILLENEUVE 
VILLEFRANCHE 

05-08-1850 

Création de cette commune avec les sections C, D, E distraites de la 
commune de Salvagnac-Cajarc. 
Limite entre les deux communes fixée suivant le tracé du liseré rose 
coté AE au plan annexé. 
(Bulletin des lois, 1850, VI, 256) 

 



 
 
 

ENGUIALES Canton : 
Arrondissement : 

ENTRAYGUES 
ESPALION 

Création de cette commune avec les sections A, B, C, D, G distraites 
entièrement et E, F distraites en partie de la commune d’Entraygues. 
La limite entre les deux communes est fixée suivant le tracé du liseré 
rouge CD sur le plan annexé. 
(Bulletin des lois, 1851, VII, 416-417) 
ENTRAYGUES Canton : 

Arrondissement : 
ENTRAYGUES 
ESPALION 

22-03-1851 

Perd cinq sections et deux portions de section érigées en une commune 
distincte dont le chef-lieu est fixé à Enguialès. 
La limite entre les deux communes est fixée suivant le tracé du liseré 
rouge CD sur le plan annexé. 
(Bulletin des lois, 1851, VII, 416) 

 
 
 
 

MARMIESSE Canton : 
Arrondissement : 

VILLEFRANCHE 
VILLEFRANCHE 

Portion de ce village distraite de la commune de Villefranche et réunie 
à celle de Toulonjac. 
(Bulletin des lois, 1852, IX, 1464) 
MATHEBIE Canton : 

Arrondissement : 
VILLEFRANCHE 
VILLEFRANCHE 

Portion de ce village distraite de la commune de Villefranche et réunie 
à celle de Toulonjac. 
(Bulletin des lois, 1852, IX, 1464) 
SAVIGNAC Canton : 

Arrondissement : 
VILLEFRANCHE 
VILLEFRANCHE 

11-06-1852 

Section de Savignac distraite de la commune de Toulonjac et érigée en 
commune distincte. 
Limite entre la commune de Savignac et celles de Toulonjac et 
Villefranche fixée conformément au tracé de la ligne rose cotée A, B, 
C, E. 
(Bulletin des lois, 1852, IX, 1463-1464) 

 



 
 
 

TOULONJAC Canton : 
Arrondissement : 

VILLEFRANCHE 
VILLEFRANCHE 

Perd la section de Savignac érigée en commune distincte dont le chef-
lieu est fixé à Savignac. 
Perd également une enclave réunie à la commune de Villefranche qui 
cédera en échange à Toulonjac des portions des villages de Marmiesse 
et Mathébie. 
Limite entre les communes de Toulonjac et de Villefranche fixée par 
la ligne violette, cotée CD sur le plan. 
(Bulletin des lois, 1852, IX, 1463) 
VILLEFRANCHE Canton : 

Arrondissement : 
VILLEFRANCHE 
VILLEFRANCHE 

11-06-1852 (suite) 

Enclave teinte en jaune sur le plan annexé, distraite de la commune de 
Toulonjac et réunie à celle de Villefranche. 
Portions des villages de Marmiesse et de Mathébie distraites de la 
commune de Villefranche et réunies à celle de Toulonjac. 
Limite entre les communes de Toulonjac et de Villefranche fixée par 
la ligne violette, cotée CD sur le plan. 
(Bulletin des lois, 1852, IX, 1464) 

 
 
 

GOZON Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-ROME-DE-TARN 
SAINT-AFFRIQUE 

Section distraite de la commune de Saint-Rome-de-Tarn et réunie à 
celle des Costes. 
(Bulletin des lois, 1852, IX, 1476) 
COSTES (LES) Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-ROME-DE-TARN 
SAINT-AFFRIQUE 

Sections de Gozon et Saint-Michel-de-Landesque distraites de la 
commune de Saint-Rome-de-Tarn et réunies en une seule dont le chef-
lieu est fixé aux Costes. 
(Bulletin des lois, 1852, IX, 1476) 
SAINT-MICHEL-
DE-LANDESQUE 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-ROME-DE-TARN 
SAINT-AFFRIQUE 

25-05-1852 

Section distraite de la commune de Saint-Rome-de-Tarn et réunie à 
celle des Costes. 
(Bulletin des lois, 1852, IX, 1476) 

 



 
 
 

SAINT-ROME-DE-
TARN 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-ROME-DE-TARN 
SAINT-AFFRIQUE 

Perd la section de Saint-Victor, celles de Gozon et de Saint-Michel-de-
Landesque. 
La première est rétablie en commune distincte. 
Les deux autres sont réunies pour former une seule commune dont le 
chef-lieu est fixé aux Costes et qui portera ce nom. 
La loi du 18/06/1843 qui les réunissait toutes trois à Saint-Rome-de-
Tarn est rapportée. 
(Bulletin des lois, 1852, IX, 1476) 
SAINT-VICTOR Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-ROME-DE-TARN 
SAINT-AFFRIQUE 

25-05-1852 (suite) 

Section de la commune de Saint-Rome-de-Tarn érigée en commune 
distincte. 
La loi du 18/06/1843 est rapportée. 
(Bulletin des lois, 1852, IX, 1476) 

 
 
 

CAMPUAC Canton : 
Arrondissement : 

ESTAING 
ESPALION 

Section de Campuac distraite de la commune de Villecomtal et érigée 
en commune distincte. 
(Bulletin des lois, 1853, I, 972) 
VILLECOMTAL Canton : 

Arrondissement : 
ESTAING 
ESPALION 

07-06-1853 

Perd la section de Campuac érigée en commune distincte dont le chef-
lieu est fixé à Campuac. 
(Bulletin des lois, 1853, I, 972) 

 
 

SAINT-AFFRIQUE Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-AFFRIQUE 
SAINT-AFFRIQUE 

Section de Saint-Izaire, distraite du canton de Saint-Sernin et réunie à 
celui de Saint-Affrique. 
(Bulletin des lois, 1854, III, 1198) 
SAINT-IZAIRE Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

03-05-1854 

Distraite de ce canton et réunie à celui de Saint-Affrique. 
(Bulletin des lois, 1854, III, 1198) 

 



 
SAINT-SERNIN Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

03-05-1854 (suite) 

Commune de Saint-Izaire distraite du canton de Saint-Sernin. 
(Bulletin des lois, 1854, III, 1198) 

 
COMBRET Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

Perd le territoire de Lagrange et du Lauzié réuni à la commune de 
Saint-Sever, canton de Belmont. 
(Bulletin des lois, 1854, III, 1748) 
LAGRANGE Canton : 

Arrondissement : 
BELMONT 
SAINT-AFFRIQUE 

Territoire distrait de la commune de Combret, canton de Saint-Sernin, 
et réuni à la commune de Saint-Sever, canton de Belmont. 
(Bulletin des lois, 1854, III, 1748) 
LAUZIE (LE) Canton : 

Arrondissement : 
BELMONT 
SAINT-AFFRIQUE 

29-06-1854 

Territoire distrait de la commune de Combret, canton de Saint-Sernin, 
et réuni à la commune de Saint-Sever, canton de Belmont. 
(Bulletin des lois, 1854, III, 1748) 

 
13-02-1856 Voir Additif ci-après pages 164 et 165. 

 
 

14-07-1856 Voir Additif ci-après pages 165 et 166. 
 

 
LACAZE Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-BEAUZELY 
MILLAU 

Hameau distrait de la commune de Montjaux et réuni à celle de Viala-
du-Tarn. 
(Bulletin des lois, 1857, IX, 1064) 
LOULAYROU Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-BEAUZELY 
MILLAU 

Hameau distrait de la commune de Montjaux et réuni à celle de Viala-
du-Tarn. 
(Bulletin des lois, 1857, IX, 1064) 
MEGRIN Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-BEAUZELY 
MILLAU 

06-06-1857 

Hameau distrait de la commune de Montjaux et réuni à celle de Viala-
du-Tarn. 
(Bulletin des lois, 1857, IX, 1064) 



 
 
 

MONTJAUX Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-BEAUZELY 
MILLAU 

Perd le territoire renfermant les hameaux de Loulayrou, Mégrin et 
Lacaze réunis à la commune de Viala-du-Tarn. 
Limite entre les deux communes fixée par la ligne rouge cotée AB sur 
le plan annexé. 
(Bulletin des lois, 1857, XX, 1064) 
VIALA-DU-TARN Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-BEAUZELY 
MILLAU 

06-06-1857 (suite) 

Cette commune s’accroît des hameaux de Loulayrou, Mégrin et 
Lacaze, distraits de la commune de Montjaux. 
Limite entre les deux communes fixée par la ligne rouge cotée AB sur 
le plan annexé. 
(Bulletin des lois, 1857, IX, 1064) 

 
 
 

BELCASTEL Canton : 
Arrondissement : 

RIGNAC 
RODEZ 

Territoire en rose sur le plan, distrait de la commune de Colombiès, 
canton de Sauveterre, et réuni à la commune de Belcastel, canton de 
Rignac. 
Limite entre les deux communes fixée d’après le tracé de la ligne 
rouge cotée AB audit plan. 
(Bulletin des lois, 1859, XIII, 921) 
COLOMBIES Canton : 

Arrondissement : 
SAUVETERRE 
RODEZ 

11-06-1859 

Fixe une nouvelle limite (ligne AB du plan) avec la commune de 
Belcastel, canton de Rignac. 
En conséquence, perd un territoire réuni à cette dernière commune 
(Belcastel). 
(Bulletin des lois, 1859, XIII, 921) 

 
 
 

BALSAC Canton : 
Arrondissement : 

MARCILLAC 
RODEZ 

24-07-1860 

Réunie avec trois autres communes à celle de Clairvaux pour n’en 
former qu’une seule dont Clairvaux sera le chef-lieu. 
(Bulletin des lois, 1860, XVI, 262) 

 



 
 
 

BRUEJOULS Canton : 
Arrondissement : 

MARCILLAC 
RODEZ 

Réunie avec trois autres communes à celle de Clairvaux pour n’en 
former qu’une seule dont Clairvaux sera le chef-lieu. 
(Bulletin des lois, 1860, XVI, 262) 
CLAIRVAUX Canton : 

Arrondissement : 
MARCILLAC 
RODEZ 

Communes de Panat, Bruéjouls, Balsac et Ruffepeyre, réunies à celle 
de Clairvaux. 
(Bulletin des lois, 1860, XVI, 262) 
PANAT Canton : 

Arrondissement : 
MARCILLAC 
RODEZ 

Réunie avec trois autres communes (Bruéjouls, Balsac, Ruffepeyre) à 
celle de Clairvaux pour n’en former qu’une seule dont Clairvaux sera 
le chef-lieu. 
(Bulletin des lois, 1860, XVI, 262) 
RUFFEPEYRE Canton : 

Arrondissement : 
MARCILLAC 
RODEZ 

24-07-1860 (suite) 

Réunie avec trois autres communes à celle de Clairvaux pour n’en 
former qu’une seule dont Clairvaux sera le chef-lieu.  
(Bulletin des lois, 1860, XVI, 262) 

 
 
 
 

ONET-LE-
CHATEAU 

Canton : 
Arrondissement : 

RODEZ 
RODEZ 

Perd un territoire réuni à la commune de Sainte-Radegonde . 
La limite entre les deux communes est fixé par la rivière de l’Aveyron 
(Bulletin des lois, 1861, XVII, 773) 
SAINTE-
RADEGONDE 

Canton : 
Arrondissement : 

RODEZ 
RODEZ 

12-06-1861 

Cette commune s’accroît du territoire teinté en rosé sur le plan annexé, 
distrait de la commune d’Onet-le-Château. 
La limite entre les deux communes est fixée par la rivière de 
l’Aveyron. 
(Bulletin des lois, 1861, XVII, 773) 

 
 



 
 
 

BASTIDE-
L’EVEQUE (LA) 

Canton : 
Arrondissement : 

RIEUPEYROUX 
VILLEFRANCHE 

Communes de Cabanes, Cadour, Teulières réunies à celle de La 
Bastide-l’Evêque.  
(Bulletin des lois, 1862, XX, 227) 
Section de La Capelle-Bleys, distraite de la mairie de La Bastide-
l’Evêque et érigée en commune distincte. 
(A.D., Aveyron, 28M97) 
CABANES Canton : 

Arrondissement : 
RIEUPEYROUX 
VILLEFRANCHE 

Réunie avec les communes de Cadour et Teulières à la commune de 
La Bastide-l’Evêque. 
(Bulletin des lois, 1862, XX, 227) 
CADOUR Canton : 

Arrondissement : 
RIEUPEYROUX 
VILLEFRANCHE 

Commune réunie à celle de La Bastide-l’Evêque. 
(Bulletin des lois, 1862, XX, 227) 
TEULIERES Canton : 

Arrondissement : 
RIEUPEYROUX 
VILLEFRANCHE 

06-07-1862 

Commune réunie à celle de La Bastide-l’Evêque.  
(Bulletin des lois, 1862, XX, 227) 

06-07-1862 Voir Additif ci-après page 166. 
 

 
 
 
 

LAROQUEBEL Canton : 
Arrondissement : 

CORNUS 
SAINT-AFFRIQUE 

Section de Laroquebel distraite de la commune de Saint-Jean-et-Saint-
Paul et réunie à celle de Marnhagues-et-Latour. 
(Bulletin des lois, 1863, XXI, 307) 
MARNHAGUES-
ET- LATOUR 

Canton : 
Arrondissement : 

CORNUS 
SAINT-AFFRIQUE 

25-03-1863 

Cette commune s’accroît de la section de Laroquebel distraite de la 
commune de Saint-Jean-et-Saint-Paul. 
Les limites entre les deux communes sont fixées conformément au 
liseré pointillé rouge coté 1, 2, 3 sur le plan annexé. 
(Bulletin des lois, 1863, XXI, 307) 

 
 



 
SAINT-JEAN-ET-
SAINT-PAUL 

Canton : 
Arrondissement : 

CORNUS 
SAINT-AFFRIQUE 

25-03-1863 (suite) 

Perd la section de Laroquebel réunie à la commune de Marnhagues-et- 
Latour. 
Limites entre les deux communes fixées par le liseré pointillé rouge 
coté 1, 2, 3 sur le plan annexé. 
(Bulletin des lois, 1863, XXI, 307) 

 
1865 Voir Additif ci-après page 166. 

 
 

BALSAC Canton : 
Arrondissement : 

MARCILLAC 
RODEZ 

La section de Balsac de la commune de Clairvaux est érigée en 
commune distincte. 
La limite entre les deux communes est fixée conformément au liseré 
rose du plan annexé. 
(Bulletin des lois, 1866, XXVII, 167) 
CLAIRVAUX Canton : 

Arrondissement : 
MARCILLAC 
RODEZ 

07-03-1866 

Perd la section de Balsac érigée en commune distincte sous le nom de 
commune de Balsac. 
La limite entre les deux communes est fixée conformément au liseré 
rose du plan annexé. 
(Bulletin des lois, 1866, XXVII, 167) 

 
ANGLARS Canton : 

Arrondissement : 
ESPALION 
ESPALION 

Section d’Anglars distraite de la commune de Coubisou, canton 
d’Estaing, et réunie à la commune du Cayrol, canton d’Espalion. 
(Bulletin des lois, 1866, XXVII, 762) 
CAYROL (LE) Canton : 

Arrondissement : 
ESPALION 
ESPALION 

30-05-1866 

Section du Cayrol distraite de la commune d’Espalion et érigée en 
commune distincte. 
Section d’Anglars distraite de la commune de Coubisou, canton 
d’Estaing, réunie à la commune du Cayrol. 
Limite entre les communes du Cayrol, de Coubisou et d’Espalion, 
fixée conformément au tracé de la ligne rouge du plan annexé. 
(Bulletin des lois, 1866, XXVII, 762) 

 



 
 
 

COUBISOU Canton : 
Arrondissement : 

ESTAING 
ESPALION 

Perd la section d’Anglars qui fera partie de la nouvelle commune du 
Cayrol, canton d’Espalion. 
Limite entre les communes du Cayrol, de Coubisou et d’Espalion, 
fixée conformément au tracé de la ligne rouge du plan annexé. 
(Bulletin des lois, 1866, XXVII, 762) 
ESPALION Canton : 

Arrondissement : 
ESPALION 
ESPALION 

30-05-1866 (suite) 

Perd la section du Cayrol qui formera, en partie, la nouvelle commune 
du Cayrol, canton d’Espalion. 
Limite entre les communes du Cayrol, de Coubisou et d’Espalion, 
fixée conformément au tracé de la ligne rouge du plan annexé. 
(Bulletin des lois, 1866, XXVII, 762) 

 
 
 
 

GALGAN Canton : 
Arrondissement : 

MONTBAZENS 
VILLEFRANCHE 

Perd la section de Valzergues,  érigée en commune distincte. 
Limite entre les deux communes fixée conformément au tracé de la 
ligne rouge du plan ci-annexé. 
(Bulletin des lois, 1868, XXXI, 431) 
VALZERGUES Canton : 

Arrondissement : 
MONTBAZENS 
VILLEFRANCHE 

15-04-1868 

Section de Valzergues distraite de la commune de Galgan et érigée en 
commune distincte. 
La limite entre les deux communes est fixée conformément au tracé de 
la ligne rouge du plan ci-annexé. 
(Bulletin des lois, 1868, XXXI, 431) 

 
 
 
 

MAURIAC Canton : 
Arrondissement : 

VEZINS 
MILLAU 

07-04-1869 

Section distraite de la commune de Saint-Léons et réunie à celle de 
Saint-Laurent-de-Levézou. 
(Bulletin des lois, 1869, XXXIII, 417) 

 



 
SAINT-LAURENT-
DE-LEVEZOU 

Canton : 
Arrondissement : 

VEZINS 
MILLAU 

Section distraite de la commune de Saint-Léons et érigée en commune 
distincte. 
Section de Mauriac distraite de la commune de Saint-Léons et réunie à 
celle de Saint-Laurent-de-Levézou. 
Limites entre les communes de Saint-Laurent-de-Levézou et de Saint-
Léons déterminées par la ligne orange du plan ci-annexé. 
(Bulletin des lois, 1869, XXXIII, 417) 
SAINT-LEONS Canton : 

Arrondissement : 
VEZINS 
MILLAU 

07-04-1869 (suite) 

Perd les sections de Saint-Laurent-de-Levézou et de Mauriac érigées 
en une commune distincte dont le chef-lieu est fixé à Saint-Laurent-
de-Levézou et qui portera ce nom. 
Limites entre les deux communes déterminées par la ligne orange du 
plan ci-annexé. 
(Bulletin des lois, 1869, XXXIII, 417) 

 
1872 Voir Additif ci-après page 167. 

 
 

BRANDONNET Canton : 
Arrondissement : 

MONTBAZENS 
VILLEFRANCHE 

Section de Brandonnet distraite de la commune de Maleville et érigée 
en commune distincte. 
Limite entre les deux communes suivra la ligne figurée au plan par un 
pointillé noir de A à L. 
(Bulletin des lois, 1873, VII, 994) 
MALEVILLE Canton : 

Arrondissement : 
MONTBAZENS 
VILLEFRANCHE 

29-12-1873 

Perd la section de Brandonnet érigée en commune distincte ayant pour 
chef-lieu Brandonnet elle prendra le nom. 
Limite entre les deux communes suivra la ligne figurée au plan par un 
pointillé noir de A à L. 
(Bulletin des lois, 1873, VII, 994) 

 
SAINT-VICTOR Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-ROME-DE-TARN 
SAINT-AFFRIQUE 

26-01-1874 

Prend désormais le nom de Saint-Victor-et-Melvieu. 
(Bulletin des lois, 1874, VIII, 726) 

26-01-1874 Voir Additif ci-après page 167. 
 



 
 
 

BASTIDE-
SOULAGE (LA) 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

Section de La Bastide-Soulage distraite de la commune de Plaisance et 
érigée en commune distincte. 
(Bulletin des lois, 1874, IX, 579) 
PLAISANCE Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

29-06-1874 

Perd la section de La Bastide-Soulage érigée en commune distincte 
dont le chef-lieu est fixé à La Bastide-Soulage. 
(Bulletin des lois, 1874, IX, 579) 

 
 
 
 

AYSSENES Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-ROME-DE-TARN 
SAINT-AFFRIQUE 

Section d’Ayssènes distraite de la commune du Truel et érigée en 
commune distincte. 
Limite entre les deux communes fixée conformément au liseré carmin 
du plan annexé et à l’extrait du plan parcellaire joint pour la partie 
comprise entre les points A et B. 
(Bulletin des lois, 1874, IX, 810) 
CANTOIN Canton : 

Arrondissement : 
SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

Perd le village du Viala qui sera réuni à la nouvelle commune de 
Vitrac. 
(Bulletin des lois, 1874, IX, 599) 
GRAISSAC Canton : 

Arrondissement : 
SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

Perd la ferme de Parolhès qui sera réunie à la nouvelle commune de 
Vitrac. 
(Bulletin des lois, 1874, IX, 599) 
LACALM Canton : 

Arrondissement : 
SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

31-07-1874 

Perd la section de Vitrac qui formera, en partie, la nouvelle commune 
de Vitrac.  
(Bulletin des lois, 1874, IX, 599) 

 
 



 
 
 

PAROLHES Canton : 
Arrondissement : 

SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

Ferme de Parolhès distraite de la commune de Graissac et réunie à 
celle de Vitrac. 
(Bulletin des lois, 1874, IX, 599) 
TRUEL (LE) Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-ROME-DE-TARN 
SAINT-AFFRIQUE 

Perd la section d’Ayssènes érigée en commune distincte. 
Limite entre les deux communes fixée conformément au liseré carmin 
du plan annexé et à l’extrait du plan parcellaire joint pour la partie 
comprise entre les points A et B. 
(Bulletin des lois, 1874, IX, 810) 
VIALA (LE) Canton : 

Arrondissement : 
SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

Village du Viala distrait de la commune de Cantoin et réuni à celle de 
Vitrac. 
(Bulletin des lois, 1874, IX, 599) 
VITRAC Canton : 

Arrondissement : 
SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

31-07-1874 (suite) 

Section de Vitrac distraite de la commune de Lacalm pour former une 
nouvelle commune avec le village du Viala distrait de la commune de 
Cantoin, et la ferme de Parolhès distraite de la commune de Graissac. 
Le chef-lieu de la nouvelle commune est fixé à Vitrac. 
(Bulletin des lois, 1874, IX, 599) 

 
 
 

LEDERGUES Canton : 
Arrondissement : 

REQUISTA 
RODEZ 

Perd les territoires composant la succursale de Saint-Jean-Delnous, 
territoires érigés en commune distincte sous le nom de Saint-Jean-
Delnous. 
(Bulletin des lois, 1874, IX, 340) 
REQUISTA Canton : 

Arrondissement : 
REQUISTA 
RODEZ 

05-08-1874 

Perd les territoires composant la succursale de Saint-Jean-Delnous, 
territoires érigés en commune distincte sous le nom de Saint-Jean-
Delnous. 
(Bulletin des lois, 1874, IX, 340) 

 



 
SAINT-JEAN-
DELNOUS 

Canton : 
Arrondissement : 

REQUISTA 
RODEZ 

05-08-1874 (suite) 

Les territoires composant la succursale de Saint-Jean-Delnous sont 
distraits des communes de Réquista et de Lédergues pour former une 
commune distincte. 
La limite de la nouvelle commune suivra la ligne figurée au plan ci-
joint, sauf du point A au point B, où elle suivra la ligne pointillée en 
rouge A C B. 
(Bulletin des lois, 1874, IX, 340) 

 
 
 

BOISSE Canton : 
Arrondissement : 

AUBIN 
VILLEFRANCHE 

Section de Boisse distraite de la commune de Viviez et érigée en 
commune distincte sous le nom de Boisse-Penchot. 
Limite entre les deux communes, déterminée suivant le liseré rouge de 
l’extrait du plan cadastral annexé. 
(Bulletin des lois, 1875, XI, 167) 
VIVIEZ Canton : 

Arrondissement : 
AUBIN 
VILLEFRANCHE 

15-03-1875 

Perd la section de Boisse érigée en commune distincte sous le nom de 
Boisse-Penchot. 
Limite entre les deux communes, déterminée suivant le liseré rouge de 
l’extrait du plan cadastral annexé. 
(Bulletin des lois, 1875, XI, 167) 

 
 
 

BELMONT Canton : 
Arrondissement : 

BELMONT 
SAINT-AFFRIQUE 

Perd la section de Verrières réunie à la commune de Montlaur. 
Limite des deux communes fixée suivant le liseré carmin figuré au 
plan annexé. 
(Bulletin des lois, 1877, XIV, 579) 
MONTLAUR Canton : 

Arrondissement : 
BELMONT 
SAINT-AFFRIQUE 

16-01-1877 

Section de Verrières distraite de la commune de Belmont et réunie à 
celle de Montlaur. 
Limite des deux communes fixée suivant le liseré carmin figuré au 
plan annexé. 
(Bulletin des lois, 1877, XIV, 579) 

 



 
 
 

VERRIERES Canton : 
Arrondissement : 

BELMONT 
SAINT-AFFRIQUE 

16-01-1877 (suite) 

Section de Verrières distraite de la commune de Belmont et rattachée à 
celle de Montlaur. 
(Bulletin des lois, 1877, XIV, 579) 

 
 
 

ALBRES (LES) Canton : 
Arrondissement : 

CAPDENAC-GARE 
VILLEFRANCHE 

Territoire formant la paroisse des Albres distrait de la commune 
d’Asprières et érigé en commune distincte. 
(Bulletin des lois, 1877, XV, 873) 
ASPRIERES Canton : 

Arrondissement : 
CAPDENAC-GARE 
VILLEFRANCHE 

12-08-1877 

Perd le territoire formant la paroisse des Albres, territoire érigé en 
commune distincte dont le chef-lieu est fixé au village des Albres. 
(Bulletin des lois, 1877, XV, 873) 

 
 
 

BALSAC Canton : 
Arrondissement : 

MARCILLAC 
RODEZ 

Cette commune s’accroît d’un territoire, circonscrit sur le plan annexé 
par un liseré carmin, distrait de la commune de Clairvaux. 
(Bulletin des lois, 1878, XVI, 63) 
CLAIRVAUX Canton : 

Arrondissement : 
MARCILLAC 
RODEZ 

15-11-1877 

Perd un territoire annexé à la commune de Balsac. 
(Bulletin des lois, 1878, XVI, 63) 

 
 
 

CASTELMARY Canton : 
Arrondissement : 

LA SALVETAT 
RODEZ 

08-04-1878 

Forme désormais deux communes qui auront pour chefs-lieux 
Castelmary et Tayrac, dont elles prendront respectivement le nom. 
Limite entre les deux communes déterminée suivant la ligne figurée 
par un liseré rose sur le plan annexé. 
(Bulletin des lois, 1878, XVI, 596) 

 



 
 

TAYRAC Canton : 
Arrondissement : 

LA SALVETAT 
RODEZ 

08-04-1878 (suite) 

Création de cette commune, à partir de la division en deux communes 
de Castelmary. 
Limite entre les deux communes déterminée suivant la ligne figurée 
par un liseré rose sur le plan annexé. 
(Bulletin des lois, 1878, XVI, 596) 

 
 
 

BOUSSAC Canton : 
Arrondissement : 

SAUVETERRE 
RODEZ 

Création de cette commune à partir des territoires circonscrits sur le 
plan annexé sous les lettres A, B, C, D, K, E, F, G, H, distraits de la 
commune de Castanet et G, L, M, I, J, K, D, distraits de la commune 
de Gramont. 
(Bulletin des lois, 1878, XVII, 131) 
CASTANET Canton : 

Arrondissement : 
SAUVETERRE 
RODEZ 

Perd un territoire qui formera, en partie, la nouvelle commune de 
Boussac. 
(Bulletin des lois, 1878, XVII, 131) 
GRAMONT Canton : 

Arrondissement : 
SAUVETERRE 
RODEZ 

05-06-1878 

Perd un territoire qui formera, en partie, la nouvelle commune de 
Boussac. 
(Bulletin des lois, 1878, XVII, 131) 

 
 
 

MONTPAON Canton : 
Arrondissement : 

CORNUS 
SAINT-AFFRIQUE 

Perd la section de Saint-Beaulize qui formera désormais une commune 
distincte dont le chef-lieu est fixé au village de ce nom. 
(Bulletin des lois, 1878, XVII, 902) 
SAINT-BEAULIZE Canton : 

Arrondissement : 
CORNUS 
SAINT-AFFRIQUE 

24-12-1878 

Section de Saint-Beaulize distraite de la commune de Montpaon pour 
être érigée en commune distincte. 
(Bulletin des lois, 1878, XVII, 902) 

 



 
CONNAC Canton : 

Arrondissement : 
REQUISTA 
RODEZ 

Section de Connac distraite de la commune de Réquista et érigée en 
commune distincte. 
Limite entre les deux communes fixée conformément au liseré violet 
figuré au plan ci-annexé. 
(Bulletin des lois, 1879, XIX, 1199) 
REQUISTA Canton : 

Arrondissement : 
REQUISTA 
RODEZ 

27-12-1879 

Perd la section de Connac érigée en commune distincte dont le chef-
lieu est fixé au village de ce nom. 
Limite entre les deux communes fixée conformément au liseré violet 
figuré au plan ci-annexé. 
(Bulletin des lois, 1879, XIX, 1199) 

 
 
 

ANGLAS Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

Le territoire formant la paroisse d’Anglas est distrait de la commune 
de Saint-Sernin et réuni à la nouvelle commune de La Serre. 
(Bulletin des lois, 1880, XXX, 510) 
MONTEILS Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

Le territoire formant la paroisse de Monteils est distrait de la 
commune de Saint-Sernin et réuni à la commune de La Serre, en cours 
de formation. 
(Bulletin des lois, 1880, XXX, 510) 
SAINT-
CHRISTOPHE 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

Le territoire formant la paroisse de Saint-Christophe est distrait de la 
commune de Saint-Sernin et réuni à la nouvelle commune de La Serre. 
(Bulletin des lois, 1880, XXX, 510) 
SAINT-SERNIN Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

12-04-1880 

Perd les territoires formant les paroisses de Monteils, de Saint-
Christophe et d’Anglas qui formeront une commune distincte dont le 
chef-lieu est fixé à La Serre dont elle portera le nom. 
Limite entre les deux commune fixée par la ligne figurée en rouge sur 
les plans annexés. 
(Bulletin des lois, 1880, XXX, 510) 

 



 
 
 

SERRE (LA) Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

12-04-1880 (suite) 

Formation de cette nouvelle commune par la réunion des paroisses de 
Saint-Christophe, Monteils et Anglas distraites de la commune de 
Saint-Sernin. 
La limite entre les communes de La Serre et de Saint-Sernin sera 
déterminée par la ligne figurée en rouge sur les plans annexés. 
(Bulletin des lois, 1880, XXX, 510) 

 
 
 
 

ALMON Canton : 
Arrondissement : 

DECAZEVILLE 
VILLEFRANCHE 

Cette commune est distraite du canton d’Aubin et rattachée à celui de 
Decazeville, nouvellement créé. 
(Bulletin des lois, 1881, XXII, 361) 
AUBIN Canton : 

Arrondissement : 
AUBIN 
VILLEFRANCHE 

Perd les communes de Decazeville, Boisse-Penchot, Livinhac, 
Flagnac, Saint-Parthem, Saint-Santin et Almon, rattachées au nouveau 
canton de Decazeville. 
(Bulletin des lois, 1881, XXII, 361) 
BOISSE-PENCHOT Canton : 

Arrondissement : 
DECAZEVILLE 
VILLEFRANCHE 

Cette commune est distraite du canton d’Aubin et rattachée à celui de 
Decazeville, nouvellement créé. 
(Bulletin des lois, 1881, XXII, 361) 
DECAZEVILLE Canton : 

Arrondissement : 
DECAZEVILLE 
VILLEFRANCHE 

12-04-1881 

Création du canton de Decazeville par la distraction du canton 
d’Aubin des communes de Decazeville, Boisse-Penchot, Livinhac, 
Flagnac, Saint-Parthem, Saint-Santin et Almon, rattachées au nouveau 
canton. 
(Bulletin des lois, 1881, XXII, 361) 

 
 
 



 
FLAGNAC Canton : 

Arrondissement : 
DECAZEVILLE 
VILLEFRANCHE 

Cette commune est distraite du canton d’Aubin et rattachée à celui de 
Decazeville, nouvellement créé. 
(Bulletin des lois, 1881, XXII, 361) 
LIVINHAC Canton : 

Arrondissement : 
AUBIN 
VILLEFRANCHE 

Cette commune est distraite du canton d’Aubin et rattachée à celui de 
Decazeville, nouvellement créé. 
(Bulletin des lois, 1881, XXII, 361) 
SAINT-PARTHEM Canton : 

Arrondissement : 
DECAZEVILLE 
VILLEFRANCHE 

Cette commune est distraite du canton d’Aubin et rattachée à celui de 
Decazeville, nouvellement créé. 
(Bulletin des lois, 1881, XXII, 361) 
SAINT-SANTIN Canton : 

Arrondissement : 
DECAZEVILLE 
VILLEFRANCHE 

12-04-1881 (suite) 

Cette commune est distraite du canton d’Aubin et rattachée à celui de 
Decazeville, nouvellement créé. 
(Bulletin des lois, 1881, XXII, 361) 

 
 

20-05-1882 Voir Additif ci-après page 167. 
 

 
 

SEBRAZAC Canton : 
Arrondissement : 

ESTAING 
ESPALION 

La commune de Verrières prend le nom de Sébrazac. 
(Bulletin des lois, 1883, XXVI, 435) 
VERRIERES Canton : 

Arrondissement : 
ESTAING 
ESPALION 

11-01-1883 

Prend désormais le nom de Sébrazac. 
(Bulletin des lois, 1883, XXVI, 435) 

 
 

LESTRADE-ET-
THOUELS 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-ROME-DE-TARN 
SAINT-AFFRIQUE 

07-05-1883 

La commune de Thouels prend le nom de Lestrade-et-Thouels. 
Le chef-lieu est fixé au village de Lestrade. 
(Bulletin des lois, 1883, XXVII, 227) 

 



 
THOUELS Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-ROME-DE-TARN 
SAINT-AFFRIQUE 

07-05-1883 (suite) 

Le chef-lieu de la commune est fixé au village de Lestrade. 
La commune portera désormais le nom de Lestrade-et-Thouels. 
(Bulletin des lois, 1883, XXVII, 227) 

 
 

AMBEYRAC Canton : 
Arrondissement : 

VILLENEUVE 
VILLEFRANCHE 

Création de cette commune à partir des sections E, F, G distraites de la 
commune de Montsalès. 
(Bulletin des lois, 1884, XXIX, 320) 
MONTSALES Canton : 

Arrondissement : 
VILLENEUVE 
VILLEFRANCHE 

30-06-1884 

Perd des portions de territoire érigées en commune distincte dont le 
chef-lieu est fixé à Ambeyrac et qui en portera le nom. 
(Bulletin des lois, 1884, XXIX, 320) 

30-06-1884 Voir Additif ci-après page 167. 
 

 
 

SAINTE-EULALIE-
DU-CERNON 

Canton : 
Arrondissement : 

CORNUS 
SAINT-AFFRIQUE 

La commune de Sainte-Eulalie-du-Larzac prend le nom de Sainte-
Eulalie-du-Cernon. 
(Bulletin des lois, 1889, XXXIX, 39) 
SAINTE-EULALIE-
DU-LARZAC 

Canton : 
Arrondissement : 

CORNUS 
SAINT-AFFRIQUE 

17-07-1889 

Prend le nom de Sainte-Eulalie-du-Cernon. 
(Bulletin des lois, 1889, XXXIX, 39) 

 
 

CAPDENAC-GARE Canton : 
Arrondissement : 

CAPDENAC-GARE 
VILLEFRANCHE 

Devient chef-lieu de la commune de Saint-Julien-d’Empare qui prend 
le nom de commune de Capdenac-Gare. 
(Bulletin des lois, 1891, XLII, 604) 
SAINT-JULIEN-
D’EMPARE 

Canton : 
Arrondissement : 

CAPDENAC-GARE 
VILLEFRANCHE 

16-05-1891 

Le chef-lieu de la commune est transféré du village de Saint-Julien au 
village de Capdenac-Gare. 
(Bulletin des lois, 1891, XLII, 604) 

 



 
 
 

SAINT-SERNIN Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

Prend le nom de : Saint-Sernin-sur-Rance. 
(Bulletin des lois, 1891, XLIII, 1699) 
SAINT-SERNIN-
SUR-RANCE 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-SERNIN 
SAINT-AFFRIQUE 

07-09-1891 

La commune de Saint-Sernin prend le nom de Saint-Sernin-sur-Rance. 
(Bulletin des lois, 1891, XLIII, 1699) 

 
 
 

SAINT-GEORGES Canton : 
Arrondissement : 

MILLAU 
MILLAU 

Prend le nom de : Saint-Georges-de-Luzençon. 
(Bulletin des lois, 1896, LII, 1076) 
SAINT-GEORGES-
DE-LUZENÇON 

Canton : 
Arrondissement : 

MILLAU 
MILLAU 

04-03-1896 

La commune de Saint-Georges prend le nom de Saint-Georges-de-
Luzençon. 
(Bulletin des lois, 1896, LII, 1076) 

 
 
 

SAINT-
CHRISTOPHE 

Canton : 
Arrondissement : 

MARCILLAC 
RODEZ 

Devient : Saint-Georges-de-Luzençon. 
(Bulletin des lois, 1896, LIII, 1471) 
SAINT-
CHRISTOPHE-
VALLON 

Canton : 
Arrondissement : 

MARCILLAC 
RODEZ 

12-07-1896 

La commune de Saint-Christophe prend le nom de Saint-Christophe-
Vallon. 
(Bulletin des lois, 18961, LIII, 1471) 

 
 
 

SAINT-CYPRIEN Canton : 
Arrondissement : 

CONQUES 
RODEZ 

30-01-1897 

Devient : Saint-Cyprien-sur-Dourdou. 
(Bulletin des lois, 1897, LIV, 190) 

 



 
SAINT-CYPRIEN-
SUR-DOURDOU 

Canton : 
Arrondissement : 

CONQUES 
RODEZ 

30-01-1897 (suite) 

Commune de Saint-Cyprien prend le nom de Saint-Cyprien-sur-
Dourdou. 
(Bulletin des lois, 1897, LIV, 190) 

 
PRADES Canton : 

Arrondissement : 
PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

Devient : Prades-Salars. 
(Bulletin des lois, 1897, LV, 1824) 
PRADES-SALARS Canton : 

Arrondissement : 
PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

18-09-1897 

Commune de Prades prend le nom de Prades-Salars. 
(Bulletin des lois, 1897, LV, 1824) 

 
18-05-1899 Voir Additif ci-après pages 167 et 168. 

 
 

PRIVEZAC Canton : 
Arrondissement : 

MONTBAZENS 
VILLEFRANCHE 

Prend le nom de Lanuéjouls-et-Privezac. 
(Bulletin des lois, 1900, LX, 952) 
LANUEJOULS-ET-
PRIVEZAC 

Canton : 
Arrondissement : 

MONTBAZENS 
VILLEFRANCHE 

29-01-1900 

Commune de Privezac prend le nom de Lanuéjouls-et-Privezac. 
(Bulletin des lois, 1900, LX, 952) 

 
CASSAGNES-
COMTAUX 

Canton : 
Arrondissement : 

RIGNAC 
RODEZ 

Devient : Cassagnes-Goutrens. 
(Bulletin des lois, 1901, LXII, 315) 
CASSAGNES-
GOUTRENS 

Canton : 
Arrondissement : 

RIGNAC 
RODEZ 

13-11-1900 

La commune de Cassagnes-Comtaux prend le nom de Cassagnes-
Goutrens. 
(Bulletin des lois, 1901, LXII, 315) 

 
CASSAGNES-
GOUTRENS 

Canton : 
Arrondissement : 

RIGNAC 
RODEZ 

21-03-1902 

Le chef-lieu de la commune est transféré de la section de Cassagnes à 
la section de Goutrens. 
(Bulletin des lois, 1902, LXIV, 2306) 



 
 
 

CONCOURES Canton : 
Arrondissement : 

BOZOULS 
RODEZ 

Le chef-lieu de la commune est transféré au hameau de Sébazac. En 
conséquence, la commune prend le nom de Sébazac-Concourès. 
(Bulletin des lois, 1904, LXVIII, 1912) 
LACROIX Canton : 

Arrondissement : 
MUR-DE-BARREZ 
ESPALION 

Perd le territoire de la section de Murols érigée en commune distincte. 
(Bulletin des lois, 1904, LXIX, 627) 
MUROLS Canton : 

Arrondissement : 
MUR-DE-BARREZ 
ESPALION 

La section de Murols est distraite de la commune de Lacroix et érigée 
en commune distincte. 
(Bulletin des lois, 1904, LXIX, 627) 
SEBAZAC-
CONCOURES 

Canton : 
Arrondissement : 

BOZOULS 
RODEZ 

29-02-1904 

Le chef-lieu de la commune de Concourès est transféré au hameau de 
Sébazac. 
En conséquence, la commune prend le nom de Sébazac-Concourès. 
(Bulletin des lois, 1904, LXVIII, 1912) 

 
 
 

MELJAC Canton : 
Arrondissement : 

NAUCELLE 
RODEZ 

Création de cette commune à partir de la division en deux de la 
commune de Saint-Just. 
La ligne de séparation entre les deux communes est déterminée par le 
liséré rouge du plan annexé. 
(Bulletin des lois, 1906, LXXIII, 2406) 
SAINT-JUST Canton : 

Arrondissement : 
NAUCELLE 
RODEZ 

22-06-1906 

Le territoire de la commune est divisé en deux municipalités distinctes 
dont les chefs-lieux sont fixés à Saint-Just et à Meljac dont elles 
porteront respectivement les noms. 
La ligne séparative entre les deux communes est déterminée par le 
liseré rouge du plan annexé. 
(Bulletin des lois, 1906, LXXIII, 2406) 

 



 
 
 

LANUEJOULS Canton : 
Arrondissement : 

MONTBAZENS 
VILLEFRANCHE 

Création de cette commune à partir de la division en deux 
municipalités de la commune de Lanuéjouls-Privezac. 
Ligne séparative des deux communes déterminée par le liseré rouge du 
plan annexé. 
(Bulletin des lois, 1908, LXXVI, 1135) 
LANUEJOULS-
PRIVEZAC 

Canton : 
Arrondissement : 

MONTBAZENS 
VILLEFRANCHE 

Le territoire de la commune est divisé en deux municipalités distinctes 
dont les chefs-lieux sont fixés à Lanuéjouls et à Privezac. 
Elles en porteront respectivement les noms. 
(Bulletin des lois, 1908, LXXVI, 1135) 
PRIVEZAC Canton : 

Arrondissement : 
MONTBAZENS 
VILLEFRANCHE 

08-01-1908 

Création de cette commune à partir de la division en deux 
municipalités de la commune de Lanuéjouls-Privezac. 
Ligne séparative des deux communes déterminée par le liseré rouge du 
plan annexé. 
(Bulletin des lois, 1908, LXXVI, 1135) 

 
 
 
 

BELCASTEL Canton : 
Arrondissement : 

RIGNAC 
RODEZ 

Perd la section de Mayran, érigée en commune distincte. 
Limite entre les deux communes figurée par la ligne rouge sur le plan 
annexé. 
(Bulletin des lois, 1908, LXXVII, 3844) 
MAYRAN Canton : 

Arrondissement : 
RIGNAC 
RODEZ 

23-12-1908 

Section de Mayran distraite de la commune de Belcastel et érigée en 
commune distincte. 
Limite entre les deux communes déterminée par la ligne rouge figurée 
au plan annexé. 
(Bulletin des lois, 1908, LXXVII, 3844) 

 
 



 
 
 

CAMARES Canton : 
Arrondissement : 

CAMARES 
SAINT-AFFRIQUE 

Ce canton perd la commune de Versols-et-Lapeyre, réunie à celui de 
Saint-Affrique 
(Bulletin des lois, 1912, IV, 67) 
SAINT-AFFRIQUE Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-AFFRIQUE 
SAINT-AFFRIQUE 

Ce canton s’accroît de la commune de Versols-et-Lapeyre, distraite de 
celui de Camarès. 
(Bulletin des lois, 1912, IV, 67) 
VERSOLS-ET-
LAPEYRE 

Canton : 
Arrondissement : 

CAMARES 
SAINT-AFFRIQUE 

09-02-1912 

Distraite de ce canton et réunie à celui de Saint-Affrique. 
(Bulletin des lois, 1912, IV, 67) 

 
 
 
 

CASSAGNES-
GOUTRENS 

Canton : 
Arrondissement : 

RIGNAC 
RODEZ 

Prend le nom de Goutrens. 
(Recueil des actes administratifs, 1917, 118) 
GOUTRENS Canton : 

Arrondissement : 
RIGNAC 
RODEZ 

17-04-1917 

La commune de Cassagnes-Goutrens prend le nom de Goutrens. 
(Recueil des actes administratifs, 1917, 118) 

 
 
 
 

AGEN Canton : 
Arrondissement : 

PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

Devient : Agen-d’Aveyron. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
AGEN-
D’AVEYRON 

Canton : 
Arrondissement : 

PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

24-10-1919 

Commune d’Agen prend le nom d’Agen-d’Aveyron. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 

 



 
 
 
 

ANGLARS Canton : 
Arrondissement : 

RIGNAC 
RODEZ 

Prend le nom d’Anglars-Saint-Félix. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
ANGLARS-SAINT-
FELIX 

Canton : 
Arrondissement : 

RIGNAC 
RODEZ 

Commune d’Anglars prend le nom d’Anglars-Saint-Félix. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
ARNAC Canton : 

Arrondissement : 
CAMARES 
SAINT-AFFRIQUE 

Devient : Arnac-sur-Dourdou. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
ARNAC-SUR-
DOURDOU 

Canton : 
Arrondissement : 

CAMARES 
SAINT-AFFRIQUE 

Commune d’Arnac prend le nom d’Arnac-sur-Dourdou. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
AURIAC Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Devient : Auriac-Lagast. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
AURIAC-LAGAST Canton : 

Arrondissement : 
CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Commune d’Auriac prend le nom d’Auriac-Lagast. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
BELMONT Canton : 

Arrondissement : 
BELMONT 
SAINT-AFFRIQUE 

Devient : Belmont-sur-Rance. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
BELMONT-SUR-
RANCE 

Canton : 
Arrondissement : 

BELMONT 
SAINT-AFFRIQUE 

24-10-1919 (suite) 
 

Commune de Belmont prend le nom de Belmont-sur-Rance. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 

 
 



 
 
 
 

BROUSSE Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-ROME-DE-TARN 
SAINT-AFFRIQUE 

Devient : Brousse-le-Château. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
BROUSSE-LE-
CHÂTEAU 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-ROME-DE-TARN 
SAINT-AFFRIQUE 

Commune de Brousse prend le nom de Brousse-le-Château. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
CANET Canton : 

Arrondissement : 
PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

Devient : Canet-de-Salars. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
CANET-DE-
SALARS 

Canton : 
Arrondissement : 

PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

Commune de Canet prend le nom de Canet-de-Salars. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
CONDOM Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-CHELY 
ESPALION 

Devient : Condom-d’Aubrac. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
CONDOM-
D’AUBRAC 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-CHELY 
ESPALION 

Commune de Condom prend le nom de Condom-d’Aubrac. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
FLORENTIN Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-AMANS 
ESPALION 

Devient : Florentin-la-Capelle. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
FLORENTIN-LA-
CAPELLE 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-AMANS 
ESPALION 

24-10-1919 (suite) 
 

Commune de Florentin prend le nom de Florentin-la-Capelle. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 

 
 



 
 
 
 

GAILLAC Canton : 
Arrondissement : 

LAISSAC 
MILLAU 

Prend le nom de : Gaillac-d’Aveyron. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
GAILLAC-
D’AVEYRON 

Canton : 
Arrondissement : 

LAISSAC 
MILLAU 

Commune de Gaillac prend le nom de Gaillac-d’Aveyron. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
HOSPITALET (L’) Canton : 

Arrondissement : 
NANT 
MILLAU 

Devient : L’Hospitalet-du-Larzac. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
HOSPITALET-DU-
LARZAC (L’) 

Canton : 
Arrondissement : 

NANT 
MILLAU 

Commune de L’Hospitalet prend le nom de L’Hospitalet-du-Larzac. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
LESCURE Canton : 

Arrondissement : 
LA SALVETAT 
RODEZ 

Devient : Lescure-Jaouls. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
LESCURE-
JAOULS 

Canton : 
Arrondissement : 

LA SALVETAT 
RODEZ 

Commune de Lescure prend le nom de Lescure-Jaouls. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
MURET Canton : 

Arrondissement : 
MARCILLAC 
RODEZ 

Devient : Muret-le-Château. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
MURET-LE-
CHÂTEAU 

Canton : 
Arrondissement : 

MARCILLAC 
RODEZ 

24-10-1919 (suite) 
 

Commune de Muret prend le nom de Muret-le-Château. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 

 
 



 
 
 
 

PEYRUSSE Canton : 
Arrondissement : 

MONTBAZENS 
VILLEFRANCHE 

Devient : Peyrusse-le-Roc. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
PEYRUSSE-LE-
ROC 

Canton : 
Arrondissement : 

MONTBAZENS 
VILLEFRANCHE 

Commune de Peyrusse prend le nom de Peyrusse-le-Roc. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
RIVIERE Canton : 

Arrondissement : 
PEYRELEAU 
MILLAU 

Prend le nom de : Rivière-sur-Tarn. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
RIVIERE-SUR-
TARN 

Canton : 
Arrondissement : 

PEYRELEAU 
MILLAU 

Commune de Rivière prend le nom de Rivière-sur-Tarn. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
ROQUEFORT Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-AFFRIQUE 
SAINT-AFFRIQUE 

Devient : Roquefort-sur-Soulzon. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
ROQUEFORT-
SUR-SOULZON 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-AFFRIQUE 
SAINT-AFFRIQUE 

Commune de Roquefort prend le nom de Roquefort-sur-Soulzon. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
SAINT-CIRQ Canton : 

Arrondissement : 
REQUISTA 
RODEZ 

Devient : Rulhac-Saint-Cirq. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
RULHAC-SAINT-
CIRQ 

Canton : 
Arrondissement : 

REQUISTA 
RODEZ 

24-10-1919 (suite) 
 

Commune de Saint-Cirq prend le nom de Rulhac-Saint-Cirq. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 

 
 



 
 
 
 

SAINTE-JULIETTE Canton : 
Arrondissement : 

CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Devient : Sainte-Juliette-sur-Viaur. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
SAINTE-
JULIETTE-SUR-
VIAUR 

Canton : 
Arrondissement : 

CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Commune de Sainte-Juliette prend le nom de Sainte-Juliette-sur-
Viaur. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
SAINT-JUST Canton : 

Arrondissement : 
NAUCELLE 
RODEZ 

Devient : Saint-Just-sur-Viaur. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
SAINT-JUST-SUR-
VIAUR 

Canton : 
Arrondissement : 

NAUCELLE 
RODEZ 

Commune de Saint-Just prend le nom de Saint-Just-sur-Viaur. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
SAINT-SATURNIN Canton : 

Arrondissement : 
CAMPAGNAC 
MILLAU 

Devient : Saint-Saturnin-de-Lenne. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
SAINT-
SATURNIN-DE-
LENNE 

Canton : 
Arrondissement : 

CAMPAGNAC 
MILLAU 

Commune de Saint-Saturnin prend le nom de Saint-Saturnin-de-
Lenne. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
SAINT-SEVER Canton : 

Arrondissement : 
BELMONT 
SAINT-AFFRIQUE 

Devient : Saint-Sever-du-Moustier. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
SAINT-SEVER-
DU-MOUSTIER 

Canton : 
Arrondissement : 

BELMONT 
SAINT-AFFRIQUE 

24-10-1919 (suite) 
 

Commune de Saint-Sever prend le nom de Saint-Sever-du-Moustier. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 

 
 



SAINT-SYMPHORIEN Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-AMANS 
ESPALION 

Devient : Saint-Symphorien-de-Thénières. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
SAINT-SYMPHORIEN-
DE-THENIERES 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-AMANS 
ESPALION 

Commune de Saint-Symphorien prend le nom de Saint-Symphorien-
de-Thénières 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
SAINTE-GENEVIEVE Canton : 

Arrondissement : 
SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

Devient : Sainte-Geneviève-sur-Argence. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
SAINTE-GENEVIEVE-
SUR-ARGENCE 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

Commune de Sainte-Geneviève prend le nom de Sainte-Geneviève-
sur-Argence. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
VEZINS Canton : 

Arrondissement : 
VEZINS 
MILLAU 

Prend le nom de : Vezins-de-Levézou. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
VEZINS-DE-LEVEZOU Canton : 

Arrondissement : 
VEZINS 
MILLAU 

Commune de Vezins prend le nom de Vezins-de-Levézou. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
VILLEFRANCHE Canton : 

Arrondissement : 
VILLEFRANCHE 
VILLEFRANCHE 

Devient : Villefranche-de-Rouergue. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
VILLEFRANCHE-DE-
ROUERGUE 

Canton : 
Arrondissement : 

VILLEFRANCHE 
VILLEFRANCHE 

Commune de Villefranche prend le nom de Villefranche-de-Rouergue. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
VITRAC Canton : 

Arrondissement : 
SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

Devient : Vitrac-en-Viadène. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 
VITRAC-EN-VIADENE Canton : 

Arrondissement : 
SAINTE-GENEVIEVE 
ESPALION 

24-10-1919 (suite) 
 

Commune de Vitrac prend le nom de Vitrac-en-Viadène. 
(Bulletin des lois, 1919, T.3, B.260, 3598) 



 
06-03-1922 Voir Additif ci-après page 168. 

 
 

22-08-1922 Voir Additif ci-après pages 168 et 169. 
 

 
ALMON Canton : 

Arrondissement : 
DECAZEVILLE 
VILLEFRANCHE 

Devient : Almon-les-Junies. 
(J.O., 1924, 1, 851) 
ALMON-LES-
JUNIES 

Canton : 
Arrondissement : 

DECAZEVILLE 
VILLEFRANCHE 

14-01-1924 

Commune d’Almon prend le nom d’Almon-les-Junies. 
(J.O., 1924, 1, 851) 

 
ESPALION Canton : 

Arrondissement : 
ESPALION 
RODEZ 

Suppression de l’arrondissement d’Espalion réuni à celui de Rodez. 
Cantons constituant l’ancien arrondissement d’Espalion et réunis à 
celui de Rodez : Entraygues, Espalion, Estaing, Laguiole, Mur-de-
Barrez, Saint-Amans-des-Côts, Saint-Chély, Saint-Geniez, Sainte-
Geneviève. 
(J.O., 1926, 9, 10188) 
LAISSAC Canton : 

Arrondissement : 
LAISSAC 
RODEZ 

Le canton de Laissac est distrait de l’arrondissement de Millau et réuni 
à celui de Rodez. 
(J.O., 1926, 9, 10190) 
MILLAU Canton : 

Arrondissement : 
MILLAU 
MILLAU 

10-09-1926 

Canton de Laissac distrait de l’arrondissement de Millau et réuni à 
celui de Rodez. 
Arrondissement de Saint-Affrique réuni à celui de Millau. 
Nouvel arrondissement de Millau groupant les cantons de : Belmont-
sur-Rance, Camarès, Campagnac, Cornus, Millau, Nant, Peyreleau, 
Saint-Affrique, Saint-Beauzély, Saint-Rome-de-Tarn, Saint-Sernin-
sur-Rance, Salles-Curan, Séverac-le-Château, Vezins-de-Levézou. 
(J.O., 1926, 9, 10188-10190) 

 



 
 
 

RODEZ Canton : 
Arrondissement : 

RODEZ 
RODEZ 

Arrondissement d’Espalion réuni à celui de Rodez, qui s’accroît aussi 
du canton de Laissac, distrait de l’arrondissement de Millau. 
Nouvel arrondissement groupant les cantons de : 
Bozouls, Cassagnes-Bégonhès, Conques, Entraygues, Espalion, 
Estaing, Laguiole, Laissac, Marcillac, Mur-de-Barrez, Naucelle, Pont-
de-Salars, Réquista, Rignac, Rodez, Saint-Amans-des-Côts, Saint-
Chély, Saint-Geniez, Sainte-Geneviève-sur-Argence, La Salvetat, 
Sauveterre. 
(J.O., 1926, 9, 10188-10190) 
SAINT-AFFRIQUE Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-AFFRIQUE 
MILLAU 

Suppression de l’arrondissement de Saint-Affrique, réuni à celui de 
Millau. 
Cantons constituant l’ancien arrondissement de Saint-Affrique et 
réunis à celui de Millau : Belmont-sur-Rance, Camarès, Cornus, Saint-
Affrique, Saint-Rome-de-Tarn, Saint-Sernin-sur-Rance. 
(J.O., 1926, 9, 10188) 
VILLEFRANCHE-
DE-ROUERGUE 

Canton : 
Arrondissement : 

VILLEFRANCHE 
VILLEFRANCHE 

10-09-1926 (suite) 

Nouvel arrondissement de Villefranche groupant les cantons de : 
Aubin, Capdenac-Gare, Decazeville, Montbazens, Najac, 
Rieupeyroux, Villefranche-de-Rouergue, Villeneuve. 
(J.O., 1926, 9, 10188-10190) 

 
 

10-03-1928 Voir Additif ci-après page 169. 
 

 
 

TAURIAC Canton : 
Arrondissement : 

NAUCELLE 
RODEZ 

Devient : Tauriac-de-Naucelle. 
(J.O., 1934, 12, 13011) 
TAURIAC Canton : 

Arrondissement : 
CAMARES 
MILLAU 

19-12-1934 

Devient : Tauriac-de-Camarès. 
(J.O., 1934, 12, 13011) 

 
 



 
TAURIAC-DE-
CAMARES 

Canton : 
Arrondissement : 

CAMARES 
RODEZ 

Commune de Tauriac prend le nom de Tauriac-de-Camarès. 
(J.O., 1934, 12, 13011) 
TAURIAC-DE-
NAUCELLE 

Canton : 
Arrondissement : 

NAUCELLE 
MILLAU 

19-12-1934 (suite) 

Commune de Tauriac prend le nom de Tauriac-de-Naucelle. 
(J.O., 1934, 12, 13011) 

 
 
 

BALAGUIER Canton : 
Arrondissement : 

CAPDENAC-GARE 
VILLEFRANCHE-DE-
ROUERGUE 

Devient : Balaguier-d’Olt. 
(J.O., 1936, 12, 13261) 
BALAGUIER-
D’OLT 

Canton : 
Arrondissement : 

CAPDENAC-GARE 
VILLEFRANCHE-DE-
ROUERGUE 

Commune de Balaguier prend le nom de Balaguier-d’Olt. 
(J.O., 1936, 12, 13261) 
BALAGUIER Canton : 

 
Arrondissement : 

SAINT-SERNIN-SUR-
RANCE 
MILLAU 

Devient : Balaguier-sur-Rance. 
(J.O., 1936, 12, 13261) 
BALAGUIER-SUR-
RANCE 

Canton : 
 
Arrondissement : 

SAINT-SERNIN-SUR-
RANCE 
MILLAU 

Commune de Balaguier prend le nom de Balaguier-sur-Rance. 
(J.O., 1936, 12, 13261) 
MARCILLAC Canton : 

Arrondissement : 
MARCILLAC 
RODEZ 

Devient : Marcillac-Vallon. 
(J.O., 1936, 12, 13261) 
MARCILLAC-
VALLON 

Canton : 
Arrondissement : 

MARCILLAC 
RODEZ 

03-12-1936 

Commune de Marcillac prend le nom de Marcillac-Vallon. 
(J.O., 1936, 12, 13261) 

 



 
 
 
 
 
 

SAINT-AMANS Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-AMANS 
RODEZ 

Devient : Saint-Amans-des-Côts. 
(J.O., 1936, 12, 13261) 
SAINT-AMANS-
DES-CÔTS 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-AMANS 
RODEZ 

Commune de Saint-Amans prend le nom de Saint-Amans-des-Côts. 
(J.O., 1936, 12, 13261) 
SAINT-CHELY Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-CHELY 
RODEZ 

Devient : Saint-Chély-d’Aubrac. 
(J.O., 1936, 12, 13261) 
SAINT-CHELY-
D’AUBRAC 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-CHELY 
RODEZ 

Commune de Saint-Chély prend le nom de Saint-Chély-d’Aubrac. 
(J.O., 1936, 12, 13261) 
SAINT-GENIEZ Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-GENIEZ 
RODEZ 

Devient : Saint-Geniez-d’Olt. 
(J.O., 1936, 12, 13261) 
SAINT-GENIEZ-
D’OLT 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-GENIEZ 
RODEZ 

03-12-1936 (suite) 

Commune de Saint-Geniez prend le nom de Saint-Geniez-d’Olt. 
(J.O., 1936, 12, 13261) 

 
 



 
BUENE Canton : 

Arrondissement : 
RIGNAC 
RODEZ 

Section de Buenne distraite de la commune de Clairvaux (canton de 
Marcillac) et réunie à la commune de Mayran (canton de Rignac). 
(J.O., 1948, 12, 12039) 
CLAIRVAUX Canton : 

Arrondissement : 
MARCILLAC 
RODEZ 

Perd la section de Buenne, rattachée à Mayran. 
(J.O., 1948, 12, 12039) 
MAYRAN Canton : 

Arrondissement : 
RIGNAC 
RODEZ 

06-12-1948 

Cette commune s’accroît de la section de Buenne distraite de la 
commune de Clairvaux (canton de Marcillac). 
(J.O., 1948, 12, 12039) 

 
 
 

PROHENCOUX Canton : 
Arrondissement : 

BELMONT-SUR-RANCE 
MILLAU 

Prend le nom de Mounes-Prohencoux. 
(J.O., 1950, 69, 3129) 
MOUNES-
PROHENCOUX 

Canton : 
Arrondissement : 

BELMONT-SUR-RANCE 
MILLAU 

16-03-1950 

Commune de Prohencoux prend le nom de Mounes-Prohencoux. 
(J.O., 1950, 3, 3129) 

 
 
 

ALMON-LES-
JUNIES 

Canton : 
Arrondissement : 

DECAZEVILLE 
VILLEFRANCHE-DE-
ROUERGUE 

La commune d’Almon-les-Junies s’accroît des hameaux de Fau et de 
Puechagut, distraits de la commune de Saint-Parthem. 
(J.O., 1952, 1, 1174) 
FAU Canton : 

Arrondissement : 
DECAZEVILLE 
VILLEFRANCHE-DE-
ROUERGUE 

25-01-1952 

Hameau distrait de la commune de Saint-Parthem et rattaché à la 
commune d’Almon-les-Junies. 
(J.O., 1952, 1, 1174) 

 
 



 
 

PUECHAGUT Canton : 
Arrondissement : 

DECAZEVILLE 
VILLEFRANCHE-DE-
ROUERGUE 

Hameau distrait de la commune de Saint-Parthem et rattaché à la 
commune d’Almon-les-Junies. 
(J.O., 1952, 1, 1174) 
SAINT-PARTHEM Canton : 

Arrondissement : 
DECAZEVILLE 
VILLEFRANCHE-DE-
ROUERGUE 

25-01-1952 (suite) 

Perd les hameaux de Fau et de Puechagut rattachés à la commune 
d’Almon-les-Junies. 
(J.O., 1952, 24, 1174) 

 
 
 

CURAN Canton : 
Arrondissement : 

SALLES-CURAN 
MILLAU 

Création de cette commune à partir de la division en deux communes 
du territoire communal de Salles-Curan. 
(J.O., 1952, 12, 11127) 
SALLES-CURAN Canton : 

Arrondissement : 
SALLES-CURAN 
MILLAU 

31-10-1952 

Le territoire communal est divisé en deux communes distinctes dont 
les chefs-lieux sont fixés à Salles-Curan et à Curan dont elles porteront 
respectivement les noms. 
(J.O., 1952, 286, 11127) 

 
 
 

MARCILLAC Canton : 
Arrondissement : 

MARCILLAC 
RODEZ 

Le canton de Marcillac s’accroît de la commune de Saint-Christophe 
distraite du canton de Rignac. 
(J.O., 1953, 8, 7393) 
RIGNAC Canton : 

Arrondissement : 
RIGNAC 
RODEZ 

17-08-1953 

Le canton de Rignac perd la commune de Saint-Christophe, rattachée 
au canton de Marcillac. 
(J.O., 1953, 8, 7393) 

 
 



 
 
 

SAINT-
CHRISTOPHE 

Canton : 
Arrondissement : 

RIGNAC 
RODEZ 

17-08-1953 (suite) 

Distraite de ce canton et rattachée à celui de Marcillac. 
(J.O., 1953, 197, 7393) 

 
 
 

CASTELNAU Canton : 
Arrondissement : 

ESPALION 
RODEZ 

Devient : Castelnau-de-Mandailles. 
(J.O., 1954, 211, 8705) 
CASTELNAU-DE-
MANDAILLES 

Canton : 
Arrondissement : 

ESPALION 
RODEZ 

Commune de Castelnau prend le nom de Castelnau-de-Mandailles. 
(J.O., 1954, 9, 8705) 
SAINT-ANDRE Canton : 

Arrondissement : 
NAJAC 
VILLEFRANCHE-DE-
ROUERGUE 

Prend le nom de Saint-André-de-Najac. 
(J.O., 1954, 211, 8705) 
SAINT-ANDRE-
DE-NAJAC 

Canton : 
Arrondissement : 

NAJAC 
VILLEFRANCHE-DE-
ROUERGUE 

Commune de Saint-André prend le nom de Saint-André-de-Najac. 
(J.O., 1954, 9, 8705) 
SAINTE-EULALIE Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-GENIEZ-D’OLT 
RODEZ 

Prend le nom de Sainte-Eulalie-d’Olt. 
(J.O., 1954, 211, 8705) 
SAINTE-EULALIE-
D’OLT 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-GENIEZ-D’OLT 
RODEZ 

Commune de Sainte-Eulalie prend le nom de Sainte-Eulalie-d’Olt. 
(J.O., 1954, 9, 8705) 
VABRE Canton : 

Arrondissement : 
RIEUPEYROUX 
VILLEFRANCHE-DE-
ROUERGUE 

07-09-1954 
 

Prend le nom de Vabre-Tizac. 
(J.O., 1954, 211, 8705) 

 
 



 
VABRE-TIZAC Canton : 

Arrondissement : 
RIEUPEYROUX 
RODEZ 

07-09-1954 (suite) 

Commune de Vabre prend le nom de Vabre-Tizac. 
(J.O., 1954, 9, 8705) 

 
 
 

SAINT-MARTIAL Canton : 
Arrondissement : 

NAUCELLE 
RODEZ 

Devient chef-lieu de la commune de Tauriac-de-Naucelle. 
(J.O., 1955, 8, 7790) 
TAURIAC-DE-
NAUCELLE 

Canton : 
Arrondissement : 

NAUCELLE 
RODEZ 

28-07-1955 

Le chef-lieu de la commune est transféré au village de Saint-Martial. 
(J.O., 1955, 183, 7790) 

 
 
 

VABRES Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-AFFRIQUE 
MILLAU 

Prend le nom de Vabres-l’Abbaye. 
(J.O., 1955, 187, 7982) 
VABRES-
L’ABBAYE 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-AFFRIQUE 
MILLAU 

01-08-1955 

Commune de Vabres prend le nom de Vabres-l’Abbaye. 
(J.O., 1955, 8, 7982) 

 
 

CLAIRVAUX Canton : 
Arrondissement : 

MARCILLAC-VALLON 
RODEZ 

Prend le nom de Clairvaux-d’Aveyron. 
(J.O., 1958, 51, 2181) 
CLAIRVAUX-
D’AVEYRON 

Canton : 
Arrondissement : 

MARCILLAC-VALLON 
RODEZ 

Commune de Clairvaux prend le nom de Clairvaux-d’Aveyron. 
(J.O., 1958, 3, 2181) 
ENTRAYGUES Canton : 

Arrondissement : 
ENTRAYGUES 
RODEZ 

26-02-1958 

Prend le nom d’Entraygues-sur-Truyère. 
(J.O., 1958, 51, 2181) 

 



 
 

ENTRAYGUES-
SUR-TRUYERE 

Canton : 
Arrondissement : 

ENTRAYGUES 
RODEZ 

Commune d’Entraygues prend le nom d’Entraygues-sur-Truyère 
. 
(J.O., 1958, 3, 2181) 
LACROIX Canton : 

Arrondissement : 
MUR-DE-BARREZ 
RODEZ 

Prend le nom de : Lacroix-Barrez. 
(J.O., 1958, 51, 2181) 
LACROIX-
BARREZ 

Canton : 
Arrondissement : 

MUR-DE-BARREZ 
RODEZ 

Commune de Lacroix prend le nom de Lacroix-Barrez. 
(J.O., 1958, 2, 2181) 
SAINT-
CHRISTOPHE 

Canton : 
 
 
Arrondissement : 

RIGNAC (par erreur, voir 
rectification au J.O.du 
06/07/1958) 
RODEZ 

Devient : Saint-Christophe-Vallon. 
(J.O., 1958, 51, 2181) 
SAINT-
CHRISTOPHE-
VALLON 

Canton : 
Arrondissement : 

MARCILLAC 
RODEZ 

Commune de Saint-Christophe prend le nom de Saint-Christophe-
Vallon. 
(J.O., 1958, 2, 2181) 
SAINT-COME Canton : 

Arrondissement : 
ESPALION 
RODEZ 

Devient : Saint-Côme-d’Olt. 
(J.O., 1958, 51, 2181) 
SAINT-COME-
D’OLT 

Canton : 
Arrondissement : 

ESPALION 
RODEZ 

Commune de Saint-Côme prend le nom de Saint-Côme-d’Olt. 
(J.O., 1958, 3, 2181) 
SALVETAT (LA) Canton : 

Arrondissement : 
LA SALVETAT 
RODEZ 

26-02-1958 (suite) 
 

Prend le nom de La Salvetat-Peyralès. 
(J.O., 1958, 51, 2181) 

 
 



 
 
 

SALVETAT-
PEYRALES (LA) 

Canton : 
Arrondissement : 

LA SALVETAT 
RODEZ 

26-02-1958 (suite) 

Commune de La Salvetat prend le nom de La Salvetat-Peyralès. 
(J.O., 1958, 3, 2181) 

 
 
 
 

SAINT-
CHRISTOPHE 

Canton : 
Arrondissement : 

MARCILLAC 
RODEZ 

06-07-1958 

Rectificatif au J.O. du 01/03/1958 : 
Au lieu de : canton de Rignac 
Lire           : Canton de Marcillac. 
(J.O., 1958, 158, 6337) 

 
 
 
 

ANGLARS-SAINT-
FELIX 

Canton : 
Arrondissement : 

RIGNAC 
RODEZ 

Perd les hameaux de La Calmette, Raynals, La Badoque et Rocanel, 
rattachés à la commune de Rignac. 
(J.O., 1961, 206, 8190) 
BADOQUE (LA) Canton : 

Arrondissement : 
RIGNAC 
RODEZ 

Hameau de La Badoque distrait de la commune d’Anglars-Saint-Félix 
et réuni à celle de Rignac. 
(J.O., 1961, 8, 8190) 
CALMETTE (LA) Canton : 

Arrondissement : 
RIGNAC 
RODEZ 

Hameau de La Calmette distrait de la commune d’Anglars-Saint-Félix 
et réuni à celle de Rignac. 
(J.O., 1961, 8, 8190) 
RAYNALS Canton : 

Arrondissement : 
RIGNAC 
RODEZ 

24-08-1961 

Hameau de Raynals distrait de la commune d’Anglars-Saint-Félix et 
réuni à celle de Rignac. 
(J.O., 1961, 8, 8190) 

 



 
RIGNAC Canton : 

Arrondissement : 
RIGNAC 
RODEZ 

Commune de Rignac s’accroît des hameaux de La Calmette, Raynals, 
La Badoque et Rocanel, distraits de la commune d’Anglars-Saint-
Félix. 
(J.O., 1961, 8, 8190) 
ROCANEL Canton : 

Arrondissement : 
RIGNAC 
RODEZ 

24-08-1961 (suite) 

Hameau de Rocanel distrait de la commune d’Anglars-Saint-Félix et 
réuni à celle de Rignac. 
(J.O., 1961, 8, 8190) 

 
 

SAUVETERRE Canton : 
Arrondissement : 

SAUVETERRE 
RODEZ 

Devient : Sauveterre-de-Rouergue. 
(J.O., 1962, 85, 3677) 
SAUVETERRE-DE-
ROUERGUE 

Canton : 
Arrondissement : 

SAUVETERRE 
RODEZ 

03-04-1962 

Commune de Sauveterre prend le nom de Sauveterre-de-Rouergue. 
(J.O., 1962, 4, 3677) 

 
 

RODEZ Canton : 
Arrondissement : 

RODEZ 
RODEZ 

Modification des limites territoriales des communes de Rodez et 
d’Onet-le-Château, toutes deux du même canton. 
(J.O., 1962, 106, 4519) 
ONET-LE-
CHATEAU 

Canton : 
Arrondissement : 

RODEZ 
RODEZ 

28-02-1962 

Modification des limites territoriales des communes de Rodez et 
d’Onet-le-Château, limitrophes. 
(J.O., 1962, 5, 4519) 

 
 

NAUCELLE Canton : 
Arrondissement : 

NAUCELLE 
RODEZ 

10-05-1962 

Commune de Naucelle s’accroît d’une partie du hameau de Quincet 
distrait de la commune de Quins. 
(J.O., 1962, 5, 4772) 

 



 
 
 

QUINCET Canton : 
Arrondissement : 

NAUCELLE 
RODEZ 

Partie du hameau de Quincet distrait de la commune de Quins et réuni 
à celle de Naucelle. 
(J.O., 1962, 5, 4772) 
QUINS Canton : 

Arrondissement : 
NAUCELLE 
RODEZ 

10-05-1962 (suite) 

Perd une partie de territoire dite Hameau de Quincet, rattachée à la 
commune de Naucelle. 
(J.O., 1962, 115, 4772) 

 
 
 
 

ARGELIEZ Canton : 
Arrondissement : 

SEVERAC-LE-CHATEAU 
MILLAU 

Hameau d’Argeliez distrait de la commune de Rivière-sur-Tarn, 
canton de Peyreleau, et réunie à la commune de Séverac-le Château, 
canton du même nom. 
(J.O., 1963, 2, 1837) 
RIVIERE-SUR-
TARN 

Canton : 
Arrondissement : 

PEYRELEAU 
MILLAU 

Perd le hameau d’Argeliez rattaché à la commune de Séverac-le-
Château (canton de Séverac-le-Château). 
(J.O., 1963, 47, 1837) 
SEVERAC-LE-
CHATEAU 

Canton : 
Arrondissement : 

SEVERAC-LE-CHATEAU 
MILLAU 

19-02-1963 

La commune de Séverac-le-Château s’accroît du hameau d’Argeliez 
distrait de la commune de Rivière-sur-Tarn. 
(J.O., 1963, 2, 1837) 

 
 
 
 

NAJAC Canton : 
Arrondissement : 

NAJAC 
VILLEFRANCHE 

17-02-1965 

La commune de Najac s’accroît de celle de Villevayre supprimée. 
(J.O., 1965, 3, 1875) 

 



 
VILLEVAYRE Canton : 

Arrondissement : 
NAJAC 
VILLEFRANCHE-DE-
ROUERGUE 

17-02-1965 (suite) 

Réunie à la commune de Najac pour former une seule nouvelle 
commune qui gardera le nom de Najac et le chef-lieu actuel de cette 
commune. 
(J.O., 1965, 53, 1875) 

 
BARAQUEVILLE Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ / SAUVETERRE 
RODEZ 

Création de cette commune à partir de la fusion des communes de 
Carcenac-Peyralès (canton de Sauveterre) et Vors (canton de Rodez). 
Le chef-lieu est fixé à Baraqueville. 
Cette fusion n’entraîne pas dans l’immédiat la modification des limites 
des cantons de Rodez et de Sauveterre. 
(Arrêté préfectoral, n°72, 2578) 
CARCENAC-
PEYRALES 

Canton : 
Arrondissement : 

SAUVETERRE 
RODEZ 

Cette commune est réunie à celle de Vors pour former une nouvelle 
commune qui prend le nom de Baraqueville. 
Son chef-lieu est fixé à Baraqueville. 
(Arrêté préfectoral, n°72, 2578) 
VORS Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ 
RODEZ 

06-11-1972 

Cette commune est réunie à celle de Carcenac-Peyralès pour former 
une nouvelle commune qui prend le nom de Baraqueville. 
Son chef-lieu est fixé à Baraqueville. 
(Arrêté préfectoral, n°72, 2578) 

 
SAINT-GENIEZ-
D’OLT 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-GENIEZ-D’OLT 
RODEZ 

05-06-1973 

Portion de territoire –Le Vialaret- de cette commune, délimitée par 
une teinte rouge sur le plan annexé, est rattachée à la commune de 
Saint-Saturnin-de-Lenne. (Canton de Campagnac, arrondissement de 
Millau). 
Les limites territoriales des cantons de Saint-Geniez et de Campagnac, 
ainsi que les limites des arrondissements de Rodez et de Millau sont 
modifiées par voie de conséquence suivant la délimitation spécifiée ci-
dessus. 
(J.O., 1973, 6, 6282) 

 
 



 
 
 

SAINT-
SATURNIN-DE-
LENNE 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-GENIEZ-D’OLT 
RODEZ 

05-06-1973 (suite) 

Cette commune s’accroît d’une portion de territoire –Le Vialaret- 
délimitée par une teinte rouge sur le plan annexé, distraite de la 
commune de Saint-Geniez-d’Olt (Canton de Saint-Geniez, 
arrondissement de Rodez). 
Les limites territoriales des cantons de Saint-Geniez et de Campagnac, 
ainsi que les limites des arrondissements de Rodez et de Millau sont 
modifiées par voie de conséquence suivant la délimitation spécifiée ci-
dessus. 
(J.O., 1973, 6, 6282) 

 
 
 
 

CABANES Canton : 
Arrondissement : 

SAUVETERRE 
RODEZ 

Cette commune perd les hameaux de Laval et Camp-Jauzan, réunis à 
la commune de Pradinas. 
(Arrêté préfectoral, 73, 1413) 
CAMP-JAUZAN Canton : 

Arrondissement : 
SAUVETERRE 
RODEZ 

Hameau de Camp-Jauzan distrait de la commune de Cabanès et réuni à 
celle de Pradinas. 
(Arrêté préfectoral, 73, 1413) 
LAVAL Canton : 

Arrondissement : 
SAUVETERRE 
RODEZ 

Hameau de Laval distrait de la commune de Cabanès et réuni à celle 
de Pradinas. 
(Arrêté préfectoral, 73, 1413) 
PRADINAS Canton : 

Arrondissement : 
SAUVETERRE 
RODEZ 

25-06-1973 

Cette commune s’accroît des hameaux de Laval et Camp-Jauzan, 
distraits de la commune de Cabanès. 
(Arrêté préfectoral, 73, 1413) 

 
 



 
BARAQUEVILLE-
SAUVETERRE 

Canton : 
Arrondissement : 

BARAQUEVILLE-
SAUVETERRE 
RODEZ 

Le canton de Sauveterre-de-Rouergue prend le nom de Baraqueville-
Sauveterre. 
Son chef-lieu est transféré à Baraqueville. 
Communes du canton de Baraqueville-Sauveterre : Baraqueville, 
Boussac, Gramond, Colombiès, Castanet, Sauveterre-de-Rouergue, 
Pradinas, Moyrazès, Manhac et Camboulazet. 
(J.O., 1973, 8, 8533) 
BOZOULS Canton : 

Arrondissement : 
BOZOULS 
RODEZ 

Le canton de Bozouls s’accroît de la commune de Gabriac distraite du 
canton d’Espalion et perd le commune de Sébazac-Concourès 
rattachée au canton de Rodez-Est. 
Communes du canton de Bozouls : Bozouls, La Loubière, Montrozier 
Rodelle et Gabriac. 
(J.O., 1973, 8, 8533) 
CABANES Canton : 

Arrondissement : 
NAUCELLE 
RODEZ 

Commune distraite du canton de Sauveterre et réunie à celui de 
Naucelle. 
(J.O., 1973, 8, 8533) 
CAMARES Canton : 

Arrondissement : 
CAMARES 
MILLAU 

Ce canton perd la commune de Saint-Félix-de-Sorgues, rattachée au 
canton de Saint-Affrique. 
Communes du canton de Camarès : Arnac-sur-Dourdou, Brusque, 
Camarès, Fayet, Gissac, Mélagues, Montagnol, Peux-et-Couffouleux, 
Sylvanès et Tauriac-de-Camarès. 
(J.O., 1973, 8, 8533) 
CAMBOULAZET Canton : 

Arrondissement : 
BARAQUEVILLE-
SAUVETERRE 
RODEZ 

02-08-1973 
 

Commune distraite du canton de Naucelle et réunie à celui de 
Sauveterre. 
(J.O., 1973, 8, 8533) 

 



 
 
 

CASSAGNES-
BEGONHES 

Canton : 
Arrondissement : 

CASSAGNES-BEGONHES 
RODEZ 

Ce canton perd la commune de Manhac, réunie à celui de Sauveterre. 
Communes du canton de Cassagnes-Bégonhès : Arvieu, Auriac-
Lagast, Calmont, Cassagnes-Bégonhès, Comps-la-Grandville, Sainte-
Juliette-sur-Viaur et Salmiech. 
(J.O., 1973, 8, 8533) 
ESPALION Canton : 

Arrondissement : 
ESPALION 
RODEZ 

Le canton d’Espalion perd la commune de Gabriac rattachée à celui de 
Bozouls. 
Communes du canton d’Espalion : Bessuéjouls, Castelnau-de-
Mandailles, Le Cayrol, Espalion, Lassouts et Saint-Côme. 
(J.O., 1973, 8, 8533) 
GABRIAC Canton : 

Arrondissement : 
BOZOULS 
RODEZ 

Commune distraite du canton d’Espalion et réunie à celui de Bozouls. 
(J.O., 1973, 8, 8533) 
MANHAC Canton : 

 
Arrondissement : 

SAUVETERRE-DE-
ROUERGUE 
RODEZ 

Commune distraite du canton de Cassagnes-Bégonhès et réunie à celui 
de Sauveterre. 
(J.O., 1973, 8, 8533) 
MILLAU Canton : 

Arrondissement : 
MILLAU 
MILLAU 

Le canton de Millau est divisé en deux nouveaux cantons : Millau-Est 
et Millau-Ouest. 
(J.O., 1973, 8, 8533) 
MILLAU-EST Canton : 

Arrondissement : 
MILLAU-EST 
MILLAU 

02-08-1973 (suite) 
 

Canton formé à partir de la division du canton de Millau en deux 
nouveaux cantons. 
Il comprend les communes de : Aguessac, Paulhe et Compeyre ; la 
partie de la ville de Millau non incluse dans le canton de Millau-Ouest. 
(J.O., 1973, 8, 8533) 

 



 
 
 

MILLAU-OUEST Canton : 
Arrondissement : 

MILLAU-OUEST 
MILLAU 

Canton formé à partir de la division du canton de Millau en deux 
nouveaux cantons. 
Il comprend les communes de : Comprenhac, Creissels, Saint-
Georges-de-Luzençon ; la partie de la ville de Millau située à l’ouest 
de la R.N.9 déterminée par : l’avenue E.-A. Martel, l’avenue Jean-
Jaurès, la place de Mandaroux, le boulevard de l’Ayrolle, la rue Louis-
Blanc et l’avenue du Pont-Lerouge. 
(J.O., 1973, 8, 8533) 
MOYRAZES Canton : 

 
Arrondissement : 

SAUVETERRE-DE-
ROUERGUE 
RODEZ 

Commune distraite du canton de Rodez et réunie à celui de Sauveterre. 
(J.O., 1973, 8, 8533) 
NAUCELLE Canton : 

Arrondissement : 
NAUCELLE 
RODEZ 

Le canton de Naucelle s’accroît de la commune de Cabanès distraite 
de celui de Sauveterre et perd la commune de Camboulazet, réunie au 
canton de Baraqueville-Sauveterre. 
Communes du canton de Naucelle : Camjac, Centrès, Meljac, 
Naucelle, Quins, Saint-Just-sur-Viaur, Tauriac-de-Naucelle, Cabanès. 
(J.O., 1973, 8, 8533) 
RODEZ Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ 
RODEZ 

Le canton de Rodez est divisé en deux nouveaux cantons : Rodez-Est 
et Rodez-Ouest. 
(J.O., 1973, 8, 8533) 
RODEZ-EST Canton : 

Arrondissement : 
RODEZ-EST 
RODEZ 

02-08-1973 (suite) 
 

Canton formé à partir de la division du canton de Rodez en deux 
nouveaux cantons. 
Rodez-Est comprend les communes de : Sébazac-Concourès, Sainte-
Radegonde, Onet-le-Château et Le Monastère ; la partie de la ville de 
Rodez non incluse dans le canton de Rodez-Ouest. 
(J.O., 1973, 8, 8533) 

 



 
 
 
 

RODEZ-OUEST Canton : 
Arrondissement : 

RODEZ-OUEST 
RODEZ 

Canton formé à partir de la division du canton de Rodez en deux 
nouveaux cantons. 
Rodez-Ouest comprend les communes de : Druelle, Luc, et Olemps ; 
la partie de la ville de Rodez située à l’ouest de la R.N.88, déterminée 
par : l’avenue de Paris, l’avenue Durand-de-Gros, l’avenue Tarayre, la 
rue Béteille, l’avenue Victor-Hugo, l’avenue Amans-Rodat et l’avenue 
de Toulouse. 
(J.O., 1973, 8, 8533) 
SAINT-AFFRIQUE Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-AFFRIQUE 
MILLAU 

Le canton de Saint-Affrique s’accroît de la commune de Saint-Félix-
de-Sorgues distraite du canton de Camarès. 
Communes du canton de Saint-Affrique : La Bastide-Pradines, 
Calmels-et-le-Viala, Roquefort-sur-Soulzon, Saint-Affrique, Saint-
Izaire, Saint-Jean-d’Alcapiès, Saint-Rome-de-Cernon, Tournemire, 
Vabres-l’Abbaye, Versols-et-Lapeyre et Saint-Félix-de-Sorgues. 
(J.O., 1973, 8, 8533) 
SAINT-FELIX-DE-
SORGUES 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-AFFRIQUE 
MILLAU 

Commune distraite du canton de Camarès et réunie à celui de Saint-
Affrique. 
(J.O., 1973, 8, 8533) 
SAUVETERRE-DE-
ROUERGUE 

Canton : 
 
Arrondissement : 

BARAQUEVILLE-
SAUVETERRE 
RODEZ 

Ce chef-lieu de canton disparaît. La commune est rattachée au canton 
de Baraqueville-Sauveterre dont le chef-lieu est fixé à Baraqueville. 
(J.O., 1973, 8, 8533) 
SEBAZAC-
CONCOURES 

Canton : 
Arrondissement : 

RODEZ-EST 
RODEZ 

02-08-1973 (suite) 
 

Commune distraite du canton de Bozouls et réunie à celui de Rodez-
Est. 
(J.O., 1973, 8, 8533) 

 



 
CAUSSE-ET-
DIEGE 

Canton : 
Arrondissement : 

CAPDENAC-GARE 
VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE 

Formation de cette nouvelle commune à partir de la fusion des anciennes 
communes de Salvagnac-Saint-Loup et de Loupiac. 
Le chef-lieu de la nouvelle commune est fixé dans l’ancienne commune de 
Salvagnac-Saint-Loup. 
(Arrêté préfectoral, 73, 2313) 
LOUPIAC Canton : 

Arrondissement : 
CAPDENAC-GARE 
VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE 

Cette commune fusionne avec celle de Salvagnac-Saint-Loup pour former la 
nouvelle commune de Causse-et-Diège dont le chef-lieu est fixé à 
Salvagnac-Saint-Loup. 
L’ancienne commune de Loupiac est érigée en commune associée et 
conserve son nom. 
(Arrêté préfectoral, 73, 2313) 
SALVAGNAC-
SAINT-LOUP 

Canton : 
Arrondissement : 

CAPDENAC-GARE 
VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE 

13-09-1973 

Cette commune fusionne avec celle de Loupiac pour former une nouvelle 
commune du nom de Causse-et-Diège dont le chef-lieu est fixé dans 
l’ancienne commune de Salvagnac-Saint-Loup. 
(Arrêté préfectoral, 73, 2313) 

 
 
 

GOUTRENS Canton : 
Arrondissement : 

RIGNAC 
RODEZ 

La commune de Goutrens perd une portion de territoire (Vallon de Glassac) 
représentée en rose sur le plan annexé, rattachée à la commune de Saint-
Christophe-Vallon, canton de Marcillac. 
Les limites territoriales des cantons de Rignac et de Marcillac sont modifiées 
par voie de conséquence suivant la délimitation spécifiée ci-dessus. 
(J.O., 1974, 2, 2028) 
SAINT-
CHRISTOPHE-
VALLON 

Canton : 
Arrondissement : 

MARCILLAC 
RODEZ 

11-02-1974 

Cette commune s’accroît d’une portion de territoire (Vallon de Glassac) 
représenté en rose sur le plan annexé, distraite de la commune de Goutrens, 
canton de Rignac. 
Les limites territoriales des cantons de Rignac et de Marcillac sont modifiées 
par voie de conséquence suivant la délimitation spécifiée ci-dessus. 
(J.O., 1974, 2, 2028) 

 



ADDITIF 
 
 
 
 
 

CANET Canton : 
Arrondissement : 

PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

Enclave de Canet réunie à la commune de Pont-de-Salars. 
Fixation des limites entre les deux communes. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
DOUMAZERGUES Canton : 

Arrondissement : 
PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

Village réuni à la commune de Pont-de-Salars. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
MEJANES Canton : 

Arrondissement : 
PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

Village réuni à la commune de Pont-de-Salars. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
MERICAN Canton : 

Arrondissement : 
PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

Village réuni à la commune de Pont-de-Salars. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
PONT-DE-SALARS Canton : 

Arrondissement : 
PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

Limite entre cette commune et celles de Saint-Georges, Le Vibal, 
Ségur, Prades et Canet, fixée par l’ordonnance du 17/06/1829. 
Hameau de Salars, enclaves de Prades, Canet et Saint-Georges, 
villages de Mérican, Méjanès et Doumazergues réunis à la commune 
de Pont-de-Salars. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
PRADES Canton : 

Arrondissement : 
PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

17-06-1829 
 

Enclave de Prades réunie à la commune de Pont-de-Salars. 
Fixation de la limite entre les deux communes. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 

 



 
 
 

SAINT-GEORGES Canton : 
Arrondissement : 

PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

Enclave de Saint-Georges réunie à la commune de Pont-de-Salars. 
Fixation des limites entre les deux communes. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
SALARS Canton : 

Arrondissement : 
PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

Hameau réuni à la commune de Pont-de-Salars. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
SEGUR Canton : 

Arrondissement : 
VEZINS 
MILLAU 

Fixation des limites entre la commune de Ségur et celle de Pont-de-
Salars, même canton, arrondissement de Rodez. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 
VIBAL (LE) Canton : 

Arrondissement : 
PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

17-06-1829 (suite) 
 

Fixation de la limite entre la commune du Vibal et celle de Pont-de-
Salars. 
(A.D., Aveyron, 28M20) 

 
 
 
 
 

BESSUEJOULS Canton : 
Arrondissement : 

ESPALION 
ESPALION 

Commune de Bessuéjouls s’accroît de celle de Cohulet par 
ordonnance du 08/07/1829. 
(A.D., Aveyron, 28M13, 28M16) 
COHULET Canton : 

Arrondissement : 
ESPALION 
ESPALION 

08-07-1829 
 

Commune réunie à celle de Bessuéjouls, par ordonnance du 
08/07/1829. 
(A.D., Aveyron, 28M13, 28M16) 

 
 



 
 

SAINT-GENIEZ-
D’ESTAING 

Canton : 
Arrondissement : 

ESTAING 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Verrières par ordonnance du 08/07/1829. 
(A.D., Aveyron, 28M13, 28M16) 
SEBRAZAC Canton : 

Arrondissement : 
ESTAING 
ESPALION 

Commune réunie à celle de Verrières par ordonnance du 08/07/1829. 
(A.D., Aveyron, 28M13, 28M16) 
VERRIERES Canton : 

Arrondissement : 
ESTAING 
ESPALION 

08-07-1829 (suite) 
 

Commune de Verrières s’accroît de celles de Saint-Geniez-d’Estaing 
et de Sébrazac par ordonnance du 08/07/1829. 
(A.D., Aveyron, 28M13, 28M16) 

 
 
 
 

ANGLARS Canton : 
Arrondissement : 

RIGNAC 
RODEZ 

Communes d’Anglars et de Saint-Félix réunies en une seule dont le 
chef-lieu est fixé à Anglars. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 
AUZITS Canton : 

Arrondissement : 
RIGNAC 
RODEZ 

Mairie d’Auzits perd les communes d’Escandolières, de Glassac et de 
La Capelle. 
Les communes de Rulhe et de Tersou lui sont réunies. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 
BELCASTEL Canton : 

Arrondissement : 
RIGNAC 
RODEZ 

23-05-1830 
 

Commune distraite de la mairie de Rignac et rétablie telle qu’elle 
existait avant l’arrêté du 5 messidor an VIII. 
Enclave B de la commune de Belcastel réunie à la commune de 
Rignac. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 

 



 
 
 
 
 

BOURNAZEL Canton : 
Arrondissement : 

RIGNAC 
RODEZ 

Commune de Goutrens réunie à celle de Bournazel. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 
CAPELLE (LA) Canton : 

Arrondissement : 
RIGNAC 
RODEZ 

Commune distraite de la mairie d’Auzits et réunie à la commune 
d’Escandolières. 
Enclaves O, P de la commune de La Capelle, réunies à la commune de 
Cassagnes-Comtaux. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 
CASSAGNES-
COMTAUX 

Canton : 
Arrondissement : 

RIGNAC 
RODEZ 

Cette commune s’accroît des enclaves L, M, N, O, distraites de 
Goutrens, et des enclaves O, P, distraites de La Capelle. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 
CONQUETTES Canton : 

Arrondissement : 
PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Canet. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 
ESCANDOLIERES Canton : 

Arrondissement : 
RIGNAC 
RODEZ 

Communes d’Escandolières, Glassac et La Capelle distraites de la 
mairie d’Auzits et réunies en une seule dont le chef-lieu est fixé à 
Escandolières. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 
FRAISSINHES Canton : 

Arrondissement : 
PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

17-06-1829 
 

Commune de Fraissinhes réunie à celle du Vibal. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 

 



 
 
 

GLASSAC Canton : 
Arrondissement : 

RIGNAC 
RODEZ 

Commune distraite de la mairie d’Auzits et réunie à celle 
d’Escandolières. 
Enclave I de la commune de Glassac réunie à la commune de Saint-
Christophe. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 
GOUTRENS Canton : 

Arrondissement : 
RIGNAC 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Bournazel. 
Enclaves L, M, N, O de la commune de Goutrens réunies à la 
commune de Cassagnes-Comtaux. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 
LAFABRIE Canton : 

Arrondissement : 
RIGNAC 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Rignac. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 
LAPRADELLE Canton : 

Arrondissement : 
RIGNAC 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Rignac. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 
MIRABEL Canton : 

Arrondissement : 
RIGNAC 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Rignac. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 
MOULIN-DE-
VAISSE 

Canton : 
Arrondissement : 

RIGNAC 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Rignac. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 
PRADES Canton : 

Arrondissement : 
PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

17-06-1829 (suite) 
 

Commune distraite de celle de Canet et érigée en commune distincte. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 

 
 



 
 
 
 
 

RIGNAC Canton : 
Arrondissement : 

RIGNAC 
RODEZ 

Commune de Belcastel distraite de la mairie de Rignac. 
Communes de Mirabel, Lafabrie, Lapradelle et du Moulin-de-Vaisse, 
réunies à celle de Rignac. 
Enclaves A et K de Saint-Félix et enclave B de Belcastel y sont 
jointes. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 
RULHE Canton : 

Arrondissement : 
RIGNAC 
RODEZ 

Commune réunie à celle d’Auzits. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 
SAINT-
CHRISTOPHE 

Canton : 
Arrondissement : 

RIGNAC 
RODEZ 

Réunion des communes de Testet et Saint-Christophe ; chef-lieu fixé à 
Saint-Christophe qui s’accroît aussi de l’enclave I distraite de Glassac. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 
SAINT-FELIX Canton : 

Arrondissement : 
RIGNAC 
RODEZ 

Commune de Saint-Félix réunie à celle d’Anglars. 
Enclaves A et K de Saint-Félix réunies à la commune de Rignac. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 
SAINT-GEORGES-
DE-CAMBOULAS 

Canton : 
Arrondissement : 

PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

Commune réunie à celle de Pont-de-Salars. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 
SAINT-HILAIRE Canton : 

Arrondissement : 
PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

17-06-1829 (suite) 
 

Commune distraite de la mairie de Flavin et réunie à celle de 
Trémouilles. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 

 
 



 
TERSOU Canton : 

Arrondissement : 
RIGNAC 
RODEZ 

Commune réunie à celle d’Auzits. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 
TESTET Canton : 

Arrondissement : 
RIGNAC 
RODEZ 

Commune de Testet réunie à celle de Saint-Christophe. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 
TREMOUILLES Canton : 

Arrondissement : 
PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

Commune de Saint-Hilaire distraite de la mairie de Flavin et réunie à 
celle de Trémouilles. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 
VIBAL (LE) Canton : 

Arrondissement : 
PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

17-06-1829 (suite) 
 

Commune de Fraissinhes réunie à celle du Vibal. 
(A.D., Aveyron, 28M17) 

 
 

PONT-DE-SALARS Canton : 
Arrondissement : 

PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

30-03-1831 
 

Village d’Alaret distrait de la commune de Salles-Curan, même canton 
et réuni à la commune et canton de Pont-de-Salars. 
(Bulletin des lois, 1831, II, 145) 

 
 

ANGLARS Canton : 
Arrondissement : 

LAISSAC 
MILLAU 

Commune réunie à celle de Bertholène. 
(A.D., Aveyron, 28M22) 
BERTHOLENE Canton : 

Arrondissement : 
LAISSAC 
MILLAU 

31-07-1833 
 

Commune d’Anglars réunie à celle de Bertholène ainsi que des 
enclaves des communes de Laissac et de Cruéjouls. 
Commune de Bertholène perd l’enclave A réunie à la commune de 
Laissac. 
S’accroît d’une partie de la commune de Puech-del-Fraysse 
supprimée. 
(A.D., Aveyron, 28M22) 

 



 
 
 
 

COUSSERGUES Canton : 
Arrondissement : 

LAISSAC 
MILLAU 

Commune réunie à celle de Cruéjouls. 
(A.D., Aveyron, 28M22) 
CRUEJOULS Canton : 

Arrondissement : 
LAISSAC 
MILLAU 

S’accroît d’une partie de la commune de Puech-del-Fraysse 
supprimée. 
Commune de Coussergues réunie à celle de Cruéjouls. 
(A.D., Aveyron, 28M22) 
LAISSAC Canton : 

Arrondissement : 
LAISSAC 
MILLAU 

Enclave A de la commune de Bertholène réunie à la commune de 
Laissac. 
Une enclave de la commune de Laissac est réunie à celle de 
Bertholène. 
Mairie de Laissac perd la commune de Séverac-l’Eglise érigée en 
commune distincte. 
Enclave C de Laissac réunie à la commune de Palmas. 
(A.D., Aveyron, 28M22) 
PALMAS Canton : 

Arrondissement : 
LAISSAC 
MILLAU 

Parties D et E de la commune de Puech-del-Fraysse réunies à la 
commune de Palmas ainsi que l’enclave C de la commune de Laissac. 
(A.D., Aveyron, 28M22) 
PUECH-DEL-
FRAYSSE 

Canton : 
Arrondissement : 

LAISSAC 
MILLAU 

31-07-1833 (suite) 
 

Commune supprimée et partagée entre les communes de Bertholène, 
Cruéjouls et Palmas. 
Parties D et E de cette commune sont rattachées à celle de Palmas. 
(A.D., Aveyron, 28M22) 

 
 



 
SEVERAC-
L’EGLISE 

Canton : 
Arrondissement : 

LAISSAC 
MILLAU 

Commune distraite de la mairie de Laissac et érigée en commune 
distincte. 
(A.D., Aveyron, 28M22) 
TASSIERES (LAS) Canton : 

Arrondissement : 
LAISSAC 
MILLAU 

Commune réunie à celle de Vimenet. 
(A.D., Aveyron, 28M22) 
VIMENET Canton : 

Arrondissement : 
LAISSAC 
RODEZ 

31-07-1833 (suite) 
 

Commune de Las Tassières réunie à celle de Vimenet. 
(A.D., Aveyron, 28M22) 

 
 
 

SAINT-GERVAIS Canton : 
Arrondissement : 

LAISSAC 
MILLAU 

Commune réunie à celle de Saint-Symphorien. 
(A.D., Aveyron, 28M174) 
SAINT-
SYMPHORIEN 

Canton : 
Arrondissement : 

LAISSAC 
MILLAU 

01-10-1833 
 

Commune de Saint-Symphorien s’accroît de celle de Saint-Gervais qui 
lui est réunie. 
(A.D., Aveyron, 28M174) 

 
 
 

SAINT-ANDRE-
DE-VESINES 

Canton : 
Arrondissement : 

PEYRELEAU 
MILLAU 

04-04-1834 
 

Communes de Montméjean et de Veyreau réunies en une seule 
commune dont le chef-lieu est fixé à Saint-André-de-Vésines. 
(A.D., Aveyron, 28M22) 

 
 

LAISSAC Canton : 
Arrondissement : 

LAISSAC 
MILLAU 

29-05-1834 
 

Réunion de diverses enclaves du canton de Laissac aux territoires dans 
lesquels elles se trouvent. 
(A.D., Aveyron, 28M23) 

 



 
MARMON Canton : 

Arrondissement : 
VILLEFRANCHE 
VILLEFRANCHE 

09-11-1834 
 

Commune distraite du canton de Najac et réunie à celui de 
Villefranche. 
(Bulletin des lois, 1834, IX, 271) 

 
 

SAINT-
BEAUZELY 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-BEAUZELY 
MILLAU 

Limite entre la commune de Saint-Léons et celle de Saint-Beauzély 
modifiée. 
(A.D., Aveyron, 28M24) 
SAINT-LEONS Canton : 

Arrondissement : 
VEZINS 
MILLAU 

02-05-1837 
 

Limite entre la commune de Saint-Léons et celle de Saint-Beauzély 
modifiée. 
(A.D., Aveyron, 28M24) 

 
 

COMBES (LES) Canton : 
Arrondissement : 

NAJAC 
VILLEFRANCHE 

Village distrait de la commune de Saint-André et réuni à celle de 
Najac. 
(A.D., Aveyron, 28M26) 
NAJAC Canton : 

Arrondissement : 
NAJAC 
VILLEFRANCHE 

Cette commune s’accroît des villages de Puechiguier, des Combes et 
du Pontal, distraits de la commune de Saint-André. 
(A.D., Aveyron, 28M26) 
PONTAL (LE) Canton : 

Arrondissement : 
NAJAC 
VILLEFRANCHE 

Village distrait de la commune de Saint-André et réuni à celle de 
Najac. 
(A.D., Aveyron, 28M26) 
PUECHIGUIER Canton : 

Arrondissement : 
NAJAC 
VILLEFRANCHE 

07-12-1838 
 

Village distrait de la commune de Saint-André et réuni à celle de 
Najac. 
(A.D., Aveyron, 28M26) 

 



 
SAINT-ANDRE Canton : 

Arrondissement : 
NAJAC 
VILLEFRANCHE 

07-12-1838 (suite) 
 

Villages de Puechiguier, des Combes et du Pontal, distraits de la 
commune de Saint-André et réunis à celle de Najac. 
(A.D., Aveyron, 28M26) 

 
 
 

DECAZEVILLE Canton : 
Arrondissement : 

DECAZEVILLE 
VILLEFRANCHE 

07-08-1839 
 

S’accroît de la section de Saint-Roch distraite de la commune de 
Livinhac-le-Haut. 
(B.O.,1839, n°669) 

 
 
 

CALMELS-ET-LE-
VIALA 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-AFFRIQUE 
SAINT-AFFRIQUE 

21-10-1839 
 

Commune distraite de la mairie de Vabres et rétablie en commune 
distincte. 
(A.D., Aveyron, 28M55) 

 
 

SAINT-ROME-DE-
TARN 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-ROME-DE-TARN 
SAINT-AFFRIQUE 

18-06-1843 
 

Communes de Gozon, Saint-Michel-de-Landesque et Saint-Victor, 
réunies à celle de Saint-Rome-de-Tarn. 
(Bulletin des Lois, 1843, XXVI, 521) 

 
 
 

ARQUES Canton : 
Arrondissement : 

PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

Cette commune perd les villages du Fau, des Mazels et des Crouzets, 
réunis à la commune de Vezins, arrondissement de Millau. 
(A.D., Aveyron, 28M209) 
CROUZETS (LES) Canton : 

Arrondissement : 
VEZINS 
MILLAU 

1843 
 

Village distrait de la commune d’Arques et réuni à celle de Vezins. 
(A.D., Aveyron, 28M209) 

 



 
 

FAU (LE) Canton : 
Arrondissement : 

VEZINS 
MILLAU 

Village distrait de la commune d’Arques et réuni à celle de Vezins. 
(A.D., Aveyron, 28M209) 
MAZELS (LES) Canton : 

Arrondissement : 
VEZINS 
MILLAU 

Village distrait de la commune d’Arques et réuni à celle de Vezins. 
(A.D., Aveyron, 28M209) 
VEZINS Canton : 

Arrondissement : 
VEZINS 
MILLAU 

1843 (suite) 
 
 

Commune de Vezins s’accroît des villages du Fau, des Mazels et des 
Crouzets, distraits de la commune d’Arques, canton de Pont-de-Salars. 
(A.D., Aveyron, 28M209) 

 
 
 
 

AURELLE Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-GENIEZ-D’OLT 
ESPALION 

Section distraite de la commune de Pomayrols et érigée en commune 
distincte. 
(A.D., Aveyron, 28M35) 
BONANCE Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-GENIEZ 
ESPALION 

Section distraite de la commune de Saint-Geniez et réunie à celle de 
Pomayrols. 
(A.D., Aveyron, 28M35) 
FAGE (LA) Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-GENIEZ 
ESPALION 

Section distraite de la commune de Saint-Geniez et réunie à celle de 
Pomayrols. 
(A.D., Aveyron, 28M35) 
POMAYROLS Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-GENIEZ-D’OLT 
ESPALION 

16-04-1844 
 
 

Perd la section d’Aurelle érigée en commune distincte. 
S’accroît en échange des sections de La Fage et Bonance distraites de 
la commune de Saint-Geniez. 
(A.D., Aveyron, 28M35) 

 
 



 
SAINT-GENIEZ Canton : 

Arrondissement : 
SAINT-GENIEZ 
ESPALION 

16-04-1844 (suite) 
 
 Cette commune perd les sections de La Fage et Bonance réunies à la 

commune de Pomayrols. 
(A.D., Aveyron, 28M35) 

 
 
 

CLAPIER (LE) Canton : 
Arrondissement : 

CORNUS 
SAINT-AFFRIQUE 

13-02-1845 
 
 Section du Clapier distraite de la mairie de Montpaon et érigée en 

commune distincte. 
(Bulletin des Lois, 1845, XXX, 223) 

 
 
 

CAVAROC Canton : 
Arrondissement : 

MONTBAZENS 
VILLEFRANCHE 

Village distrait de la commune de Galgan et réuni à celle de Peyrusse. 
(A.D., Aveyron, 28M159) 
GALGAN Canton : 

Arrondissement : 
MONTBAZENS 
VILLEFRANCHE 

Commune de Galgan perd les villages de La Pelelie et de Cavaroc, 
réunis à la commune de Peyrusse. 
(A.D., Aveyron, 28M159) 
PELELIE (LA) Canton : 

Arrondissement : 
MONTBAZENS 
VILLEFRANCHE 

Village distrait de la commune de Galgan et réuni à celle de Peyrusse. 
(A.D., Aveyron, 28M159) 
PEYRUSSE Canton : 

Arrondissement : 
MONTBAZENS 
VILLEFRANCHE 

25-01-1848 
 
 

Cette commune s’accroît des villages de La Pelelie et de Cavaroc, 
distraits de la commune de Galgan. 
(A.D., Aveyron, 28M159) 

 
 
 

COSTES (LES) Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-ROME-DE-TARN 
SAINT-AFFRIQUE 

13-02-1856 
 
 Commune des Costes prend le nom des Costes-de-Gozon. 

(A.D., Aveyron, 28M129) 
 



 
 
 
 

COSTES-DE-
GOZON 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-ROME-DE-TARN 
SAINT-AFFRIQUE 

13-02-1856 (suite) 
 
 Commune des Costes prend le nom des Costes-de-Gozon. 

(A.D., Aveyron, 28M129) 
 
 
 
 
 

CABANAT Canton : 
Arrondissement : 

VILLEFRANCHE 
VILLEFRANCHE 

Village distrait de la commune de Maleville, canton de Montbazens et 
réuni à celle de Villefranche, canton de Villefranche. 
(A.D., Aveyron, 28M226) 
CANTALOUBE Canton : 

Arrondissement : 
VILLEFRANCHE 
VILLEFRANCHE 

Village distrait de la commune de Maleville, canton de Montbazens et 
réuni à celle de Villefranche, canton de Villefranche. 
(A.D., Aveyron, 28M226) 
GOURGASSIES Canton : 

Arrondissement : 
VILLEFRANCHE 
VILLEFRANCHE 

Village distrait de la commune de Maleville, canton de Montbazens et 
réuni à celle de Villefranche, canton de Villefranche. 
(A.D., Aveyron, 28M226) 
LATREILLE Canton : 

Arrondissement : 
VILLEFRANCHE 
VILLEFRANCHE 

Village distrait de la commune de Maleville, canton de Montbazens et 
réuni à celle de Villefranche, canton de Villefranche. 
(A.D., Aveyron, 28M226) 
MALEVILLE Canton : 

Arrondissement : 
VILLEFRANCHE 
VILLEFRANCHE 

14-07-1856 
 
 

Cette commune perd les villages de Cabanat, Gourgassiès, Latreille et 
Cantaloube, réunis à la commune de Villefranche. 
(A.D., Aveyron, 28M226) 

 
 



 
VILLEFRANCHE Canton : 

Arrondissement : 
VILLEFRANCHE 
VILLEFRANCHE 

14-07-1856 (suite) 
 
 Cette commune s’accroît des villages de Cabanat, Gourgassiès, 

Latreille et Cantaloube, distraits de la commune de Maleville, canton 
de Montbazens. 
(A.D., Aveyron, 28M226) 

 
 
 

CAPELLE-BLEYS 
(LA) 

Canton : 
Arrondissement : 

RIEUPEYROUX 
VILLEFRANCHE 

06-07-1862 
 
 Section distraite de la mairie de La Bastide-l’Evêque et érigée en 

commune distincte. 
(A.D., Aveyron, 28M97) 

 
 
 

ARQUES Canton : 
Arrondissement : 

PONT-DE-SALARS 
RODEZ 

Commune d’Arques perd les villages de Lunac et de Caponsac, réunis 
à la commune de Ségur, canton de Vezins, arrondissement de Millau. 
(A.D., Aveyron, 28M209) 
CAPONSAC Canton : 

Arrondissement : 
VEZINS 
MILLAU 

Village distrait de la commune d’Arques, canton de Pont-de-Salars, 
arrondissement de Rodez et réuni à celle de Ségur, canton de Vezins, 
arrondissement de Millau. 
(A.D., Aveyron, 28M209) 
LUNAC Canton : 

Arrondissement : 
VEZINS 
MILLAU 

Village distrait de la commune d’Arques, canton de Pont-de-Salars, 
arrondissement de Rodez et réuni à la commune de Ségur, canton de 
Vezins, arrondissement de Millau. 
(A.D., Aveyron, 28M209) 
SEGUR Canton : 

Arrondissement : 
VEZINS 
MILLAU 

1865 
 
 

S’accroît des villages de Lunac et Caponsac distraits de la commune, 
d’Arques, canton de Pont-de-Salars, arrondissement de Rodez. 
(A.D., Aveyron, 28M209) 

 



 
MELAGUES Canton : 

Arrondissement : 
CAMARES 
SAINT-AFFRIQUE 

Perd la section de Tauriac érigée en commune distincte. 
(A.D., Aveyron, 28M213) 
TAURIAC Canton : 

Arrondissement : 
CAMARES 
SAINT-AFFRIQUE 

1872 
 
 

Section distraite de la commune de Mélagues et érigée en commune 
distincte. 
(A.D., Aveyron, 28M213) 

 
 
 

SAINT-VICTOR-
ET-MELVIEU 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-ROME-DE-TARN 
SAINT-AFFRIQUE 

26-01-1874 
 
 Commune de Saint-Victor prend le nom de Saint-Victor-et-Melvieu. 

(A.D., Aveyron, 28M205) 
 
 
 

SEBRAZAC Canton : 
Arrondissement : 

ESTAING 
ESPALION 

Chef-lieu de la commune de Verrières transféré à Sébrazac. 
(A.D., Aveyron, 28M208) 
VERRIERES Canton : 

Arrondissement : 
ESTAING 
ESPALION 

20-05-1882 
 
 

Chef-lieu de cette commune transféré à Sébrazac. 
(A.D., Aveyron, 28M208) 

 
 
 

CAMBOULAN Canton : 
Arrondissement : 

VILLENEUVE 
VILLEFRANCHE 

30-06-1884 
 
 Section distraite de la commune de Montsalès et réunie à la commune 

d’Ambeyrac en formation. 
(J.O. du 01/07/1884) 

 
 
 

AURELLE-
VERLAC 

Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-GENIEZ 
ESPALION 

18-05-1899 
 
 Chef-lieu de la commune d’Aurelle transféré à Verlac ; la commune 

prend le nom d’Aurelle-Verlac. 
(A.D., Aveyron, 28M35) 



 
 
 

VERLAC Canton : 
Arrondissement : 

SAINT-GENIEZ 
ESPALION 

18-05-1899 (suite) 
 
 Devient le chef-lieu de la commune d’Aurelle-Verlac. 

(A.D., Aveyron, 28M35) 
 
 
 
 
 

ASPRIERES Canton : 
Arrondissement : 

CAPDENAC-GARE 
VILLEFRANCHE 

Chef-lieu du canton d’Asprières transféré à Capdenac-Gare. 
(A.D., Aveyron, 28M33) 
CAPDENAC-GARE Canton : 

Arrondissement : 
CAPDENAC-GARE 
VILLEFRANCHE 

06-03-1922 
 
 

Transfert du chef-lieu du canton d’Asprières à Capdenac-Gare. 
(A.D., Aveyron, 28M33) 

 
 
 
 

BLEYS Canton : 
Arrondissement : 

RIEUPEYROUX 
VILLEFRANCHE 

Village attribué à la commune de La Capelle-Bleys. 
(A.D., Aveyron, 28M97) 
CAPELLE-BLEYS 
(LA) 

Canton : 
Arrondissement : 

RIEUPEYROUX 
VILLEFRANCHE 

22-08-1922 
 
 

Village de Bleys attribué à la commune de La Capelle-Bleys. 
(A.D., Aveyron, 28M97) 

 
 
 



 
RABJAC Canton : 

Arrondissement : 
RIEUPEYROUX 
VILLEFRANCHE 

Village attribué à la commune de Rieupeyroux. 
(A.D., Aveyron, 28M97) 
RIEUPEYROUX Canton : 

Arrondissement : 
RIEUPEYROUX 
VILLEFRANCHE 

22-08-1922 (suite) 
 
 

Village de Rabjac attribué à la commune de Rieupeyroux. 
(A.D., Aveyron, 28M97) 

 
 
 

FINTALOU Canton : 
Arrondissement : 

VILLEFRANCHE 
VILLEFRANCHE 

Ce lieu-dit devient chef-lieu de la commune de Morlhon qui prend le 
nom de Morlhon-le-Haut. 
(A.D., Aveyron, 28M150) 
MORLHON Canton : 

Arrondissement : 
VILLEFRANCHE 
VILLEFRANCHE 

Chef-lieu de cette commune transféré au lieu-dit Fintalou. 
La commune prend le nom de Morlhon-le-Haut. 
(A.D., Aveyron, 28M150) 
MORLHON-LE-
HAUT 

Canton : 
Arrondissement : 

VILLEFRANCHE 
VILLEFRANCHE 

10-03-1928 
 
 
 
 

Commune de Morlhon prend le nom de Morlhon-le-Haut. 
Chef-lieu de cette commune fixé à Fintalou. 
(A.D., Aveyron, 28M150) 

 
 
 
 
 


